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16. Rapport 2004 de l’Établissement cantonal d’assurance 16. Rapport 2004 de l’Établissement cantonal d’assurance 
immobilière

17. Interpellation no 682
 Quelle explication à l’inégalité salariale entre hommes et 

femmes ? Pierre-André Comte (PS)
18. Interpellation no 686
 Une obligation professionnelle délicate. Rémy Meury 

(CS-POP)
20. Motion no 768
 Une police des constructions plus effi cace. Lucienne Mer-

guin Rossé (PS)
21. Motion no 769
 Respecter la qualité de vie des citoyens. Lucienne Mer-

guin Rossé (PS)
22. Motion no 770
 Améliorer les liaisons vers Berne. Jean-Paul Miserez 

(PCSI)
23. Interpellation no 688
 Réseau CJ : quelle(s) solution(s) pour garantir le maintien 

du réseau. Maxime Jeanbourquin (PCSI)
24. Interpellation no 689
 Action urgente pour une prise en compte des demandes 

et des revendications légitimes de la municipalité et des 
habitants de Courrendlin. Pierre-André Comte (PS)

25. Question écrite no 1962
 Quid du remboursement non réclamé des tranches d’im-

pôt en cas de divorce ? Serge Vifi an (PLR)

(La séance est ouverte à 8.30 heures en présence de 56 
députés et de l’observateur de Moutier.)

1. Communications

Le président : Mesdames et Messieurs les Députés, chers 
collègues, Madame et Messieurs les membres du Gouverne-
ment, j’ouvre formellement cette septième séance du Parlement 
jurassien et vous salue tous bien cordialement. Je salue égale-
ment les représentants de la presse.

Monsieur le ministre Gérald Schaller est excusé et sera ab-
sent durant toute la matinée.

Dans le courant du mois d’août, le Jura a perdu deux artis-
tes renommés, MM. Gérard Tolck et Rémy Zaugg, qui ont fait tes renommés, MM. Gérard Tolck et Rémy Zaugg, qui ont fait 

Séance
du mercredi 31 août 2005

Hôtel du Parlement à Delémont

Présidence : Alain Schweingruber (PLR), président du Par-
lement

Secrétariat : Jean-Claude Montavon, vice-chancelier d’Etat

Ordre du jourOrdre du jour :
  1. Communications
  2. Promesse solennelle de suppléants
  3. Élection d’un remplaçant de la commission de gestion et 

des fi nances
  4. Élection d’un membre, éventuellement d’un remplaçant, 

de la commission de la coopération et de la réunifi cation
  5. Modifi cation de la loi sur le développement de l’écono mie 

cantonale (deuxième lecture)
  6. Modifi cation de la loi d’impôt (deuxième lecture)
  7. Question écrite no 1955
 L’indemnisation en cas de chômage de l’employeur et de 

son conjoint. Serge Vifi an (PLR)
  8. Question écrite no 1956
 Les salaires en question. Michel Jobin (PCSI)
  9. Question écrite no 1959
 Prostitution… : à quand une législation ? Maria Lorenzo-

Fleury (PS)
10. Question écrite no 1960

Les consommateurs de carburant jurassiens paient-ils leur 
précieux liquide trop cher ? Jean-Louis Chételat (PDC)

11. Interpellation no 683
 Prix des fermages : des études sérieuses, s’il vous plaît. 

Lucienne Merguin Rossé (PS)
12. Motion no 767
 Taxes cantonales de circulation. Frédéric Juillerat (UDC)
13. Question écrite no 1957
 Directives anticipées. Etienne Taillard (PDC) et consorts
14. Question écrite no 1958
 Que peut-on faire pour prévenir l’endettement des jeu-

nes ? Agnès Veya (PS)
15. Interpellation no 684
 Coûts sociaux résultant de la révision de la loi sur l’asile 

(LAsi). Pierre-André Comte (PS)
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rayonner l’image de notre Canton bien au-delà de nos frontiè-
res. Je salue humblement et sincèrement leur mémoire.

Je tiens au demeurant à vous signaler un heureux évé-
nement survenu le 13 août dernier, à savoir le mariage de 
Monsieur le député Jean-Marc Fridez avec sa compagne 
Rodica. J’adresse tous mes vœux et félicitations à cet heu-
reux couple. Autre bonne nouvelle : depuis hier, Monsieur le 
député Luc Schindelholz est papa d’une petite Elina. Nous le 
félicitons également. Et je vous annonce que Madame la dé-
putée Emilie Schindelholz convolera en justes noces samedi 
prochain.

Je vous informe par ailleurs que le match devant opposer 
les footballeurs du Parlement jurassien aux parlementaires 
des autres parlements cantonaux à Lucerne a dû être annulé 
à la suite des importantes intempéries survenues dans cette 
région.

Nous tenons aujourd’hui une séance extraordinaire de re-
levé, raison pour laquelle il n’y aura pas de questions orales, 
comme vous l’avez vu. Nous ferons en sorte de pouvoir clore 
notre ordre du jour en une demi-journée.

Ces communications étant faites, nous passons au point 
2 de l’ordre du jour.

2. Promesse solennelle de suppléants

Le président : En date du 28 juin 2005, le Gouvernement 
a rendu l’arrêté suivant, que je vous résume comme suit : « A 
la suite de la démission de M. Marcel Hubleur, député, Porren-
truy, le Gouvernement constate que M. Jean-Rodolphe Gerber, 
suppléant, Vendlincourt, est élu député du district de Porrentruy 
et que M. Raphaël Schneider, Courgenay, est élu suppléant du 
district de Porrentruy. L’arrêté entre en vigueur le 31 août 2005

Le Gouvernement a également rendu un second arrêté 
dont la teneur est la suivante : « A la suite de la démission de 
M. Pierre Lovis, député, Boécourt, le Gouvernement constate 
que M. Théo Voelke, suppléant, Delémont, est élu député du 
district de Delémont et que M. Pascal Haenni, Develier, est élu 
suppléant du district de Delémont. L’arrêté entre en vigueur le 
31 août 2005

Je félicite MM. Jean-Rodolphe Gerber et Théo Voelke pour 
leur accession à la fonction de député.

Afi n que nous puissions maintenant procéder à la promesse 
solennelle des deux nouveaux suppléants, j’invite MM. Raphaël 
Schneider et Pascal Haenni à bien vouloir s’approcher de la tri-
bune.

Je vais à présent vous lire la promesse solennelle. Après sa 
lecture, je vous invite à bien vouloir déclamer « Je le promets » : 
« Je promets de défendre les libertés et les droits du peuple et 
des citoyens, de respecter la Constitution et les lois et de remplir 
consciencieusement les devoirs de ma charge

M. Raphaël Schneider (PLR) : Je le promets.

M. Pascal Haenni (PLR) : Je le promets.

Le président : Il vous en est ainsi donné acte. Messieurs 
les députés suppléants, je vous félicite pour votre accession au 
Parlement et vous souhaite beaucoup de plaisir et d’inté rêt dans 
votre fonction. (Applaudissements.)(Applaudissements.)

3. Élection d’un remplaçant de la commission de ges-3. Élection d’un remplaçant de la commission de ges-
tion et des fi nances

Le président : A la suite de la démission de Monsieur le 
député Marcel Hubleur, le groupe PLR propose la candidatu-
re de Monsieur le député Raphaël Schneider. Y a-t-il d’autres 
propositions ? Ce n’est pas le cas. M. Raphaël Schneider est 
donc élu en qualité de remplaçant à la commission de gestion 
et des fi nances et je l’en félicite.

4. Élection d’un membre, éventuellement d’un rempla-
çant, de la commission de la coopération et de la réu-
nifi cation

Le président : A la suite de la démission de Monsieur le 
député Pierre Lovis, le groupe PLR propose la candidature 
de Monsieur le député Théo Voelke en qualité de membre 
titulaire de cette commission. D’autres propositions ? Ce n’est 
pas le cas. M. Théo Voelke est élu membre de la commission 
de la coopération et de la réunifi cation et je l’en félicite.

5. Modifi cation de la loi sur le développement de l’éco-
nomie cantonale (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

arrête :

I.

La loi du 26 octobre 1978 sur le développement de l’éco-
nomie cantonale (RSJU 901.1) est modifi ée comme il suit :

Article 12a  (nouvelle teneur)
1 Le bénéfi ciaire d’une aide fi nancière au sens de la pré-

sente loi s’engage, pendant toute la durée de l’aide, à res-
pecter la convention collective de la branche, à défaut les 
conditions de travail en usage dans la région, ainsi que la 
législation sur l’égalité entre femmes et hommes conformé-
ment aux dispositions légales.

2 Le Gouvernement arrête le mode de contrôle de la pré-
sente disposition et désigne l’unité administrative chargée de 
l’appliquer.

3 Si les conditions de l’alinéa 1 ne sont pas respectées, 
l’aide fi nancière peut être suspendue, supprimée ou soumise 
à restitution.

II.
1 La présente modifi cation est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement en fi xe l’entrée en vigueur.

 Le président : Le  vice-chancelier d’Etat :
 Alain Schweingruber Jean-Claude Montavon

Article 12a, alinArticle 12a, alinéa 3

Proposition du groupe socialisteProposition du groupe socialiste :
3 Si les conditions de l’alinéa 1 ne sont pas respectées, l’aide 

fi nancière est suspendue, supprimée ou soumise à restitution.
M. Vincent Gigandet (PDC), président de la commission 

de l’économie : Mon rapport sera très rapide puisqu’il avait été 
décidé, avant la première lecture par notre Parlement, que la décidé, avant la première lecture par notre Parlement, que la 
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commission ne se réunirait pas dans la mesure où il n’y aurait 
pas d’élément nouveau survenu depuis la première lecture 
ou d’autres propositions, ce qui est le cas. Il n’y aura donc 
pas de rapporteur de minorité ou de majorité aujourd’hui pour 
l’ensemble des propositions. Les groupes, après un tour de 
table informel, s’en maintiennent aux propositions initialement 
faites en première lecture mais nous aurons une proposition 
du groupe socialiste, soit la même que celle de la majorité de 
la commission en première lecture. Donc, je ne reviendrai pas 
à cette tribune comme rapporteur de commission mais pour 
vous dire simplement que, de nouveau, l’ensemble des grou-
pes maintiennent leur position de première lecture.

M. Jean-Pierre Petignat (PS) : Il est bon ici de saluer, 
dans cette loi sur le développement de l’économie cantonale, 
la volonté du Gouvernement et la décision du Parlement.

C’est l’aboutissement de plusieurs interventions depuis 
1985. Cela fait vingt ans ; le temps passe décidément vite ! Il 
aura fallu questions écrites, postulats, interpellations, motions 
et initiatives cantonales. Je pense notamment aux députés 
qui sont intervenus à cette tribune : Pierre Guéniat, Pierre-
Alain Genti, Jean-Claude Prince et Michel Vermot.

En 2001, le Gouvernement jurassien adoptait déjà une 
directive qui allait dans notre sens et qui stipulait que des 
aides fi nancières de l’Etat en faveur des entreprises seraient 
soumises au respect des conventions collectives de travail de 
la branche et au principe de l’égalité femme-hommes, confor-
mément aux dispositions légales.

Aujourd’hui, tout est inscrit dans la loi, ce qui est positif 
pour le Jura, pour l’économie, pour les salaires et pour les 
travailleurs. Je vous remercie.

L’entrée en matière n’est pas combattue.

Article 12a, alinéa 3Article 12a, alinéa 3

M. Patrice Kamber (PS) : L’article 12a, alinéa 3, inscrit 
dans la loi de l’économie cantonale une préoccupation par-
tagée par la classe politique – mon camarade Jean-Pierre 
Petignat y a fait allusion – et par les milieux économiques. Le 
groupe socialiste s’est battu pour faire admettre les notions 
fondamentales qu’il représente, soit que les entreprises doi-
vent, dans certaines circonstances, pouvoir bénéfi cier d’une 
aide de l’Etat mais aussi que cette aide doit être subordonnée 
à des conditions claires et transparentes pour tous.

La clarté et la transparence sont précisément les points 
faibles de la formulation actuelle de cet article de loi. Com-
ment en effet faire comprendre aux différents bénéfi ciaires 
que telle entreprise doit respecter scrupuleusement la loi 
alors que sa voisine en serait dispensée ? Le groupe socia-
liste est d’avis qu’en supprimant la forme potestative, cette 
notion d’aide conditionnelle gagnerait en crédibilité et facilite-
rait l’action des organes de l’Etat, trop souvent encore taxés 
de partiaux.

C’est la raison pour laquelle nous maintenons notre pro-
position de remplacer la forme potestative, à nos yeux trop 
fl oue, par un libellé plus clair et plus transparent pour tous.fl oue, par un libellé plus clair et plus transparent pour tous.

Le président : Votre proposition, Monsieur le député Pa-
trice Kamber, est donc de retenir « est » à la place de « peut 
être » ?

M. Patrice Kamber (PS) (de sa place) : C’est cela.(de sa place) : C’est cela.(de sa place)

M. Jean-François Roth, ministre de l’Economie : Nous 
sommes en deuxième lecture et, dans le fond, habituellement 
on ne refait pas les débats de la première. Je ne vais donc 
pas faire ici un long développement sur ce qui nous a amenés 
à trancher dans le sens de ce qui vous est proposé ce matin.

Contrairement à ce que propose le député Kamber, cette 
forme potestative – je le rappelle quand même brièvement 
pour les députés qui doivent se prononcer maintenant de ma-
nière défi nitive puisque nous sommes en deuxième lecture 
– avait été voulue par le Parlement et le Gouvernement pour 
laisser un tout petit peu de marge d’appréciation au Gouver-
nement. Quelquefois, les bénéfi ciaires d’aides de l’Etat sont 
de petites entreprises, qui peuvent connaître des diffi cultés 
passagères et qu’on invite naturellement à se remettre en or-
dre et auxquelles il faut laisser un peu de temps.

Cet article, qui est rédigé de manière souple, ne veut pas 
dire naturellement que l’Etat ne se montre pas restrictif lors-
qu’il voit que les conditions, mais avec des délais de grâce 
tout à fait courts, ne peuvent pas être réunies. C’est en réalité 
la pratique actuelle mais je crois que la vie des entreprises 
n’est pas non plus une science exacte et qu’il faut laisser 
un tout petit peu de marge à l’appréciation. Je pense que le 
Gouvernement est toujours allé jusqu’ici dans le bon sens. 
Nous n’avons pas connu d’abus, contrairement à ce qui se lit 
par rapport à des entreprises qui auraient été soutenues par 
l’Etat ; il y en a peut-être ailleurs ou il y en a eu ailleurs mais 
en tout cas pas dans celles-ci. Nous tenons en tout cas très 
fermement à ce pouvoir d’appréciation qu’on retrouve dans 
cette forme potestative qui vous est proposée à l’alinéa 3.

Au vote, le texte adopté en première lecture est accepté 
par 39 voix contre 16.

L’article 12a, alinéas 1 et 2, le chiffre II ainsi que le titre et 
le préambule sont adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modifi cation de la loi est 
adoptée par 51 députés.

6. Modifi cation de la loi d’impôt (deuxième lecture)

Le Parlement de la République et Canton du Jura,

arrête :

I.

La loi d’impôt du 26 mai 1988 (RSJU 641.11) est modifi ée 
comme il suit :

Article 5, alinéas 1, phrase introductive, et 2 (nouvelle te-
neur)

1 Le Gouvernement peut accorder un privilège fi scal à une 
entreprise :
(…)

2 Le bénéfi ciaire s’engage, pendant toute la durée du pri-
vilège, à respecter la convention collective de la branche, à 
défaut les conditions de travail en usage dans la région, ainsi défaut les conditions de travail en usage dans la région, ainsi 
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que la législation sur l’égalité entre femmes et hommes con-
formément aux dispositions légales.

II.
1 La présente modifi cation est soumise au référendum fa-

cultatif.
2 Le Gouvernement en fi xe l’entrée en vigueur.

 Le président : Le vice-chancelier d’Etat :
 Alain Schweingruber Jean-Claude Montavon

L’entrée en matière n’est pas combattue.

L’article 5, le chiffre II ainsi que le titre et le préambule sont 
adoptés sans discussion.

Au vote, en deuxième lecture, la modifi cation de la loi est 
adoptée par 52 députés.

7. Question écrite no 1955
 L’indemnisation en cas de chômage de l’employeur et 

de son conjoint
 Serge Vifi an (PLR)

En ces temps économiques diffi ciles pour certaines PME, 
la loi sur l’assurance chômage (LACI) révèle certaines « bi-
zarreries

Ainsi, lorsque le patron d’une PME familiale n’a plus de 
travail pour son épouse, occupée en tant que salariée dans 
l’entreprise, celle-ci n’a pas droit aux indemnités de chômage.

1. Cette iniquité provient-elle de l’application de l’article 31, 
alinéa 3, lettre b, LACI ?

2. Comment peut-on justifi er qu’une employée qui a réguliè-
rement acquitté ses cotisations soit privée d’indemni tés ?

3. Faut-il en déduire que le mari-employeur devrait congé-
dier défi nitivement son épouse ? Et le droit à des indemni-
tés serait-il ouvert à cette condition ?

4. De manière plus générale, le Gouvernement peut-il nous 
renseigner sur la protection de l’employeur contre le chô-
mage ? Nous ne visons naturellement pas l’employeur 
ayant le statut d’indépendant, mais celui qui a le statut 
de salarié de la société (SA ou Sàrl) qu’il dirige. Dans ce 
dernier cas, l’intéressé peut-il prétendre à des prestations 
ACI si son entreprise se trouve, momentanément ou défi -
nitivement, sans travail ?

5. L’employeur qui a choisi de constituer son entreprise sous 
la forme d’une société de capitaux (SA ou Sàrl) peut-il ou 
doit-il opter pour le statut de salarié ?

6. Quelles précautions la personne, qui a choisi de lutter 
contre son chômage en créant son entreprise, doit-elle 
prendre en ce qui concerne sa couverture en matière de 
sécurité sociale ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

En préambule, le Gouvernement tient à souligner que 
l’intervention a pour objet l’un des domaines les moins bien 
compris de la législation fédérale sur l’assurance chômage, 
à savoir :

– la négation du droit à l’indemnité de chômage des person-
nes ayant le statut d’employées mais qui ont une position 
assimilable à celle d’un employeur etassimilable à celle d’un employeur et

– la négation du droit au conjoint de ces personnes, lorsqu’il 
a été occupé dans leur entreprise.

Pour répondre aux interrogations fi gurant dans la ques-
tion écrite, il convient d’évoquer le fondement légal (1), les 
situations où le droit est nié et celles où il est reconnu (2), les 
raisons de la réglementation (3) et les dispositions spéciales 
en faveur des indépendants (4).

1. Fondement légal

Comme le relève l’auteur de la question, cette réglemen-
tation trouve son fondement légal à l’article 31, alinéa 3, let-
tres b et c, LACI, qui indique, en substance, que l’employeur 
et son conjoint, y compris les personnes qui occupent une 
fonction dirigeante dans une entreprise, n’ont pas droit à l’in-
demnité en cas de réduction de l’horaire de travail (RHT).

Pour comprendre les raisons de la négation du droit à 
l’indemnité de chômage des personnes en question, il faut 
rappeler que la RHT consiste soit en une réduction de l’ho-
raire de travail, soit en une cessation momentanée d’ac tivité 
avec maintien du contrat de travail. Comme une cessation 
momentanée d’activité ressemble beaucoup à du chômage, 
la jurisprudence constante du Tribunal fédéral des assuran-
ces applique par analogie la règle précitée (négation du droit 
à l’indemnité en cas de RHT) aux personnes qui occupent 
une position assimilable à celle d’un employeur et qui se re-
trouvent au chômage complet.

2. Situations où le droit à l’indemnité de chômage est nié et 
situations où il est reconnu

Schématiquement, le droit des personnes formellement 
employées mais qui occupent une position assimilable à cel-
le d’un employeur est nié si elles conservent des liens avec 
l’entreprise qui a procédé au licenciement. Dans une telle 
hypothèse, compte tenu de leur possibilité d’infl uencer les 
décisions dans cette entreprise, elles pourraient contribuer à 
décider de leur propre réengagement et contourneraient ainsi 
la règle citée ci-dessus qui est applicable à la RHT. Tant qu’il 
existe un risque de décision de réengagement, on se trouve 
en effet dans une situation très proche de la RHT. Aussi, le 
statut d’employé ne suffi t-il pas pour obtenir à coup sûr les 
indemnités de chômage. Le droit ne leur est reconnu que si 
elles coupent tous les liens qu’elles ont avec l’entreprise ou si 
l’entreprise disparaît (faillite, etc.). Une cessation des activités 
sans disparition de la société ne suffi t pas, la société pouvant 
être réactivée à tout moment.

Pour le conjoint (par exemple Madame X) de la personne 
qui occupe une position semblable à celle d’un employeur 
(Monsieur X) et qui était occupée dans l’entreprise de Mon-
sieur X, la situation se présente ainsi. En cas de licenciement 
de Madame X, le droit est nié tant que Monsieur X continue à 
être lié à l’entreprise. Le droit ne peut être reconnu à Madame 
X que si Monsieur X n’occupe plus une position décisionnelle 
dans l’entreprise (vente des parts ; démission du conseil d’ad-
ministration ; fermeture défi nitive de l’entreprise). Les époux 
partagent la capacité de disposition et ont des intérêts qui se 
recoupent.

3. Raisons d’une telle réglementation

Pourquoi une réglementation si stricte ? Une exemple 
concret démontre le potentiel d’abus lié à ce type de situa-
tions. Le Service des arts et métiers et du travail (SAMT) a 
eu à traiter le cas d’une personne seule administratrice de sa 
société et disposant d’une participation fi nancière importante société et disposant d’une participation fi nancière importante 
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dans celle-ci. Cette personne était employée par sa propre 
société. Suite à son licenciement, elle a revendiqué l’indemni-
té de chômage, ce qui lui permettait de se réengager. Durant 
la période déterminante pour le calcul de son gain assuré, 
son salaire, dont le versement était diffi cilement contrôlable, 
avait soudain augmenté de 600 % ! Le SAMT a nié le droit à 
l’indemnité de chômage à cette personne qui aurait pu béné-
fi cier d’un gain assuré surfait qu’elle aurait décidé elle-même, 
tout en continuant à s’occuper de son entreprise sans qu’un 
contrôle de son chômage et de son aptitude au placement 
ne soit possible. Pour prévenir tout abus (donc même sans 
abus avéré), le législateur a souhaité nier d’emblée le droit à 
l’indemnité de chômage aux personnes infl uentes dans une 
société. Ces personnes travaillent com me de véritables in-
dépendants. Si le droit à l’indemnité de chômage leur était 
reconnu, elles pourraient décider de l’étendue de leur indem-
nisation, du moment de leur chômage et de leur éventuel 
réengagement et, ce, plusieurs fois de suite.

Le potentiel d’abus est si grand que le législateur, puis la 
jurisprudence, ont mis des limites sévères à une indemnisa-
tion de ces personnes. Dans ce contexte, le Gouvernement 
jurassien ne considère pas que cette réglementation fédé-
rale, certes rigide, soit inéquitable. Une réglementation moins 
stricte pourrait ouvrir la porte aux abus.

Il faut remarquer au surplus que la législation fédérale ré-
serve d’autres cas où les droits des personnes, qui ont une 
position décisionnelle dans une entreprise, sont partiellement 
restreints. C’est ainsi que le privilège des créances salariales 
dans une faillite ne s’applique pas aux personnes précitées 
(article 219, alinéa 4 LP).

4. Dispositions spéciales en faveur des indépendants

Il faut signaler enfi n que le législateur fédéral n’a pas créé 
une couverture chômage spécifi que pour les indépendants 
qui n’ont jamais cotisé à l’assurance chômage. Il a toutefois 
prévu une réglementation spéciale en faveur des employés 
qui peuvent ouvrir un droit au chômage, qui deviennent in-
dépendants et qui n’ont plus de travail. Pour eux, un système 
spécifi que de prolongement des délais-cadres s’applique afi n 
de ne pas leur faire perdre le bénéfi ce du droit à l’indemnité 
de chômage lorsque leur activité indépendante cesse (cf. arti-
cle 9a LACI). La réglementation est toutefois assez complexe 
et il est souhaitable que chaque indépendant se renseigne 
soit auprès d’une caisse de chômage, soit auprès du SAMT, 
sur ses droits éventuels.

M. Serge Vifi an (PLR) : Je suis satisfait.

8. Question écrite no 1956
 Les salaires en question
 Michel Jobin (PCSI)

Les résultats des études réalisées par les experts man-
datés par la commission tripartite de notre Canton ont été 
publiés récemment. Nous avons été surpris et, à vrai dire, 
choqués par les analyses publiées. En effet, les principales 
conclusions sont les suivantes :

– salaires très bas (en dessous de 3’000 francs par mois) 
et inférieurs à ceux de l’Espace Mittelland, soit, selon les 
syndicats, sous-enchère salariale avérée ;

– inégalité des salaires entre femmes et hommes et écart 
plus important que pour l’ensemble de la Suisse ;plus important que pour l’ensemble de la Suisse ;

– non-reconnaissance de l’effort de formation, d’où risque 
d’exode des personnes bien formées.

Même si cette étude doit encore être complétée et affi née, 
elle constitue pour nous un signal d’alarme et nous incite à 
poser les questions suivantes :

1) Le Gouvernement peut-il confi rmer les résultats de cet-
te étude, notamment en ce qui concerne les bas salai-
res ? Par exemple, s’agit-il de personnes qui travaillent à 
100 % ?

2) Qu’envisage le Gouvernement pour lutter contre ces bas 
salaires et l’inégalité femmes-hommes ainsi que le risque 
de perdre les personnes les plus expérimentées ?

3) Des contrôles confi és à la commission tripartite sont-ils 
envisageables ou envisagés ?

4) Le Gouvernement est-il d’avis que ce problème mérite 
une grande attention et est-il prêt à intervenir partout où 
cela est possible dans la mesure de ses compétences ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

Sur proposition du Département de l’Economie et de la 
Coopération, le Gouvernement a décidé de lancer en 2003 
une étude globale sur le marché du travail jurassien sous l’an-
gle plus particulier des salaires. Cette étude visait d’une part 
à répondre simultanément à la motion (no 677), transformée 
en postulat, de Monsieur le député Pierre-André Comte sur 
« l’égalité salariale entre hommes et femmes » D’autre part, 
elle avait également pour but d’élaborer une méthode per-
mettant de défi nir un salaire en usage afi n de pouvoir déter-
miner d’éventuelles pratiques de sous-enchère salariale dans 
le cadre de la libre circulation des personnes et appliquer, le 
cas échéant, les mesures d’accompagne ment. Cette étude a 
été effectuée sous le pilotage du Service des arts et métiers 
et du travail, en partenariat avec le Service de l’économie et 
le Bureau de l’égalité, par Monsieur le professeur Flückiger 
de l’Observatoire universitaire de l’emploi de Genève.

Le rapport fournit un ensemble de données et des résul-
tats très utiles dans le cadre général de la politique du mar-
ché du travail et du cinquième programme de développement 
économique. Dans cette optique et selon les termes du pro-
fesseur Flückiger, le Gouvernement tient à souligner la com-
plexité des problématiques traitées dans l’étude ainsi que les 
limites statistiques dues à un échantillon de salaires certes 
représentatif au niveau de l’espace Mittelland mais pas forcé-
ment à l’échelle du Jura. En raison de ces limites, les informa-
tions et les résultats obtenus doivent être considérés en ter-
mes de tendances permettant de caractériser le marché du 
travail jurassien. Les résultats obtenus et les connaissances 
acquises par cette étude sont progressivement complétés, af-
fi nés et consolidés dans le cadre de l’activité d’observation et 
de contrôle déployée par le Service des arts et métiers et du 
travail au sein de la commission tripartite de libre circulation 
des personnes. En d’autres termes, il convient de se garder 
d’interprétations hâtives, voire par trop sélectives.

Dans cette perspective, le Gouvernement peut aujourd’hui 
fournir les éléments de réponse suivants aux questions po-
sées :

1) Les principaux résultats de l’étude communiqués par 
« L’Événement syndical » du 6 avril 2005 sont effective-
ment extraits d’un document de synthèse du professeur 
Flückiger. Toutefois, et pour se faire une représentation 
correcte de la situation, il est absolument nécessaire de 
prendre en considération le document complet avec tous prendre en considération le document complet avec tous 
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les résultats. A titre illustratif de cette exigence de lecture 
exhaustive, on peut indiquer ici une constatation intéres-
sante du professeur Flückiger fi gurant dans son document 
de synthèse mais non communiquée par « L’Événe ment 
syndical » : « Un examen approfondi de la distribution des 
salaires mensuels bruts dans le canton du Jura permet 
de noter que la population jurassienne active occupée 
fait face à une courbe de distribution des salaires moins 
étalée que celle pour l’ensemble de la Suisse, cependant 
presque identique à celle observée pour les cantons de 
l’espace Mittelland. Nous pouvons en déduire que l’inéga-
lité salariale est plus faible dans le canton du Jura qu’en 
Suisse

2) S’agissant de la problématique de l’égalité salariale entre 
femmes et hommes, la situation, en Suisse en général et 
dans le Jura en particulier, montre que la loi sur l’égalité 
(LEg) n’a pas permis de régulariser la situation. En effet, 
des différences de plus de 20 % sont constatées encore 
aujourd’hui entre les salaires masculins et les salaires fé-
minins à compétences et profi ls équivalents.

Ce problème n’est donc pas particulier à notre région. Le 
Législateur fédéral a toutefois écarté l’idée de donner à 
l’Etat (Bureau de l’égalité) le mandat d’intervenir directe-
ment et préventivement dans les entreprises pour vérifi er 
l’application de la LEg. En conséquence, le pouvoir d’agir 
en justice est réservé aux organisations syndicales ou fé-
minines qui peuvent faire constater une discrimination.

Dans le cas particulier des aides fi nancières octroyées 
par le Bureau du développement économique, il serait 
possible d’envisager l’inscription dans la législation can-
tonale d’un contrôle accru des entreprises au bénéfi ce 
d’un soutien étatique. Cette question est actuellement en 
discussion.

3) La commission tripartite de libre circulation des person-
nes a fait un rapport complet de ses activités auprès de la 
commission parlementaire de l’économie dans sa séan-
ce du 13 mai 2005 et dans le cadre de la conférence de 
presse tenue le 19 mai dernier. Elle a fourni en particulier 
tous les résultats des nombreux contrôles effectués à ce 
jour par le Service des arts et métiers et du travail sur 
mandat des partenaires sociaux. Dans ce contexte, l’Etat 
et les partenaires sociaux ont pu constater avec satisfac-
tion que, jusqu’à aujourd’hui, aucun cas de sous-enchère 
salariale abusive et répétée, au sens de la loi, n’a été dé-
tecté dans le canton du Jura. Les contrôles se poursuivent 
activement selon le mandat donné par la commission au 
Service des arts et métiers et du travail dans le but d’évi-
ter toute sous-enchère salariale et sociale.

4) Dans une économie de marché, les salaires sont essen-
tiellement déterminés par le jeu de l’offre et de la deman-
de dans le cadre de la structure économique régionale 
existante. En conséquence, il n’appartient pas à l’Etat 
d’intervenir directement au niveau du marché du travail, 
en particulier des salaires, sous réserve de circonstan-
ces avérées de sous-enchère salariale abusive et répétée 
dans le cadre de la libre circulation des personnes ou en 
cas de circonstances particulières de « dumping » salarial 
dues à d’autres facteurs et pouvant constituer une source 
de tension sociale et politique grave à l’échelle cantonale. 
Cette politique est celle appliquée systématiquement par 
la Confédération et tous les Etats cantonaux. Elle repose 
sur le constat que les salaires fi xés et les conditions de 
travail défi nies répondent au mieux aux intérêts des tra-travail défi nies répondent au mieux aux intérêts des tra-

vailleurs comme aux besoins des différentes branches 
économiques lorsqu’ils sont le fruit de négociations en-
tre les partenaires sociaux dans le cadre des conventions 
collectives de travail.

Dans ce contexte, les disparités salariales régionales ob-
servées en Suisse, notamment dans le Jura, trouvent leur 
fondement, pour une part importante, dans les structures 
différenciées des branches économiques représentées 
dans les régions du pays (secteurs à forte ou faible valeur 
ajoutée), dans la taille des entreprises (PME, PMI, entre-
prises internationales) et dans le type d’activité exercée 
dans une branche donnée (recherche et développement, 
production, services). Au niveau des caractéristiques in-
dividuelles et de celles du poste de travail, les facteurs 
explicatifs principaux et reconnus résident dans l’âge, le 
niveau de formation et de qualifi cation, l’ancien neté, l’ex-
périence, la position hiérarchique.

Dans cette optique, le Jura se caractérise par deux fac-
teurs spécifi ques reconnus. D’une part, il représente le 
canton qui recense le plus faible pourcentage de person-
nes occupées dans les branches à forte valeur ajoutée 
de toute la Suisse (à l’échelle de la Suisse romande, la 
situation du Jura est identique). D’autre part, près de la 
moitié de la main-d’œuvre occupée dans l’industrie est 
sans formation professionnelle initiale ou moyennement 
qualifi ée. En conséquence, l’avenir économique et social 
du Jura, comme le niveau des revenus et des salaires, 
ne pourront être véritablement assurés que si l’économie 
jurassienne, en particulier les entreprises industrielles, 
réussissent à opérer un déplacement important et continu 
en direction des branches et des activités enregistrant une 
plus forte valeur ajoutée. Dans cette perspective, le Gou-
vernement réaffi rme sa volonté très ferme d’engager tous 
les moyens à sa disposition et de faire usage de toutes 
ses compétences dans le cadre du cinquième programme 
de développement économique pour atteindre l’objectif 
de modernisation de l’économie régionale qu’il s’est fi xé 
et répondre aux légitimes aspirations de la population en 
matière d’évolution des salaires et des revenus.

M. Michel Jobin (PCSI) : Je suis partiellement satisfait.

9. Question écrite no 1959
 Prostitution… : à quand une législation ?
 Maria Lorenzo-Fleury (PS)

Plus vieux métier du monde, métier tout court, mal néces-
saire, esclavage… Les affrontements idéologiques et moraux 
sont innombrables autour de la prostitution.

La situation de nombreuses personnes, notamment is-
sues des régions confrontées à une pauvreté socio-écono-
mique notoire (pays du Sud, de l’Est), favorise l’implantation 
et en particulier le passage à la prostitution dans notre pays.

Les personnes concernées ont souvent un besoin d’ar-
gent découlant de comportements additifs.

De nouveaux « territoires » de la prostitution, déplaçant 
l’activité de la rue au domicile, cabarets, saunas, télépho-
nes… modifi ent le mode de recrutement des clients.

Les personnes contraintes à la prostitution sont souvent 
victimes de condition de vie extrêmement précaires. Il est il-
lusoire de penser que les péripatéticiennes ne se trouvent lusoire de penser que les péripatéticiennes ne se trouvent 
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qu’exclusivement dans les grands centres. Force est de con-
stater que le Jura devient attractif si nous nous référons aux 
petites annonces.

Afi n de mieux protéger cette population, le canton de 
Vaud a adopté une loi sur l’exercice de la prostitution en mars 
2004.

Nous remercions le Gouvernement de répondre aux 
questions suivantes :

1. Existe-t-il respectivement un recensement des prostitué(e) 
s et des artistes de cabaret dans notre Canton ?

2. Les salons et saunas font-ils l’objet d’une déclaration à 
l’autorité compétente ?

3. Quelles sont les mesures sociales et sanitaires prises ?

4. Ces personnes bénéfi cient-elles de permis de travail ?

5. Le Gouvernement va-t-il élaborer une législation ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

Le développement de la prostitution, en Suisse romande 
notamment mais également dans des régions plutôt rurales 
comme le Jura, est une réalité bien connue du Gouverne-
ment.

Aujourd’hui, la situation dans le canton du Jura n’a pas 
évolué de manière signifi cative depuis le point de situation 
établi par le Gouvernement en réponse à la question écrite 
(no 1865) de Monsieur le député Philippe Gigon, le 4 mai 
2004. Dans ce contexte, le Gouvernement rappelle que, du 
point de vue de la répartition des compétences administra-
tives, les cabarets font l’objet d’une surveillance continue du 
Service des arts et métiers et du travail pour ce qui concerne 
la délivrance des permis de travail aux artistes de cabaret 
et leur bonne information. En revanche, les contrôles propre-
ment dits relèvent des compétences exclusives de la police, 
qui les effectue de manière régulière.

Dans cette perspective, le Gouvernement répond comme 
suit aux questions posées :

1. En ce qui concerne les artistes de cabaret, tout établis-
sement qui souhaite obtenir un contingent de permis de 
travail doit en faire la demande. Celle-ci est examinée par 
le Service des arts et métiers et du travail. Après décision, 
chaque cabaret peut demander, mensuellement, le con-
tingent d’artistes de cabaret qui lui a été attribué (cinq par 
mois).

Les artistes venant exercer leur activité dans le Jura sont 
en général originaires d’un pays extra-européen. Elles ne 
peuvent exercer leur activité que si elles sont titulaires 
d’une autorisation de travail. Les demandes font l’objet 
d’un examen de la part du Service des arts et métiers et 
du travail et du Service de l’état civil et des habitants. Les 
conditions de salaire et de travail font également l’objet 
d’une attention suivie.

2. Pour l’exercice de ces activités (salons, saunas), il n’est 
pas nécessaire de requérir une autorisation du Service 
des arts et métiers et du travail.

Seul un salon de massages a été annoncé au Service 
des arts et métiers et du travail, la responsable étant de 
nationalité étrangère et soumise à permis de travail.

3. A ce jour, le Service des arts et métiers et du travail n’a 
pas pris de mesures particulières concernant les salons pas pris de mesures particulières concernant les salons 

de massages et les saunas puisqu’il n’a connaissance de 
l’existence que d’un seul salon. Toutefois, l’inspec torat du 
travail peut contrôler l’application des conditions de travail 
conformément à la loi sur les travail.

Concernant les artistes de cabaret, le Service des arts et 
métiers et du travail vérifi e, chaque mois, les conditions 
de salaire de chacune des artistes, l’affi liation à l’assu-
rance maladie et la production de son certifi cat médical 
la déclarant apte au travail de nuit. Conformément aux di-
rectives fédérales, chaque artiste qui entre en Suisse doit, 
tous les deux ans, passer une visite médicale ayant trait 
à son aptitude au travail de nuit. Le certifi cat médical est 
transmis au Service des arts et métiers et du travail.

Une procédure d’information globale est actuellement 
mise sur pied par le Service des arts et métiers et du tra-
vail, le Service de l’état civil et des habitants et le planning 
familial afi n de renseigner ces personnes sur leurs droits 
et leurs obligations ainsi que sur les aspects sociaux et 
sanitaires. Elle devrait être appliquée en automne 2005.

4. Les artistes de cabaret bénéfi cient d’une autorisation de 
travail, d’une durée d’un mois généralement. La durée 
maximale du séjour en Suisse est de huit mois.

Aucune demande d’autorisation de travail n’a, à ce jour, 
été déposée pour une personne travaillant dans un salon 
ou un sauna.

5. La situation dans les cantons romands se présente com-
me suit :

– Berne : Le canton de Berne n’a pas de loi sur la pros-
titution. Le recensement des prostitué(e)s est de la 
compétence de la Police des mœurs. Seule l’activité 
à titre indépendant peut être autorisée.

– Genève : Il n’existe pas de loi sur la prostitution à Ge-
nève. Les prostitué(e)s sont enregistré(e)s auprès de 
la Police des mœurs, pour autant qu’ils(elles) soient 
déclaré(e)s. Les artistes extra-européens(nes) sont 
obligatoirement titulaires d’une autorisation de travail.

– Fribourg : N’a pas de loi cantonale régissant la pros-
titution. Aucune base légale n’oblige les prostitué(e)s 
à s’annoncer, sauf règlement communal le prévoyant. 
Les saunas et les salons de massages ne sont pas 
tenus de faire une déclaration à une autorité détermi-
née.

– Neuchâtel : Aucune loi sur la prostitution n’est actuel-
lement en vigueur. Toutefois, le Grand Conseil devrait 
débattre d’un projet prochainement.

– Tessin : A une loi sur la prostitution.

– Valais : N’a pas de loi sur la prostitution. Les prostitué(e)s 
et les salons de massages sont recensé(e)s auprès 
de la Police de sûreté. Cette pratique est basée sur les 
dispositions légales de la loi de la police judiciaire.

– Vaud : Ce canton a une loi sur l’exercice de la prosti-
tution depuis le 30 mars 2004. Les prostitué(e)s sont 
recensé(e)s par la Police cantonale. Les salons font 
l’objet d’un recensement de la part d’un autre service 
de l’administration, auprès de qui ils(elles) doivent 
s’annoncer, conformément à la loi sur la prostitution. 
Ce canton a créé un poste d’inspecteur pour faire les 
vérifi cations nécessaires (inspectorat du travail).vérifi cations nécessaires (inspectorat du travail).
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Dans ce contexte, le Gouvernement est d’avis que les 
moyens de contrôle existants sont suffi sants et que l’élabo-
ration d’une législation spécifi que sur la prostitution ne se 
justifi e pas.

Mme Maria Lorenzo-Fleury (PS) : Je ne suis pas satis-
faite.

10. Question écrite no 1960
 Les consommateurs de carburant jurassiens paient-

ils leur précieux liquide trop cher ?
 Jean-Louis Chételat (PDC)

En sillonnant les routes de nos cantons voisins, les prix 
affi chés aux colonnes à carburant étonnent souvent les auto-
mobilistes jurassiens. En effet, nous nous apercevons que 
le prix des carburants sur territoire cantonal, plus encore en 
Ajoie et dans la vallée de Delémont, est 5 à 8 centimes plus 
élevé.

De plus, bizarrement, nous remarquons que, dans les zo-
nes frontières avec la France, le prix affi ché aux colonnes est 
en moyenne 4 centimes plus bas qu’à l’intérieur du Canton.

Aussi, nous demandons au Gouvernement si le consom-
mateur de carburant jurassien ne subit pas une cartellisation 
de la branche ? Si oui, entend-il saisir la Comco de cette af-
faire ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

Le marché de l’essence évolue dans un environnement 
de plus en plus concurrentiel, caractéristique du marché des 
biens de consommation. Dans ce contexte et dans la me-
sure où les commerçants de la branche pétrolière répondent 
à certaines exigences, en particulier relatives à la sûreté et 
à la qualité de leur installation, ils bénéfi cient de la liberté de 
commerce. Dans ce cadre, il convient de souligner d’emblée 
que le Service des arts et métiers et du travail n’a pas la com-
pétence de vérifi er les modalités de fi xation des prix. La sur-
veillance de ce service est limitée à l’affi chage des quantités 
et des prix. La surveillance des modalités de fi xation des prix 
relève de la compétence de la Commission de la concurrence 
(Comco).

Le Gouvernement rappelle que de nombreux facteurs 
peuvent infl uencer les prix à la colonne, en particulier :
– Les marges diffèrent sensiblement (4 à 10 centimes par 

litre) selon les volumes vendus et selon que la compagnie 
pétrolière passe par un indépendant ou vend son essence 
dans ses propres murs. D’autre part, les garagistes indé-
pendants, propriétaires de leurs infrastructures, peuvent 
s’approvisionner chez le fournisseur le moins cher du mo-
ment. Ils peuvent ainsi répercuter ou non la différence de 
prix sur le client.

– Actuellement, une station sur trois dispose d’un « shop » 
Dans le cas de « shop » à grande capacité de vente, la 
marge bénéfi ciaire sur l’essence peut être réduite, voire 
annulée (prix d’appel). Cela s’explique par des marges 
bénéfi ciaires importantes sur d’autres marchandises et 
services tels que l’alimentation, le débit de boissons, les 
installations de lavage, la location de cassettes vidéos, 
etc.

– Les différences de prix constatées sont également liées à 
l’éloignement des centres d’approvisionnement (jusqu’à 2 
à 4 centimes par litre pour les taxes de la redevance sur le à 4 centimes par litre pour les taxes de la redevance sur le 

trafi c des poids lourds liée aux prestations (RPLP) et frais 
de transport). La taxe d’utilisation de cartes de crédit peut 
infl uencer également de 2 à 3 centimes par litre le prix du 
carburant.

Selon les observations effectuées dans le canton du Jura, 
on peut constater que les prix de l’essence oscillent dans une 
fourchette relativement faible (maximum 4 à 6 centimes par 
litre).

Dans les Franches-Montagnes, la concurrence à laquelle 
se livrent les fournisseurs du Jura bernois et neuchâtelois 
infl uence à la baisse les prix à la colonne (différence de 4 
centimes).

Pour les stations frontalières de Boncourt (80 % de clien-
tèle française), les volumes importants de carburant ainsi que 
la vente de produits annexes tels que cigarettes et chocolat 
constituent un facteur de réduction du prix de l’essence de 4 
à 6 centimes par litre. Il faut toutefois noter que les stations 
frontalières décentrées, sans véritable concurrence, affi chent 
des prix quasiment identiques à ceux pratiqués à l’intérieur 
du Canton.

Les stations delémontaines, vu l’éloignement certain des 
stations laufonnaises, soleuroises ou du Jura bernois, ne sont 
pas poussées à réduire les prix et chacun s’aligne sur le voi-
sin.

Dans ce contexte, le Gouvernement répond comme suit 
aux questions posées :

1) Vu les nombreux facteurs pouvant infl uencer les prix à 
la colonne, il semble que le consommateur jurassien ne 
subit pas une cartellisation de la branche. Les prix sont 
sensiblement les mêmes que dans le reste de la Suisse, 
mis à part les exceptions de certaines régions de Suisse.

2) Il est toutefois légitime de se poser la question sur d’é-
ventuelles ententes illicites. Dans ce sens, on constate 
que, le 3 décembre 2001, la Comco a classé une enquête 
relative au marché de l’essence. Elle a abouti à la con-
clusion suivante : « Les résultats d’une étude empirique 
approfondie menée par le secrétariat de la Comco ainsi 
que l’audition orale des parties n’ont pas permis d’appor-
ter la preuve de l’existence d’accords illicites en matière 
de concurrence sur le marché suisse de la benzine. Les 
modifi cations sensiblement uniformes des prix ainsi que 
les structures de prix homogènes dans certaines régions 
s’expliquent par la grande transparence du marché et des 
éléments constitutifs du prix quasiment identiques pour 
les différents offreurs (charge fi scale, prix du brut, cours 
du dollar et coûts de transport). Sur la base de ces résul-
tats, la Comco a classé l’enquête relative au marché de 
la benzine le 3 décembre 2001. En raison de l’importance 
économique du marché de la benzine, la Comco suivra 
attentivement l’évolution future de ce marché.

M. Jean-Louis Chételat (PDC) : Je suis satisfait.

11. Interpellation no 683
 Prix des fermages : des études sérieuses, s’il vous 

plaît !
 Lucienne Merguin Rossé (PS)

Dans une question écrite déposée en février 2005 (no 
1943), le groupe parlementaire socialiste s’est intéressé à 1943), le groupe parlementaire socialiste s’est intéressé à 
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certaines affi rmations douteuses sur les prix des fermages 
dans le canton du Jura. Une brochure économique romande 
(Bilan no 174) et un bulletin CJA témoignaient que 10 mil-
lions de francs pourraient être économisés sur les fermages. 
Raison évoquée : les propriétaires exigent de leur locataire 
qu’il leur reverse la plus grande partie des paiements directs. 
Ces derniers se montent, pour rappel, à environ 83’000’000 
de francs par année pour quelques mille exploitations juras-
siennes.

La question écrite demandait précisément quelles sont les 
études qui ont abouti à ce montant de 10 millions de francs. Il 
apparaît légitime de réclamer la plus grande rigueur lorsque 
de telles accusations sont portées. Or, dans la réponse du 
Gouvernement d’avril 2005, il n’est absolument pas fait men-
tion de cet élément, ce qui n’est pas acceptable. Du reste, le 
Gouvernement répond très vaguement et démontre qu’il ne 
dispose d’aucun élément d’appréciation crédible sur l’ensem-
ble de la problématique.

Sachant que des propriétaires et/ou des petites exploi-
tations agricoles sont sévèrement touchés par cette volonté 
de faire payer rétroactivement des propriétaires pour des ta-
rifs soit disant surfaits durant de nombreuses années, il est 
souhaitable que le Gouvernement mette plus de cœur à la 
compréhension du phénomène. C’est pourquoi le groupe par-
lementaire socialiste demande que le Gouvernement inter-
pelle les milieux agricoles afi n qu’ils justifi ent par des chiffres 
crédibles et réels les 10 millions de francs.

Mme Lucienne Merguin Rossé (PS) : Cette interpellation 
résulte du fait que le Gouvernement, via le Département de 
l’Économie, n’a pas daigné répondre à une question : « Com-
ment sont calculés les 10 millions de francs de fermages sup-
posés être surtaxés par les propriétaires de terres jurassien-
nes ? » La démonstration faite à travers ce calcul pour faire 
croire que les propriétaires de terres sont des profi teurs ne 
tient pas la route et est, à plus d’un titre, choquante.

Les propriétaires (communes, bourgeoisies, associations, 
privés) sont ceux qui mettent à disposition des agriculteurs un 
patrimoine. Je postule que la grande majorité des propriétai-
res applique des fermages raisonnables, permettant l’obten-
tion de paiements directs abondants et la survie du secteur 
primaire.

Alors, comment sont calculés ces 10 millions ? Nous 
aurons, je l’espère, tout à l’heure une réponse claire et pré-
cise.

Je postule aussi que les vrais profi teurs ne sont pas les 
propriétaires mais bel et bien ceux (agriculteurs) qui font de 
la surenchère et qui, ensuite, mettent en œuvre une stratégie 
de dépossession des terres à leurs propriétaires. Les mêmes, 
d’ailleurs, qui s’entendent fort bien avec l’Économie rurale 
pour éviter que les petits exploitants agricoles achètent des 
terres.

Je vais illustrer ceci par un exemple : une parcelle de ter-
rain se libère (raison x, y). Le propriétaire recherche un nou-
veau locataire. Les propositions des agriculteurs affl uent et ce 
sont souvent les grosses exploitations qui peuvent proposer 
les locations les plus élevées. Ainsi, dans cette surenchère, 
les petits agriculteurs n’ont pas droit au chapitre. Première 
conclusion : les gros avalent les petits. Après deux à trois ans, 
l’agriculteur-locataire trouve la location surfaite ; il fait inter-
venir l’Économie rurale qui constate que les prix sont trop 
élevés. Le propriétaire est ainsi pris au piège : soit il doit revoir élevés. Le propriétaire est ainsi pris au piège : soit il doit revoir 

la location à la baisse, soit il décide de renoncer au locataire 
et il dédit sa location. Il est alors, dans bien des cas, poursuivi 
par l’Offi ce des poursuites et doit restituer à cet agriculteur 
des milliers de francs de locations sur les années précéden-
tes. Si le propriétaire veut vendre, le droit de préemption im-
posé par le droit foncier rural l’empêche de vendre à un autre 
agriculteur. Deuxième conclusion : le propriétaire appâté par 
les meilleurs revenus de son terrain s’engage dans une voie 
sans issue où il perd pratiquement le contrôle de son patri-
moine. Ceci n’est pas anodin sachant que 50 % des terres 
agricoles dans le Jura appartiennent à des propriétaires non-
exploitants.

Ma démarche, tirée de cas concrets, vise avant tout à ren-
dre le Gouvernement attentif à ce qui se passe sur le terrain 
afi n que les petites exploitations puissent aussi agrandir leurs 
domaines. Elle vise à avertir les propriétaires qu’ils ont des 
droits et qu’ils doivent se défendre pour éviter les pièges d’un 
droit foncier rural surprotecteur pour l’agriculteur. Enfi n elle 
vise à ce que le Gouvernement ne laisse pas dire n’importe 
quoi par des responsables agricoles car les vrais profi teurs 
sont ceux qui touchent des paiements directs, grâce au patri-
moine collectif ou privé, et qui, pour une majorité, ne respec-
tent pas les exigences et le contrat social que leur demande 
la collectivité.

M. Jean-François Roth, ministre de l’Economie : Cette 
tribune permet à Madame Merguin Rossé de dire tout le bien 
qu’elle pense de l’agriculture mais je crois que les agricul-
teurs connaissent votre opinion et que cette opinion n’est pas 
prête de changer ! Par conséquent, je ne vais pas m’é vertuer 
à vous convaincre certainement du contraire.

Simplement pour vous dire que vous avez mis en cause 
l’Économie rurale qui, précisément, applique le droit foncier 
rural que vous venez d’ailleurs de mettre en cause. Ce droit 
foncier rural est l’expression de la volonté générale puisqu’il 
a été édicté par les Chambres fédérales et bien sûr que tous 
les services de l’Etat (ainsi que le Gouvernement) sont tenus 
de se conformer au droit, au droit rural en particulier.

Il y a assez de polémiques ces temps et je ne vais donc 
pas revenir sur vos aimables propos à l’égard des agricu teurs 
mais sachez en tout cas que je n’en pense pas moins !

Pour le reste, vous nous sommez de remettre les milieux 
agricoles à l’ordre. C’est comme si, je ne sais pas, un député 
socialiste – ce serait assez incongru – intervenait pour nous 
sommer de remettre les syndicats des travailleurs à l’ordre ! 
On est dans un monde où l’Etat a son rôle, où les associa-
tions privées ont le leur. La Chambre d’agriculture fonctionne 
aussi comme un syndicat et elle n’est pas aux ordres du Gou-
vernement et il n’appartient pas à ce dernier de distribuer des 
ordres et des instructions de manière à ce que ce soit suivi. 
Pour vous dire les choses.

Vous avez dans votre interpellation, à la suite de cette 
question et de la réponse pour laquelle vous n’étiez pas sa-
tisfaite, demandé (je vous cite et c’est là dessus surtout que 
je vais vous répondre) : « C’est pourquoi le groupe parlemen-
taire socialiste demande que le Gouvernement interpelle les 
milieux agricoles afi n qu’ils justifi ent par des chiffres crédibles 
et réels les 10 millions de francs.

Encore une fois, c’est une association qui est libre, qui 
est responsable, qui est inscrite au Registre du commerce, 
qui a sa propre politique, qui fait ses propres déclarations et 
qui n’est pas soumise au contrôle de l’Etat. Mais, enfi n, pour qui n’est pas soumise au contrôle de l’Etat. Mais, enfi n, pour 
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donner suite à vos injonctions, nous l’avons interpellée et la 
réponse est la suivante :

A l’origine, ce montant – que l’Etat n’a jamais en réalité pris 
à son compte, en tout cas sur la base de contrôles puisque 
ces contrôles n’existent pas de manière systématique – de 
10 millions de francs a été évalué par le groupe de travail 
qui a rédigé le rapport « Avenir de l’agriculture jurassienne », 
publié sous l’égide du Département de l’Économie en avril 
1993. Cela fait déjà quelque temps. L’évaluation reposait sur 
le témoignage de nombreux agriculteurs qui estimaient payer 
en moyenne un montant de fermage à l’hectare supérieur de 
près de 500 francs aux normes licites calculées en application 
du guide fédéral d’estimation. Ceci date de 1993. Sur la base 
de ces estimations, comme les agriculteurs jurassiens louent 
à peu près 20’000 hectares, on a multiplié ce chiffre par ces 
500 francs et évalué ce montant. Est-ce qu’il est surévalué ? 
Est-ce qu’il est sous-évalué ? Comme je vous l’ai dit, on n’a 
pas de contrôles systématiques puisque les transactions ont 
aussi un caractère privé et je serais bien en peine de vous 
dire : c’est surévalué, c’est sous-évalué. Mais enfi n, les mi-
lieux qu’on consulte nous disent : « on est dans une fourchette 
entre 7 et 10 millions, qui pourrait s’avérer juste

Les milieux agricoles, respectivement la Chambre, ont re-
pris ces montants dernièrement. Je crois que c’est à cela que 
vous vous référiez. Vous posiez cette question de savoir d’où 
cela vient, comment cela a été calculé. Donc, nous a vons 
interpellé la Chambre d’agriculture, les milieux agricoles et 
c’est la réponse que nous avons reçue. Donc, c’est en fait 
quelque chose qui avait été publié en 1993.

Enfi n, à toutes fi ns utiles pour le débat, il convient de rap-
peler que ces fermages licites se situent entre 200 et 500 
francs l’hectare en fonction des conditions climatiques, de la 
topographie et des terrains concernés. Je le répète encore 
une fois, les agriculteurs jurassiens louent près de 20’000 
hectares de surface agricole utile. Ces fermages font l’objet 
de contrats privés entre le bailleur et le preneur de bail et 
les montants des locations ne sont naturellement pas connus 
de manière systématique. En réalité, la pratique de tarifs très 
nettement supérieurs aux fermages licites fi xés par la Confé-
dération est souvent évoquée, non pas tellement même et 
uniquement dans les milieux agricoles mais aussi dans les 
communes jurassiennes. Il y a alors de quoi là fournir un ter-
reau à ces spéculations qui veulent que, dans le fond, on loue 
des terres à des prix trop élevés.

Voilà, Madame la Députée, les informations que je peux 
vous donner, après, comme vous nous le demandiez, avoir in-
terpellé les milieux concernés (c’était d’ailleurs le sens même 
de votre interpellation : demande que le Gouvernement inter-
pelle les milieux agricoles pour justifi er ce montant).

Mme Luciene Merguin Rossé (PS) : Je suis partielle-
ment satisfaite.

12. Motion no 767
 Taxes cantonales de circulation
 Frédéric Juillerat (UDC)

Comme bon nombre d’entre vous, chacun(e) aura pu le 
constater en lisant un article paru dans la presse carnavales-
que, les plaques d’immatriculation sont bien moins chères en 
Valais que dans le canton du Jura. Et c’est bien loin d’être le 
seul canton pratiquant des pris plus bas.seul canton pratiquant des pris plus bas.

Au vu des prix pratiqués dans les autres cantons, il ap-
paraît que la taxe des véhicules dans le canton du Jura est 
d’au moins 30 % supérieure aux autres. Les automobilistes 
sont-ils des vaches à traire ? En effet, notre pays comptera 
prochainement deux fois plus de radars, qui rapporteront en-
viron un demi-milliard à l’Etat.

Il nous semble donc approprié de revoir le montant de la 
taxe des véhicules. Pour ces raisons, nous faisons les propo-
sitions suivantes :

1° une diminution de 30 % de la taxe des véhicules automo-
biles ;

2° la gratuité pour les véhicules non polluants.

Ainsi, les habitants du Canton seront peut-être moins ten-
tés d’aller chercher leurs plaques dans d’autres cantons !

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Je ne vous apprends rien 
en vous disant que la taxe des véhicules pratiquée dans le 
Jura est parmi les plus chères du pays. Elle est jusqu’à trois 
fois plus élevée qu’en Valais. Suite notamment à une décision 
du Parlement, elle a été augmentée de 30 % en deux ans 
(1992-1993), plus l’indexation annuelle depuis cette date.

Le Jura étant un canton périphérique et montagneux, la 
plupart des habitants ont besoin d’un véhicule pour se rendre 
à leur travail. Il serait par exemple judicieux d’encoura ger, par 
une diminution des taxes, l’achat et l’utilisation de véhicules 
non polluants.

L’augmentation de l’essence en une année a été d’envi ron 
15 %, ce qui augmente passablement les frais de déplace-
ments pour les ouvriers et touche durement les entreprises 
de génie civil et de transports ainsi que l’agriculture.

Face à cette situation, certains automobilistes, voire cer-
taines entreprises de transports, n’hésitent plus à immatricu-
ler leurs véhicules dans d’autres cantons plus avantageux. 
Les taxes RPLP sont, de ce fait, versées à ces cantons et non 
dans les caisses de l’Etat jurassien.

Certes, 30 % de recettes en moins représentent 7 millions 
de francs de manque à gagner pour l’Etat mais ce sont en fait 
une bouffée d’oxygène pour toute la population ainsi qu’un 
coup de pouce à l’économie.

Je me réserve le droit de transformer cette motion en pos-
tulat si, pour certains, les 30 % sont trop élevés.

M. Claude Hêche, ministre : Tout d’abord, Monsieur le dé-
puté Juillerat l’a rappelé à cette tribune, c’est effectivement le 
Parlement qui, en 1992, a procédé à l’augmentation de l’im-
position des véhicules routiers de 15 % et en 1993 également 
de 15 %. A cela s’ajoute qu’il a donné toute compétence au 
Gouvernement d’indexer la taxe dès lors que l’indice suisse des 
prix de consommation varie de plus de 5 %, ce qui a été fait par 
le Gouvernement et ce qui a été également présenté dans le 
cadre de la discussion du budget en fi n d’année dernière.

En comparaison intercantonale, l’imposition des véhicu-
les routiers par le Canton peut paraître élevée pour certains 
véhicules. Toutefois, notre Canton n’est de loin pas le plus 
cher en ce domaine. Considérant en outre la réduction de 
14 % pour chaque tranche complémentaire de 1’000 kilos, 
l’impôt jurassien sur les véhicules prend en compte, dans une 
mesure appropriée, les besoins des transports routiers, par-
tant leur apport à l’économie et à la population.tant leur apport à l’économie et à la population.
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Quant au principe de la taxation au poids, sur le plan 
écologique, rappelons que les études les plus récentes en la 
matière, commandées par le Département fédéral concerné, 
font apparaître que le système fi scal le plus respectueux de 
l’environnement dans le domaine automobile est celui fondé 
sur le poids total des véhicules du fait qu’il existe une étroite 
corrélation entre poids et émissions polluantes.

Vu les diffi cultés liées, aujourd’hui encore, à établir les 
critères objectifs de consommation et de les introduire et de 
les gérer administrativement, le Département fédéral recom-
mande en effet de taxer les véhicules à moteur en fonction du 
poids total. C’est le paramètre qui refl ète le mieux la charge 
que le véhicule va représenter pour le réseau routier, l’air, le 
bruit, la santé et la consommation énergétique.

J’aimerais aussi aborder avec vous la question de l’affec-
tation du produit de la taxe. Le législateur jurassien a expres-
sément prévu l’affectation de la totalité de la taxe sur les véhi-
cules à la construction et à l’entretien des routes cantonales et 
des routes nationales qui traversent la territoire jurassien ainsi 
qu’à la subvention des routes communales.

Monsieur le député Juillerat l’a rappelé à cette tribune : les 
effets fi nanciers d’une proposition de réduction de la taxe de 
30 % (à percevoir par exemple sur l’exercice 2006) représen-
teraient une perte de recettes pour l’Etat de 7’852’000 francs.

Considérant que le canton du Jura a encore d’importants 
chantiers routiers à terminer (je pense en particulier à l’A16 
ou à la J18) ou des chantiers à entreprendre (différents con-
tournements, traversées de localités) ainsi que l’affecta tion 
exclusive de la taxe à la construction et à l’entretien des rou-
tes, le Gouvernement propose tout naturellement de rejeter la 
motion no 767 en vertu des pertes fi nancières insupportables 
que cette dernière entraînerait pour l’Etat.

Il s’agit également de conserver des moyens suffi sants 
pour les travaux d’entretien du réseau routier qui, par endroit, 
ont dû faire l’objet de report ces dernières années, notam-
ment pour des motifs de disponibilités fi nancières insuffi san-
tes. Sans maintien de l’effort pour l’entretien des routes, la 
dégradation de notre réseau routier va s’accélérer.

Les interventions pressantes des autorités et les revendi-
cations populaires du Jura auprès de la Confédération visant 
à l’obtention de crédits routiers suffi sants pour l’achève ment 
de l’A16 ne sauraient s’accompagner simultanément d’une 
diminution de la taxe cantonale de 30 %, autrement dit, Mes-
dames et Messieurs les Députés, d’un relâchement de l’effort 
cantonal en faveur de la construction et de l’entretien des rou-
tes dans le Jura.

Il faut encore considérer que toute diminution de la taxe 
aurait pour conséquence inévitable un prélèvement, en pro-
portion de la perte réalisée, sur le compte général de l’Etat 
pour l’accomplissement des travaux routiers nécessaires.

Lors du scrutin du 16 mai de l’année dernière, le peuple 
jurassien s’est prononcé en faveur d’une baisse de la fi scalité 
directe, de sorte que le fi nancement cantonal de la route juras-
sienne, avec une baisse de 30 % de la taxation des véhicules, 
ne pourrait plus se faire qu’en remettant en cause des tâches 
de l’Etat en faveur de la population, dans des secteurs extrê-
mement importants (la santé, le social, la formation, les bour-
ses, voire même le développement économique), soit dans le 
domaine routier, soit dans d’autres secteurs (comme je viens 
de l’indiquer), ce que le Gouvernement estime inapproprié.de l’indiquer), ce que le Gouvernement estime inapproprié.

Quant à la gratuité préconisée pour les véhicules propres, 
nous avons déjà débattu de cette question à fi n décembre 
2003 suite à une motion parlementaire déposée par un dé-
puté membre du parti UDC et je dirais que l’unanimité du Par-
lement s’était dégagée. Il apparaît donc, aux yeux du Gouver-
nement, vu le court délai entre la décision du Parlement et ce 
jour, de ne pas procéder à une modifi cation de ce dispositif.

C’est pour toutes ces raisons que le Gouvernement pro-
pose à l’intention du Parlement de rejeter la motion no 767.

Mme Marie-Noëlle Willemin (PDC) : Si la motion de 
Monsieur Juillerat se trouve être extrêmement sympathique, 
particulièrement sur le fait que nous déboursons chaque an-
née une des plus chères taxes cantonales, nous ne pouvons 
décemment taire le fait que le manque à gagner des 30 % de 
réduction demandée avoisine les 8 millions. Dans les circons-
tances actuelles, en avons-nous décemment les moy ens ? Ce 
d’autant plus que nous venons de nous engager sur le che-
min des baisses de la fi scalité directe. Il ne nous paraît pas 
possible de réduire simultanément les ressources de l’Etat 
en matière de taxes sur les véhicules sans mettre en péril la 
capacité fi nancière du Canton à respecter ses obligations en 
matière de construction et d’entretien de routes !

Il est vrai cependant que quelque chose doit être urgem-
ment décidé. Même si nous nous trouvons être les meilleures 
vaches à traire de Suisse, nous ne pouvons malheureuse-
ment pas nous restreindre en véhicules. C’est un outil de tra-
vail aussi bien qu’une condition indispensable à notre qualité 
de vie dans nos villages dispersés et éloignés des centres 
régionaux.

Les différences de taxation des véhicules entre cantons 
favorisent et incitent, il est vrai, les personnes qui ont un pied-
à-terre dans un autre canton, à immatriculer leur véhicule 
dans celui-ci. On le sait, il n’y a pas de petites économies ! 

Actuellement, on trouve aussi dans le Jura des situations 
où les détenteurs paient plus en taxe qu’en prime RC, ce qui 
est une aberration ! 

L’économie cantonale pourrait également pâtir à long 
terme du maintien d’une telle pression fi scale indirecte sur 
la circulation quand on sait que de grandes entreprises de 
transports de notre Canton ont déjà envisagé de le quitter 
pour bénéfi cier d’un allègement conséquent de la taxe quant 
au nombre de véhicules en cause ! A l’heure de l’augmen-
tation de la RPLP, des prix des carburants qui fl ambent, il 
est aujourd’hui plus que jamais vital pour toute entreprise 
d’étudier toutes les possibilités de freiner les dépenses ! C’est 
aussi une question importante pour les consommateurs que 
nous sommes tous ! 

Le groupe PDC demande donc que la totalité des taxes 
perçues par le biais de la taxe cantonale soient versées au 
compte routier et utilisées exclusivement pour la construction 
et l’amélioration des routes cantonales et le subventionne-
ment des routes communales, conformément à la loi canto-
nale sur la construction et l’entretien des routes.

Nous demandons également que la RPLP fédérale (re-
devance poids lourds liée aux prestations) fasse aussi partie 
intégrante du compte routier en question et utilisée pour les 
mêmes besoins.

Si le taux de 30 % demandé par le motionnaire prété-
riterait les fi nances actuelles de l’Etat, il faut quand même 
aujourd’hui décider de stopper pour un temps l’indexation. aujourd’hui décider de stopper pour un temps l’indexation. 
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Nous demandons donc au Gouvernement de s’engager à 
ne pas procéder à une nouvelle indexation à la prochaine 
échéance possible, soit quand l’IPC (indice suisse des prix 
à la consommation) aura varié de plus de 5 % depuis la der-
nière indexation de novembre passé mais à y renoncer.

De plus, pour qu’une telle mesure ne revienne pas à re-
porter simplement d’une année la prochaine indexation mais 
bel et bien à neutraliser cette dernière pendant un certain 
temps, le Gouvernement devra s’engager à retenir comme 
nouveau point de départ, pour le calcul de l’évolution ultérieu-
re de l’indice des prix à la consommation, la date à laquelle 
il aura renoncé à la prochaine indexation. Ainsi, la taxe juras-
sienne ne devrait plus évoluer à la hausse pendant environ 
dix ans et rejoindre progressivement le peloton des cantons 
en matière de pression fi scale cantonale sur les véhicules.

Pour toutes ces raisons invoquées, nous proposons au 
Parlement de transformer la motion en postulat pour autant 
que Monsieur le ministre s’engage à cette tribune que des 
réductions substantielles soient effectives dès l’année pro-
chaine.

Le président : On va ouvrir la discussion à ce sujet et 
je poserai ensuite la question au motionnaire pour savoir s’il 
est d’accord avec la transformation en postulat et ensuite au 
Gouvernement.

M. Michel Probst (PLR), président de groupe : La grande 
majorité du groupe libéral-radical ne peut pas accepter la mo-
tion telle que proposée. Par contre, celui-ci manifesterait son 
appui à un postulat si le motionnaire acceptait la transforma-
tion de son intervention pour les raisons suivantes :

En premier lieu, par principe : l’année dernière, nous avons 
déposé une motion ayant trait aux conséquences fi nanciè-
res d’interventions parlementaires et demandant qu’un plan 
fi nancier les accompagne. Ainsi que cela l’a déjà été dit à la 
tribune, en particulier par Monsieur le ministre, la loi sur la cir-
culation routière et l’imposition des véhicules routiers précise 
à son article 10 que : « Le produit de l’impôt est affecté exclu-
sivement : a) à la construction, à l’entretien et à l’exploitation 
des routes cantonales et des routes nationales qui traversent 
le territoire jurassien ; b) aux subventions pour la construction 
des routes communales dans la mesure prévue par la légis-
lation sur la construction et l’entretien de routes

Selon les renseignements et selon ce qui nous a été con-
fi rmé, l’acceptation de la motion abaisserait le montant des 
taxes affectées (actuellement de 26 millions) de 7,8 millions 
de francs. Le motionnaire a-t-il dès lors imaginé un plan fi -
nancier ?

Troisièmement et pour terminer, nous sommes d’avis qu’il 
serait opportun de mener une réfl exion globale sur l’ensem-
ble des taxes et des émoluments prélevés et nous sommes 
également d’avis qu’il s’agit de renoncer, pour l’instant du 
moins, à l’indexation s’agissant de la taxe discutée.

M. Pascal Prince (PCSI) : La motion que nous débattons 
ici pourrait tourner au procès d’intention. D’aucuns n’y ver-
ront qu’une promotion de l’automobile aux dépens des autres 
moyens de locomotion. Mais l’utilisation d’un moyen de trans-
port ou d’un autre résulte moins d’un choix que d’u ne obliga-
tion. A ceux qui veulent n’y voir qu’un argument populiste, les 
faits suivants nous amènent à réfl échir plus rationnellement.faits suivants nous amènent à réfl échir plus rationnellement.

Le Jura est l’un des cantons les plus pauvres, ayant mal-
heureusement des salaires au ras des pâquerettes, et on y 
trouve en plus des taxes anormalement élevées qui renfor-
cent cette paupérisation. A cela s’ajoutent une topographie 
pas très favorable et surtout une faible densité de popula-
tion qui réduit à la portion congrue, dans certaine régions de 
la République, les possibilités d’offrir des transports publics 
performants, ce qui impose très souvent l’utilisation de la voi-
ture.

Une fois ce constat dressé, les questions posées sont 
simples :

– Pourquoi les Jurassiens devraient-ils payer nettement plus 
cher que le reste des Suisses, excepté les Bernois qui 
ont des problèmes fi nanciers tels qu’ils n’ont pas d’autre 
choix que d’encaisser partout où ils peuvent ?

– Pourquoi ne pas encourager radicalement l’utilisation de 
véhicules non polluants ?

Pour ce qui est de la première question, nous trouvons 
diffi cilement une réponse. La question d’une diminution est 
donc judicieuse. Certains répliqueront que ces taxes élevées 
diminuent l’attrait de l’automobile. Permettez-nous d’en dou-
ter et de répéter que le choix du moyen de transport est ra-
rement un choix.

Si, en plus, l’on songe que même les cantons où l’im-
pact de la voiture est nettement plus grand, notamment les 
cantons urbains de Bâle ou Zurich, ne pratiquent pas de tels 
tarifs prohibitifs alors que ce serait peut être un moyen de 
dissuasion, pour quelle raison le Jura devrait-il le faire ?

Pour des raisons comptables? Peut être que la réponse 
se situe à ce niveau. Les taxes encaissées représentent une 
somme fort impressionnante de 21 millions de francs annuels. 
Mais que l’on se rappelle ici la volonté clairement affi chée 
de ce Parlement de rendre le Jura plus attractif et ces taxes 
peuvent donc entrer en ligne de compte. Il n’y a pas que les 
impôts qui importent mais aussi ces impôts indirects que sont 
ces taxes surfaites.

Cependant, nous ne pouvons accepter le taux de 30 % 
de diminution proposé par la motion. Nous estimons que 
même si nous sommes peut être dans les pires, devenir les 
meilleurs n’est pas abordable. Les fi nances de la République 
ne sont pas reluisantes et une perte de 8 millions de francs 
supplémentaires nous paraît exagérée. Nous pensons qu’il 
serait plus raisonnable de demander une diminution de 10 %, 
au lieu de 30 %, pour ces taxes afi n de ramener le Jura dans 
le peloton, certes de queue, mais au moins plus avant-der-
nier, des taxes cantonales sur les automobiles et d’améliorer 
le quotidien, notamment de la classe active du Jura.

La deuxième demande, celle d’exonérer complètement 
les véhicules non polluants, avait déjà été proposée par notre 
groupe il y a quelque temps et nous pouvons nous y joindre 
malgré une taxe déjà réduite actuellement.

Certains membres du groupe PCSI pourraient se rallier à 
un postulat si l’auteur l’acceptait. Cette option permettrait de 
moduler la diminution en faveur des véhicules les moins pol-
luants ou de petites cylindrées et de diminuer le pourcentage 
de la réduction à un niveau supportable.

Nous sommes donc ouverts à des propositions raisonna-
bles et surtout réalistes mais le groupe PCSI ne pourra pas 
soutenir la motion si les 30 % de diminution y sont mainte-
nus.
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M. Luc Maillard (PS) : Le groupe socialiste, pour différen-
tes raisons, refusera la motion qui vous est présentée.

Notre Canton accuse encore un certain retard dans la cons-
truction de l’infrastructure routière. L’entretien de nos routes ac-
cusait aussi, dès l’entrée en souveraineté du Canton, un retard 
qui, petit à petit, est en train d’être rattrapé. Tout ceci grâce à 
une volontaire populaire, politique, et grâ ce aussi aux taxes 
payées par les usagers.

Au niveau de la sécurité sur nos routes, de multiples points 
noirs sont en passe d’être supprimés et ceci, encore une fois, 
par le biais de la taxe sur les véhicules.

Le groupe socialiste ne prône pas, et vous le savez, un bé-
tonnage de nos régions mais la remise à niveau de notre ré-
seau routier exige certains sacrifi ces fi nanciers, sacrifi ces que 
l’on peut comparer avec d’autres cantons.

Pour maintenir les moyens donnés à l’Etat, le groupe socia-
liste refusera donc la motion et vous invite à en faire de même.

M. Jean-Pierre Petignat (PS) : En regard des statistiques 
que le député Juillerat a fournies concernant les taxes, il est 
bon aussi de rappeler les statistiques concernant les amendes. 
Et l’on remarque que le canton du Jura, pour un taux d’alcoolé-
mie de 0,5 ‰ à 0,59 ‰, est le canton où l’on paye le plus cher 
avec un montant de 810 francs (660 francs à Genève et 710 
francs en Valais). Nous sommes donc nettement les plus chers 
dans ce domaine. C’est l’information recueillie dans le journal 
« Le Matin » du 14 août.

Aujourd’hui, la benzine est toujours plus chère : 1.62 francs 
le litre à la colonne ce matin.

Dans le canton du Jura, on paye des taxes, on paye des 
émoluments. Tout cela, ce sont des impôts indirects, par es-
sence antisociaux, des impôts contre-productifs, des impôts qui 
ne favorisent pas la consommation. Je crois qu’on doit relancer 
aussi l’économie. Tout stagne, le pouvoir d’achat diminue, les 
salaires sont bloqués, voire baissés. Chômage chronique, mo-
rosité générale. Et l’on voit encore le Conseil fédéral, ce matin, 
qui se permet encore de décider d’augmenter de 1,5 % l’es-
sence ! 

Je crois qu’aujourd’hui, également dans le secteur de 
l’automobile, qui est un secteur pauvre, les salaires ne sont pas 
très élevés, la concurrence est diffi cile et je crois que, là aussi, 
on n’a, pour ce point de vue de l’économie de l’auto mobile, pas 
à les désavantager. Je considère ce secteur comme aussi un 
parent pauvre de l’économie.

Je crois que si l’on veut agir sur l’impôt, si l’on veut plus de 
rentrées – je suis favorable à ce que l’Etat ait de l’argent pour 
pratiquer une politique sociale – on peut choisir une autre voie, 
notamment l’impôt sur le revenu et la fortune.

Pour toutes ces raisons et compte tenu de l’intérêt pour 
cette demande, je proposerais au député Juillerat d’accepter 
la motion sous forme de postulat, cela pour permettre une ré-
fl exion, comme le demande le représentant du groupe libéral-
radical, le collègue Probst.

Le président : J’interpelle donc le député Juillerat pour qu’il 
nous fasse connaître sa position par rapport aux propositions 
qui sont faites (au sens de l’article 53, alinéa 5, du règlement du 
Parlement) de transformer sa motion en postulat. Ce n’est pas 
le Gouvernement qui a fait cette proposition, ce sont plusieurs 
députés.députés.

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Je crois que tout a été dit. 
Je suis d’accord de la transformer en postulat et j’aurais un 
vœu pour notre ministre, c’est que, fi nalement, au niveau des 
amendes d’ordre (comme l’a bien dit Jean-Pierre Petignat), il 
nous dise peut-être le montant qui a été encaissé en 1992 et 
celui qui sera encaissé en 2005.

Le président : Je passe la parole au ministre Claude 
Hêche pour qu’il se détermine et qu’il nous dise si, le cas 
échéant, le Gouvernement accepte la transformation sous 
forme de postulat. (Rires.)

M. Claude Hêche, ministre : En dehors du fait que je vais 
dire, au préalable, que le Gouvernement maintient sa posi-
tion d’opposition à cette motion, j’aimerais apporter quelques 
compléments d’information.

Tout d’abord sur les questions soulevées par Monsieur le 
député Jean-Pierre Petignat. Monsieur le député Juillerat, je 
vous invite à interpeller l’autorité compétente. Ce n’est pas le 
Gouvernement qui est compétent pour fi xer cette amende. 
Interpellez donc l’autorité compétente. Vous avez des droits 
et des moyens. Ne portez pas toujours un regard accusateur 
vis-à-vis du Gouvernement. De temps en temps, consultez 
les dispositions légales ; il y a de bonnes réponses et cela 
vous permet aussi d’interpeller qui de droit. Mais si vous aviez 
été très attentif dans cette comparaison, vous auriez constaté 
aussi que, s’agissant d’autres amendes (notamment celles 
de la police), nous avions pratiquement les plus basses de 
Suisse. Donc, de temps en temps, il faut aussi relever un cer-
tain nombre d’aspects positifs.

On relève aussi à cette tribune l’effort qui est demandé 
aux citoyens. C’est vrai que c’est un effort conséquent. Tout 
un chacun doit en être conscient mais quelle est véritable-
ment, vous et nous (Parlement et Gouvernement), notre vo-
lonté s’agissant des différentes mesures à prendre et des 
prestations à maintenir. Il faut dire les choses clairement : on 
vit quand même dans un réfl exe où l’on veut tout à des coûts 
les meilleur marché avec des moyens extrêmement limités. 
Certains peuvent dire : « Tu parles !». Oui, je parle et je cons-
tate quand même que, dans les différents débats qui sont 
menés dans cette salle, lorsqu’il y a un certain nombre de 
propositions déposées par le Gouvernement, qu’elles plai-
sent ou pas, qu’il y ait un débat qui soit posé est tout à fait 
normal, et bien ces propositions sont refusées. Et puis, d’un 
autre côté, le lobby routier, Mesdames et Messieurs : qui n’est 
pas encore intervenu à cette tribune pour rappeler que tous 
les nids-de-poule devaient être supprimés sur toutes les rou-
tes jurassiennes, qu’elles soient communales, cantonales ou 
fédérales ? Alors, pour réaliser tout cela, il faut se donner un 
certain nombre de moyens.

Et je trouve que votre message – et je vous dis cela très 
amicalement – n’est quelque part pas totalement cohérent 
dans le sens suivant : vous demandez à transformer cette mo-
tion en postulat. Vous savez implicitement que si nous nous 
dirigeons dans ce sens-là, le Gouvernement ne va pas chan-
ger d’un iota sa position même si, vous le voyez, les rangs 
sont clairsemés ce matin (mais pour des raisons évidentes). 
Sur ce point, la position du Gouvernement est extrêmement 
claire.

Nous avons voulu une baisse de la fi scalité. La majorité 
de ce Parlement – je dirais l’ensemble du Parlement parce 
que c’est aussi quelque part cohérent – vise à l’équilibre fi -
nancier. Vous souhaitez véritablement augmenter les moy ens nancier. Vous souhaitez véritablement augmenter les moy ens 
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en faveur de la route. Vous voulez, nous voulons renforcer, 
voire, en fonction des décisions fédérales, (j’utilise un nou-
veau verbe) sauver une partie des transports publics. Donc, 
Mesdames et Messieurs, il faut se donner les moyens mais 
ici, en l’occurrence, il faut maintenir les moyens à disposi-
tion. Je vous le concède, il est vrai que c’est une taxe qui est 
élevée mais, dans d’autres secteurs d’activités (bour ses ou 
réduction des primes d’assurance maladie et d’au tres), nous 
sommes très bien placés au niveau national. Je pense que 
ce sont ces paramètres-là qui doivent également être pris en 
considération. Je vous invite donc, au nom du collège gouver-
nemental, à refuser cette motion.

Au vote, le postulat no 767a est accepté par 34 voix contre 19.

13. Question écrite no 1957
 Directives anticipées
 Etienne Taillard (PDC) et consorts

La loi sanitaire de 1990 défi nit les droits des patients mais 
ne fait pas mention de directives anticipées telles que les ont 
promulguées d’autres cantons.

Ces directives anticipées permettent notamment à toute 
personne de se déterminer sur les mesures thérapeutiques 
qu’elle entend recevoir ou non dans les situations où elle ne 
serait plus en mesure d’exprimer sa volonté. Elle peut éga-
lement désigner par écrit dans ses directives anticipées un 
représentant qui aura la responsabilité de se prononcer à sa 
place sur le choix des mesures thérapeutiques à lui prodiguer 
dans les mêmes circonstances.

Au vu de ce qui précède, nous demandons au Gouverne-
ment s’il juge nécessaire de légiférer en la matière ou si, au 
contraire, il estime le droit fédéral suffi samment clair et précis.

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

La question du droit des patients est une préoccupation 
constante du Gouvernement et la loi sanitaire du 14 décem-
bre 1990 lui accorde une place importante. Il est effectivement 
vrai qu’il n’y est pas explicitement fait mention des directives 
anticipées.

A cet égard, il s’agit ici de rappeler que toute personne a 
le droit de formuler des directives anticipées pour spécifi er le 
type de soins qu’elle aimerait recevoir ou non, au cas où elle 
ne serait plus en mesure d’exprimer sa volonté.

Le fait qu’il ne soit pas fait explicitement mention de cette 
disposition dans la loi sanitaire n’empêche aucunement nos 
concitoyennes et concitoyens d’effectuer une telle démarche. 
A cet égard, plusieurs associations dont la Fédération des 
médecins suisses (FMH) ont élaboré des recommandations 
dans ce sens. De telles directives seraient juridiquement va-
lables dans notre canton, malgré l’absence d’une base légale 
spécifi que.

La question de la désignation d’un représentant thérapeu-
tique est également envisageable. Ce rôle n’est pas non plus 
mentionné dans la loi sanitaire. Le représentant thérapeutique 
est une personne désignée par une citoyenne ou un citoyen 
et qui est chargée de se prononcer à sa place sur le choix des 
soins à lui prodiguer dans des situations où elle ne peut plus 
s’exprimer.s’exprimer.

Le Gouvernement tient à profi ter de l’occasion qui lui est 
donnée pour signaler qu’un groupe de travail a été constitué 
afi n d’élaborer des bases légales qui concernent l’usage des 
mesures de contrainte dans le domaine des soins. Parmi les 
propositions qui fi gurent dans le rapport du groupe de travail, 
on trouve notamment l’introduction, dans notre législation, de 
la notion de directives anticipées et d’un représentant thé-
rapeutique. Ces propositions seront soumises au Parlement 
dans les mois qui viennent.

Le Gouvernement relève également qu’un travail est en 
cours, qui se fait en concertation avec les services de santé 
publique des cantons de Berne, Fribourg, Jura, Neuchâtel, Va-
lais et Vaud, et qui vise à éditer une brochure à l’intention du 
public sur l’essentiel des droits des patients. Cette brochure 
abordera notamment la question du représentant thérapeu-
tique et des directives anticipées. La population sera tenue 
informée au moment de sa parution qui est prévue pour cette 
automne et à laquelle une publicité importante sera donnée.

M. François-Xavier Boillat (PDC), président de groupe : 
Monsieur Etienne Taillard est satisfait.

14. Question écrite no 1958
 Que peut-on faire pour prévenir l’endettement des 

jeunes ?
 Agnès Veya (PS)

En Suisse, un ménage sur dix est endetté et un jeune sur 
quatre dépense plus qu’il ne gagne. Quatre-vingts pour cent 
des adultes qui sont aujourd’hui dans les chiffres rouges ont 
été confrontés à leur première dette avant l’âge de vingt-cinq 
ans.

Des campagnes de prévention visant à faire prendre 
conscience des enjeux de la consommation et à améliorer la 
connaissance concernant la gestion de l’argent ont été lan-
cées, notamment à Bâle, à Zurich et à Coire.

Le service de gestion des dettes à Caritas Fribourg a tenu 
une statistique. Il y a quatre ans, les personnes endettées, 
tous âges confondus, avaient en moyenne 40’000 francs de 
dettes, actuellement cette moyenne atteint 55’000 francs.

Par conséquent, nous demandons au Gouvernement :

1. Quel est le pourcentage de personnes endettées dans le 
canton du Jura ?

2. Est-il exact que le nombre de personnes endettées est en 
augmentation ?

3. Existe-t-il des campagnes de sensibilisation dans ce do-
maine dans le canton du Jura ?

4. Si ce n’est pas le cas, le Gouvernement entend-t-il inter-
venir pour mettre sur pied de telles campagnes ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

Afi n de donner suite aux deux motions acceptées (no 
682 et no 685), le Gouvernement a institué, par arrêté du 17 
septembre 2002, un groupe de travail chargé de se pencher 
sur la problématique du surendettement et de son traitement 
social. Ledit groupe avait pour mandat de formuler des  pro-
positions concrètes pour aider et accompagner de manière 
effi cace et judicieuse les personnes endettées.effi cace et judicieuse les personnes endettées.
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Pour répondre à l’interpellatrice, il est fait référence aux 
conclusions du groupe de travail susmentionné et aux mesu-
res décidées par le Gouvernement pour une politique de lutte 
contre le surendettement.

Le groupe de travail est arrivé au constat que le Canton 
du Jura possède peu voire pas d’informations sur l’endette-
ment des ménages. Personne ne connaît la proportion exac te 
des personnes endettées. Toutefois, Caritas Jura et les Offi -
ces des poursuites et faillites du canton du Jura ont réalisé 
des enquêtes à l’intention des membres du groupe de travail. 
Divers indicateurs crédibles fournissant des informations sur 
le surendettement ont été relevés. Une détérioration géné-
rale et une augmentation du phénomène est incontestable. 
La progression du nombre de poursuites et d’actes de défaut 
de biens délivrés est un indicateur de l’augmentation de la 
problématique du surendettement. Par exemple, les com-
mandements de payer ont passé de 1982 à 2002 de 17’611 
à 23’340. Il ressort clairement que les dettes et les actes de 
défaut de biens les plus conséquents concernent avant tout 
les caisses maladie et les impôts.

Les mesures retenues par le Gouvernement pour aider 
et accompagner de manière effi cace et judicieuse les per-
sonnes endettées permettront de combler les lacunes statis-
tiques. Ces mesures sont les suivantes :

1. Mise sur pied d’un service spécialisé dès cet automne. 
Le mandat a été confi é à une institution privée existante 
(Caritas). Ce service jouera le rôle de répondant jurassien 
et national pour toutes les questions liées à l’assainisse-
ment des dettes. Il aura notamment pour tâche de dresser 
un état des lieux régulier du surendettement et des mesu-
res d’accompagnement mises en œuvre (statistiques en 
la matière).

2. Création d’une commission permanente de surendette-
ment chargée de veiller à la cohérence globale des po-
litiques de lutte en la matière (observatoire de l’endette-
ment).

3. Mise en place de mesures actives de prévention sur la 
base des propositions formulées par le groupe de travail 
dans son rapport. Tout projet de prévention sera soumis 
à la commission permanente de surendettement pour ap-
probation. Le mandat de prévention sera confi é au service 
spécialisé.
Parmi les mesures préventives formulées, le groupe de 
travail a particulièrement relevé l’importance d’une sen-
sibilisation et d’une responsabilisation des jeunes à la 
problématique du surendettement. Il est primordial de 
sensibiliser les jeunes à l’argent de manière précoce et 
de les rendre conscients de leurs comportements de con-
sommateurs.

Le groupe de travail a donc proposé dans son rapport de 
capter l’attention des jeunes par des moyens interactifs, no-
tamment au niveau des écoles :

– création d’un CD-ROM ludique sur la gestion de budget ;

– élaboration de jeux conçus pour être utilisés en classe 
par groupes et permettant d’aborder le thème principal de 
l’argent ;

– intervention de spécialistes dans les écoles, abordant par 
exemple les questions de petits crédits ;

– témoignages de personnes ayant vécu elles-mêmes ou 
leur entourage des situations d’endettement (protocole 
d’intervention pour les témoins).d’intervention pour les témoins).

Les communes pourraient également jouer ce rôle de 
sensibilisation des jeunes à la problématique. Elles pourraient 
notamment organiser une information aux jeunes arrivant 
dans leur majorité. Une brochure explicative sur les dettes et 
les poursuites pourrait également être élaborée et diffusée 
sous forme d’envoi aux jeunes atteignant leur majorité.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Ma-
dame la députée Agnès Veya est satisfaite.

15. Interpellation no 684
 Coûts sociaux résultant de la révision de la loi sur 

l’asile (LAsi)
 Pierre-André Comte (PS)

La révision de la loi sur l’asile (LAsi) par le Conseil des 
Etats a été traitée dans le sens d’un durcissement notable de 
la loi, notamment sous l’angle de l’aide sociale de l’en semble 
des requérants déboutés et de la possibilité de supprimer 
l’aide d’urgence à l’égard des requérants qui refusent de quit-
ter la Suisse.

S’agissant de l’exclusion de l’aide sociale fédérale, il a do-
res et déjà été constaté qu’elle n’incite pas nécessairement 
les intéressés à quitter notre territoire dans les trois mois sui-
vant l’entrée en force d’une décision de NEM, ce qui oblige 
les cantons à aménager des structures d’aide d’ur gence dont 
les coûts d’exploitation ne sont pas pris en charge par la Con-
fédération.

Au surplus, la loi sur l’asile, dans sa mouture révisée par 
le Conseil des Etats, propose d’étendre cette exclusion de 
l’aide fédérale à l’ensemble des requérants d’asile déboutés, 
poussant ainsi dans l’illégalité et la misère des milliers de per-
sonnes.

En l’état de la révision, il est prévu de limiter, voire de re-
fuser l’aide d’urgence aux requérants déboutés qui refusent 
de s’en aller de notre pays, ce qui ne va pas sans poser des 
questions relatives notamment aux conventions internationa-
les ratifi ées par la Suisse, de même que celle de savoir ce 
qu’il advient de ces personnes et comment elles risquent de 
se comporter dans leur environnement social alors que toute 
aide de première nécessité leur sera refusée.

Dès lors, nous demandons au Gouvernement de nous in-
diquer quelles seraient les répercussions de telles mesures, 
contraires à notre devoir humanitaire et signe d’un esprit de 
fermeture désastreux autant pour l’image du pays que pour 
sa cohésion sociale, et particulièrement quels sont les coûts 
sociaux directement et indirectement induits auxquels la col-
lectivité jurassienne doit s’attendre dans le cas de leur appli-
cation après accord des Chambres.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Mani-
festement, on assiste à un durcissement sérieux de la loi sur 
l’asile, en particulier sous l’angle de l’exclusion sociale. Il en va 
d’ailleurs ainsi depuis 1981, année de l’entrée en vigueur en 
Suisse de la première loi sur l’asile, qui sera depuis révisée de 
nombreuses fois et à chaque occasion durcie.

Que dire sur le fond ? Qu’après justement la dernière ré-
vision totale, qui déjà se voulait plus restrictive, les Chambres 
s’en prennent de nouveau aux plus faibles. Qui sont visés 
dans la politique xénophobe qui s’insinue sous la coupole 
fédérale ? Des criminels ? Non ! Des requérants d’asile. Dont 
les droits paraissent être autre chose que des droits reconnus les droits paraissent être autre chose que des droits reconnus 
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dans la Déclaration universelle des Droits de l’Homme ou par 
les grandes organisations internationales mais une sorte de 
privilège qu’on est bien décidé à faire payer cher. Sous cou-
vert de lutte contre les abus, les autorités fédérales démantè-
lent, excluent, limitent, ponctionnent ! 

L’aide de première nécessité, en vertu d’un récent arrêt 
du Tribunal fédéral, ne saurait être supprimée aux requérants 
d’asile dont la demande est frappée d’une non-entrée en ma-
tière, si bien que les décisions des Chambres d’utiliser le refus 
de l’aide d’urgence comme moyen de pression est anticonsti-
tutionnel. Le président de la Cour qui a statué a souligné ceci : 
« En Suisse, on ne saurait tolérer qu’une personne meure de 
faim ou de froid ; il en va de la dignité des personnes concer-
nées mais aussi de notre propre dignité

Notre interpellation de ce jour fait expressément allusion 
aux objections juridiques que l’on peut légitimement émettre à 
l’encontre de l’évolution de la loi sur l’asile. Si l’on s’en réfère 
à la décision de la plus haute juridiction du pays, les cantons 
sont tenus dans tous les cas d’octroyer les prestations de 
l’aide de première nécessité, telle que gîte, nourriture, habille-
ment et aide médicale de base à toute personne en détresse. 
Cette décision éclaire ainsi d’un jour nouveau celle d’étendre 
la suppression de l’aide sociale à tous les déboutés.

Telle est la situation sur le plan juridique mais telle n’est 
pas dans la réalité politique qui s’empare des Chambres fé-
dérales. D’où notre interpellation sur les coûts sociaux de ces 
mesures pour le Jura, interpellation dont on aura compris 
qu’elle est le témoignage d’un rejet catégorique de la politique 
xénophobe pratiquée à Berne. Il faut que les Jurassiens sa-
chent quelles sont les conséquences de cette politique, qui les 
contraint à payer les « pots cassés » (comme d’autres) d’une 
attitude moralement, politiquement, socialement et, par-des-
sus le marché, fi nancièrement condamnable.

M. Claude Hêche, ministre des Affaires sociales : L’inter-
pellation fait état d’une préoccupation légitime que le Gou-
vernement a déjà relayée auprès des instances fédérales par 
l’intermédiaire de différentes conférences de directeurs can-
tonaux.

Le Gouvernement reconnaît que les mécanismes législa-
tifs qui sont en train de se mettre en place au niveau de la 
loi fédérale sur l’asile induisent un transfert de charges « dé-
guisé » vers les fi nances cantonales. En effet, les requérants 
frappés d’une décision de non-entrée en matière (NEM) sont 
exclus du domaine de l’asile et soumis au régime de la loi sur 
le séjour et l’établissement des étrangers.

Au niveau fi nancier, le nombre de requérants NEM ayant 
demandé l’aide d’urgence est faible et les forfaits reçus de 
l’Offi ce fédéral des migrations ont suffi  à couvrir les coûts ef-
fectifs. En effet, le décompte pour l’année 2004 se présente 
ainsi : si j’inclus les frais d’aide d’urgence et les frais médi-
caux, les frais de structure, c’est environ 25’000 francs. Les 
recettes découlant des forfaits alloués par l’offi ce fédéral con-
cerné aux cantons pour chaque requérant attribué, qu’il soit 
présent ou non, s’élèvent à 24’000 francs. Donc, on peut dire 
que les frais ont été couverts.

Sur le terrain, l’AJADA a été mandatée pour organiser 
la distribution de l’aide matérielle. Un protocole a été mis en 
place avec les différents services de l’Etat impliqués.

D’après les statistiques dans le domaine de l’asile au 18 
mai 2005 (dernières informations en date) établies par le mai 2005 (dernières informations en date) établies par le 

Service de l’état civil et des habitants, la situation est la sui-
vante :

– Au niveau des NEM ayant reçu une décision dans le can-
ton du Jura, cela représente un total de 47 ; 8 sont encore 
présents et 39 ont quitté le Canton.

– Pour les personnes ayant reçu une décision avant le 1er

avril 2004, cela concernait un total de 41 personnes ; 9 
sont présentes et 32 ont quitté le Canton.

– S’agissant des personnes au bénéfi ce d’une décision au 
centre d’enregistrement, attribuées au canton du Jura 
mais ne se trouvant pas sur territoire cantonal, cela re-
présente un total de 15 personnes (qui ont donc quitté le 
Canton).

Donc, si je fais un récapitulatif, cela représente globale-
ment 103 personnes, dont 17 sont encore présentes et 86 
ont quitté le Canton.

On peut dire qu’au vu des demandes de ces derniers 
mois, la tendance s’oriente vers un accroissement des requê-
tes pour les prochains trimestres, d’autant plus si l’extension 
de l’exclusion de l’aide fédérale aux requérants d’asile dé-
boutés est acceptée par les Chambres fédérales. Je rappelle 
ici que des propositions, par le conseiller fédéral concerné, 
sont en discussion auprès des cantons. Néanmoins, nous ne 
pouvons pas évaluer l’impact fi nancier des coûts sociaux di-
rects et indirects de cette évolution car il est impossible d’en 
connaître l’ampleur à l’avance.

D’autre part, en date du 18 mars 2005, le Tribunal fédéral 
a annulé la décision du tribunal administratif soleurois selon 
laquelle l’aide d’urgence pouvait être refusée aux personnes 
frappées d’une décision de NEM lorsqu’elles se montraient 
peu coopératives. Le Tribunal fédéral a en effet considéré 
que cette restriction constituait une atteinte fl agrante au droit 
fondamental à l’aide d’urgence. Cet arrêt oblige les cantons 
à fournir des prestations minimales aux personnes concer-
nées, ce qui est en contradiction avec les dispositions fédéra-
les qui stipulaient une suppression de toute aide dès l’entrée 
en force de la décision.

Dans les faits, Mesdames et Messieurs les Députés, l’aide 
d’urgence minimale sera toujours accordée aux personnes 
concernées dans la République et Canton du Jura.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe :
Je suis satisfait.   

16. Rapport 2004 de l’Établissement cantonal d’assu-
rance immobilière

M. Jean-Louis Chételat (PDC), rapporteur de la commis-
sion de gestion et des fi nances : Lors de la séance du 1er juin 
dernier, la CGF a examiné le rapport de feue l’AIJ, nouvelle-
ment dénommée Etablissement cantonal d’assurance immo-
bilière et de prévention (ECA-Jura), en présence de Monsieur 
le ministre Claude Hêche, président du conseil d’administra-
tion, de M. Jean Bourquard, directeur, de M. François-Xavier 
Boillat, responsable du secteur assurance, et de M. Gérard 
Queloz, responsable fi nancier. Je remercie toutes ces per-
sonnes pour leur disponibilité et les réponses satisfaisantes 
qu’elles ont apportées aux questions posées par la commis-
sion.
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Autant vous le dire d’emblée, tout se passe bien, il n’y a 
pas de remarque à formuler. Dans les grandes lignes, il y a 
lieu de relever les quelques points suivants :

– Globalement, l’ECA-Jura a réalisé un excellent exercice 
2004, tant du côté des sinistres que de celui des produits 
fi nanciers. Après avoir indemnisé les sinistres et mis en pro-
visions les montants prévus pour les dossiers en cours, ain-
si qu’après l’attribution aux réserves légales et réglemen-
taires, les comptes bouclent avec un bénéfi ce de 78’593.78 
francs. Soulignons encore que ces comptes englobent un 
rabais d’anniversaire exceptionnel de 15 % sur les primes 
(ou 1,1 millions) et consacrent environ 400.000 francs pour 
fêter dignement son 25e anniversaire par divers soutiens à 
des manifestations publiques, sportives ou culturelles.

– Les réserves atteindront bientôt le minimum fi xé dans la loi, 
soit 3,5 fois le montant annuel des primes (ou 44,7 millions). 
Cette limite devrait ou pourrait être atteinte en fi n d’exercice 
2005.

– L’ECA-Jura a poursuivi son soutien à l’amélioration des ré-
seaux d’eau et à leur numérisation qui arrive à son terme. 
Il en va de même pour les centres de renfort de Porren-
truy et Delémont (subvention pour deux tonne-pompes 
d’une valeur de 670’000 francs). Une aide particulière a été 
consentie pour la réorganisation des SIS, notamment pour 
l’harmonisation des équipements.

– En ce qui concerne la prévention, outre les soutiens pour 
les équipements mentionnés plus haut, l’ECA-Jura a sub-
ventionné la pose de paratonnerres, l’installation de systè-
mes d’alarme-feu et la construction de murs coupe-feu.

– Des cours ont aussi été organisés à l’attention des profes-
sionnels de la construction, des cours gratuits relatifs aux 
nouvelles normes de protection incendie, en collaboration 
avec Neuchâtel.

– Les résultats fi nanciers sont positifs même s’ils sont un 
peu en retrait par rapport à l’année dernière, résultats des 
marchés fi nanciers et boursiers obligent. A noter que l’ECA 
s’est doté d’une commission de placement dans laquelle 
siégeront deux membres du conseil d’adminis tration et un 
expert extérieur. Il s’agit ici de profi ter au mieux des possibi-
lités offertes par les marchés sans prendre trop de risques.

– L’ECA a aussi participé à la refonte des arrondissements 
de ramonage qui ne sont plus que sept. La base minimale 
appliquée a été de veiller à ce que chaque arrondissement 
fournisse assez de travail pour un maître ramoneur, un 
ouvrier et un apprenti.

– Enfi n, l’ECA voudrait réviser la loi qui le régit, loi reprise 
du droit bernois et qui ne correspond plus tout à fait à la 
réalité sur quelques points, notamment le nom, la manière 
de calculer les réserves et les mesures en matière de pré-
vention des dommages. Il aimerait aussi à l’avenir porter 
une attention plus marquée dans le domaine de la pré-
vention des dangers naturels, en particulier sismiques.

En conclusion, la CGF remercie l’ensemble du personnel 
de l’Établissement cantonal d’assurance et de prévention et 
son conseil d’administration pour le très bon travail fourni en 
faveur de la population jurassienne et vous demande, à l’una-
nimité, d’accepter le rapport 2004 qui vous est soumis.

Je profi te de cette tribune pour vous informer que le grou-
pe PDC acceptera le rapport 2004 de l’ECA mais tient à for-
muler quelques considérations quant au fonctionnement des muler quelques considérations quant au fonctionnement des 

SIS. En effet, plusieurs membres de notre groupe pensent 
que la gestion des alarmes est défi ciente et irrationnelle dans 
le sens où il n’est pas rare de voir défi ler le SIS local, le Centre 
de renfort, voire même parfois l’ambulance, pour circonscrire 
un feu follet. De plus, la problématique de l’indé pendance des 
SIS par rapport aux exécutifs communaux ainsi que celle de 
leur fi nancement suite à la réduction de l’obligation de servir 
de 50 à 45 ans sont également des soucis partagés par notre 
groupe.

Au vote, le rapport est accepté par la majorité du Parlement.

17. Interpellation no 682
 Quelle explication à l’inégalité salariale entre hom-

mes et femmes ?
 Pierre-André Comte (PS)

Selon l’étude récente réalisée par le professeur Flücki-
ger sur la structure des salaires cantonaux, il apparaît que, 
dans une situation salariale déjà fort mauvaise et exposée à 
la sous-enchère, l’écart moyen entre le salaire des hommes 
et des femmes s’élève dans le Jura à 35,7 % contre 26,4 % 
pour l’ensemble de la Suisse.

Dans notre pays, disent les experts, une année de for-
mation supplémentaire accroît en moyenne les salaires de 
5,7 %, alors qu’elle n’est que de 4,8 % dans le Jura, ce qui 
est plutôt préoccupant dans la mesure où les personnes les 
mieux formées sont inévitablement tentées de s’expatrier 
pour trouver des conditions salariales qui « valorisent leur 
profi l de formation

Au cours des années passées, et cela depuis longtemps, 
le Parlement jurassien s’est préoccupé du problème de l’éga-
lité entre hommes et femmes ; plusieurs interventions parle-
mentaires ont été déposées. En 2003, un postulat socialiste 
a été accepté par notre Législatif, qui invitait « le Gouverne-
ment, sur la base d’une évaluation la plus complète possible 
de la situation en ce domaine, relatif à l’égalité entre hommes 
et femmes, d’étudier la mise en place, sinon d’un dispositif 
législatif, du moins d’un éventail de mesures politiques volon-
taristes, aptes à combattre effi cacement les inégalités cons-
tatées

Le Canton pouvant compter sur son Bureau de l’égalité, 
une volonté politique clairement affi rmée par le Parlement, 
une adhésion non démentie d’une grande majorité de Juras-
siens aux principes de l’égalité entre les sexes et de l’équité 
salariale, tout concourt depuis des années à ce que l’Etat 
jurassien se distingue dans ce domaine. Or, selon l’étude du 
professeur Flückiger, c’est le contraire qui se produit. Aussi 
demandons-nous au Gouvernement quelle explication ra-
tionnelle il peut apporter au phénomène de sous-enchère et 
d’inéquité salariale qui frappe les femmes jurassiennes.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Je 
suis sérieusement inquiet de l’image que le Jura donne de 
lui-même en matière socio-économique. Innovateur à sa 
naissance, s’arrogeant le droit de s’inventer une politique 
de coopération et d’aide au développement par exemple, se 
donnant les moyens d’agir dans le sens de l’égalité des sexes 
(autre exemple), se dirigeant vers l’horizon que lui fi xait une 
Constitution inspirée de la Déclaration universelle des Droits 
de l’Homme, l’Etat jurassien était devant un avenir lumineux. 
Du moins l’espérait-on, à défaut de s’en con vaincre. Mais les 
ronds de cuir, les coureurs de maroquins et les acteurs bar-ronds de cuir, les coureurs de maroquins et les acteurs bar-
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dés de fanfreluches ont-ils pris la succession des révolution-
naires ? se demande-t-on dans la modeste chaumière… Car 
il a bien fallu déchanter. Tout n’a pas été mauvais, certes, et 
l’indépendance chèrement acquise par quelques vaillantes 
générations reste le précieux trésor pour la mise en valeur 
duquel il vaut toujours la peine de se battre.

L’égalité entre les sexes était un de ces engagements so-
lennels au service duquel nous mettrions foi et volonté d’agir. 
Le Parlement a joué son rôle durant des années. Le 11 dé-
cembre 2002, il acceptait le postulat no 220 que j’avais eu 
l’honneur de lui soumettre au nom du groupe socialiste, pos-
tulat qui demandait au Gouvernement « d’étudier la mise en 
place, sinon d’un dispositif législatif, du moins d’un éventail 
de mesures politiques volontaristes aptes à combattre effi ca-
cement les inégalités constatées » Il y était notamment évo-
qué l’idée de dispositions légales spécifi quement axées sur 
l’équité salariale. Ce jour-là, Madame la ministre Anita Rion 
indiquait que « des mesures telles que souhaitées par l’auteur 
du postulat existent déjà dans notre Canton puisque le Servi-
ce de l’économie, s’appuyant sur les recommandations faites 
dans la loi sur le développement économique, a institué un 
système de questionnaire aux entreprises désireuses d’ob-
tenir un soutien fi nancier de l’Etat » A côté du sujet ! Elle con-
cluait en précisant que le Gouvernement acceptait le postulat 
dans le sens d’une démarche de sensibilisation auprès des 
entreprises. Cette réponse présageait de ce qui allait advenir 
de notre proposition : rien ! Néant, si j’en crois le professeur 
Flückiger : le Jura détient le record absolu en matière d’écart 
salarial entre hommes et femmes, cela de surcroît dans une 
situation générale des salaires fort désavantageuse : 35,7 % 
contre 26,4 % à la moyenne suisse.

Il m’étonnerait de votre part, Madame la Ministre, que 
vous me serviez la bouillie qu’on m’a jadis présentée à cette 
tribune à ce même propos. Il y a là une question de style et 
d’honnêteté. Quelle explication donc le Gouvernement peut-il 
donner au phénomène de sous-enchère et d’inéquité sala-
riale qui frappe les femmes jurassiennes, une question qui, à 
mes yeux, ressortit essentiellement à la politique économique 
de l’Etat ? Voilà bien une interrogation qui intéresse les fou-
les ; je dis les foules puisqu’il est désormais malséant, dans le 
langage politiquement correct, de parler du peuple.

Une interrogation qui, à vrai dire, Madame la Ministre, 
est apte à déclencher l’agacement. Oui, agacement est un 
terme qui convient car en voilà bien une qui mériterait qu’on 
mobilise les énergies plutôt que de les affecter à de petites 
besognes. J’aimerais tellement entendre tel ou tel responsa-
ble politique, au masculin comme au féminin, crier sa révolte 
devant la situation salariale faite aux femmes jurassiennes. 
Voilà bien un sujet qui mériterait la complainte médiatique. 
Et pourtant, aujourd’hui dans le Jura, on inquisitionne, on 
procès-verbalise, on sermonne, on prononce ses jugements, 
assertoriques, de prédication ou d’inhérence, on morigène, 
on prêche, on lance l’anathème, on blâme, on condamne, on 
blablate en direct et l’on trouve chez l’autre la responsabilité 
de ses propres échecs, on déraille à tout va, on disputaille à 
autrui l’opportunité de publier sa trombine désespérée dans 
la presse à sensation. Mais agit-on pour que le Jura retrouve 
les valeurs qui feront toujours sa force et son originalité ? 
L’équité salariale entre hommes et femmes, et d’autres brou-
tilles comme le salaire minimum, c’est pour plus tard, pour le 
temps d’après le cirque médiatique, s’il en reste ! 

Voilà de quelle image négative du Jura je m’inquiète, chers 
collègues. De celle-là d’abord. Et que fait-on ou que peut-on collègues. De celle-là d’abord. Et que fait-on ou que peut-on 

faire pour la corriger ? C’est à ce type de question-là qu’il est 
bon de s’intéresser. Prioritairement, pour l’honneur du Jura.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre : Le sens 
de la réponse du Gouvernement, qui a été discutée avant la 
pose estivale, vous le comprendrez aisément, portait en prio-
rité sur le titre : quelle explication à l’inégalité salariale entre 
hommes et femmes ?

Monsieur le député Comte m’avait indiqué le sens de son 
intervention. J’ai donc écouté avec beaucoup d’atten tion. Je 
ne sais pas quelle recette culinaire je vais lui blablater. En fait, 
je vais lui répondre factuellement sur la question de l’égalité 
parce qu’en fait, si l’on débattait sur le fond de votre dévelop-
pement, on débattrait peut-être bien plus de la question : que 
sommes-nous devenus ? Que pouvons-nous ou que devons-
nous faire d’aussi bien, d’après vous, que les révolutionnaires 
pour être dignes de l’hommage que nous leur devons mais 
aussi pour être dignes des valeurs fortes et originales que 
ces femmes et ces hommes – il y avait des femmes aussi et 
l’on peut dès lors parler d’égalité – ont défendues ? Je crois 
qu’on ne va pas ouvrir ce débat ce matin. Et puis, en fait, j’ai 
plus l’impression, quand on débat de cela, de ne pas parler 
seulement d’égalité mais de parler du projet du Jura. Donc, 
j’ai plus l’impression d’être à Montsevelier, à la Fête du 23 
juin, où je me souviens avoir dit que le canton du Jura, pour 
moi, n’était pas un alibi ou un artifi ce institutionnel mais que 
c’était un projet, un peuple, un avenir, une langue, une cul-
ture. Et puis, tout cela, je pense qu’il faut en débattre dans 
un autre contexte, dans un contexte qu’il nous appartient de 
défi nir. Et puis, je crois que le Jura, cela nous donne la force, 
la liberté de choisir et c’est avec cette détermination-là que je 
vais répondre à cette interpellation en ciblant sur la question 
de l’égalité.

La loi sur l’égalité est entrée en vigueur en 1996 et elle in-
terdit toute discrimination hommes-femmes dans le domaine 
du travail. Donc, bien évidemment, les questions d’inégalités 
salariales dues au sexes sont elles aussi prohibées.

Mais on le voit, que ce soit en Suisse ou, vous l’avez re-
levé, dans le Jura en particulier, cette loi-cadre n’a de loin pas 
permis de régulariser la situation.

A la suite du postulat auquel vous avez référence, accep-
té par le Parlement en décembre 2002 et relatif justement 
à l’équité salariale entre femmes et hommes, et dans le but 
également de bénéfi cier d’observations du marché du travail 
dans le cadre de la Liper, un mandat a été confi é au profes-
seur Yves Flückiger, qui a réalisé une analyse des salaires 
dans le canton du Jura en mettant l’accent notamment sur 
trois points :

–  premièrement, les différences salariales entre femmes et 
hommes ;

–  deuxièmement, la population, comme on le dit pudique-
ment, située au bas de la distribution des salaires (en fait, 
les bas salaires) ;

–  la défi nition d’un salaire en usage nécessaire à détermi-
ner des éventuelles pratiques de sous-enchère salariale.

Cette étude a confi rmé, a mis en visibilité ce qu’on pou-
vait redouter, à savoir que ce sont ainsi des différences d’en-
viron 20 % qui sont encore aujourd’hui constatées entre les 
salaires masculins et les salaires féminins à compétences et 
profi ls équivalents.

Si l’on revient à la loi sur l’égalité (LEg) sur le plan fédéral, 
il n’a pas été retenu à l’époque dans le projet, comme cela a 
été le cas pour la loi sur le travail, de donner des compéten-été le cas pour la loi sur le travail, de donner des compéten-
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ces particulières d’application et surtout de con trôle à l’Etat. 
Alors que l’application de la loi sur le travail est une mission 
de l’inspectorat du travail, rattaché dans le Jura au Service 
des arts et métiers, et que des compétences tant en termes 
d’informations que d’enquêtes lui sont attribuées, la LEg jus-
tement ne dispose pas de tels instruments, ce qui naturelle-
ment affaibli singulièrement son effi cacité, si on peut le dire 
ainsi, sur le terrain.

Cette observation – je le souhaite pour ma part vivement 
– sera probablement soulevée dans le rapport, qui est atten-
du, de l’Offi ce fédéral de la justice, rapport qui en principe 
devrait sortir à l’été 2006 suite à une consultation qui est déjà 
largement engagée auprès de différents milieux (notamment 
judiciaires, syndicaux, patronaux et les différents bureaux de 
l’égalité) pour faire un constat après dix ans de loi sur l’éga-
lité.

Ainsi, très concrètement, aujourd’hui, les personnes qui 
estiment être discriminées – donc les femmes ; ce peut aussi 
être des hommes mais la plupart du temps on est face à des 
situations de femmes – doivent intenter elles-mêmes action 
devant la justice. Et même si le fardeau de la preuve est 
quelque peu allégé, force est de constater que rares sont les 
femmes qui osent porter leur cas devant les tribunaux, proba-
blement pour toutes sortes de raisons mais en particulier par 
peur de représailles.

Les actions qui ont obtenu du succès sont, la plupart du 
temps, des actions collectives, soit des actions de comités 
d’entreprises ou de syndicats ou encore, dans certains rares 
cas, d’associations féminines. On cite, sur le rapport de la loi 
sur l’égalité au niveau de la Confédération, qui répertorie tous 
les jugements rendus en Suisse romande depuis l’en trée en 
vigueur de la loi, qu’il ne répertorie – écoutez bien – que dix-
sept dossiers. Et, en plus, cela ne veut pas dire que ces dix-
sept situations ont abouti.

Ainsi, à notre connaissance, dans le Jura, une seule ac-
tion en inégalité salariale a été portée devant la justice. C’était 
en 2000. Il s’agissait d’enseignantes ACT qui revendiquaient, 
demandaient le même salaire que les enseignants de l’ordre 
primaire et elles ont été débouté tant sur le plan cantonal que 
fédéral.

Donc, on le voit bien, d’une manière générale, les actions 
de sensibilisation ou d’information menées par les bureaux 
de l’égalité n’ont pas d’effets contraignants et sont des inci-
tations qui visent à responsabiliser les entreprises, les em-
ployeurs, mais qui ne débouchent pas concrètement sur le 
fait que cette différence salariale s’amenuise.

Pour ce qui a trait en particulier au Bureau de l’égalité 
jurassien, il y a eu différentes actions :

–  le cours de formation pour les juges prud’hommes à l’en-
trée en vigueur de la LEg,

–  des séances d’information,

–  une brochure,

–  des campagnes dans les entreprises sur le harcèlement 
sexuel,

–  des campagnes d’affi chage « Réagissons », 

–  l’organisation des manifestations « Aussi compétente… 
moins payée ? Réagissons »,

–  la création d’un site internet avec les autres bureaux ro-
mands.

Bref, on peut le constater, la loi-cadre et nos informations 
ne suffi sent pas.

Sur le plan fédéral, il s’agira de décider si, du point de 
vue politique, une modifi cation de la LEg est souhaitée étant 
donné, comme je l’ai dit, qu’elle montre ses limites. Avec une 
loi fédérale cadre uniquement, il y a lieu de penser que les 
inégalités salariales ne diminueront pas de manière signifi ca-
tive ces prochaines années.

Sur le plan cantonal, dans le cas bien précis d’une aide 
de l’Etat au titre du développement économique, le Parlement 
vient d’accepter la proposition du Gouvernement qui vise 
à ancrer dans la loi le respect de la législation sur l’égalité 
homme-femme comme condition d’octroi. Vous précisez que 
le Parlement a joué, joue son rôle. Certes, souverain il est, 
souverain est le peuple également mais force est de cons-
tater qu’il n’a pas souhaité élargir son champ d’appli cation, 
qui demeure donc subordonné aux seules situations d’aides 
fi nancières allouées par l’Etat aux entreprises.

Cette pratique est déjà appliquée. Elle se traduit par des 
contrôles de la part du Bureau du développement économi-
que. Elle va se poursuivre, à ma connaissance, mais il fau-
drait là vérifi er également si des discriminations salariales 
n’ont pas été constatées.

Bref, des réponses factuelles mais, là, je ne saurais con-
clure sans indiquer que vous demandez, Monsieur le Député, 
une explication. Je suis au regret, même avec un peu d’amer-
tume, de dire que des explications qui seraient triviales ou 
exhaustives seraient illusoires parce qu’en fait la question de 
l’égalité de salaire entre femmes et hommes est, à mon avis, 
complexe. Pas seulement par rapport au peu d’intérêt peut-
être politique qu’on y met pour y répondre mais également 
parce qu’elle est, à mon avis, en écho un refl et de l’organisa-
tion de notre société. Aujourd’hui, force est de constater qu’on 
considère encore différemment le cursus de formation des 
femmes et des hommes, que l’accès à la formation continue 
n’est pas toujours garanti pour les femmes, que la possibi-
lité de rester de manière permanente dans l’entreprise n’est 
pas la même pour les hommes et les femmes. Lorsqu’on dit 
(je ne sais pas, moi) que le droit des vacances est encore 
en lien avec l’ancien neté dans l’entreprise, que fait-on du fait 
que la plupart des femmes, soit par choix ou non mais par 
obligation, n’ont pas pu rester dans l’entreprise parce que les 
conditions de garde, parce que les horaires scolaires, parce 
que la vie en société ne permet pas le véritable partage du 
temps de travail ? Tout cela, ce sont des questions peut-être 
bien plus vastes qu’une simple mais nécessaire explication à 
la question des différences salariales.

Ainsi, dans le Jura, si on parlait très précisément – je ne 
sais pas si vous avez eu accès au rapport Flückiger – il faut 
aborder d’autres questions. On le voit, la question des bas 
salaires met également, encore « de manière plus massive », 
le doigt sur les inégalités salariales entre femmes et hommes 
parce que ce sont les salaires où il y a le moins de formations 
reconnues et, là aussi, c’est le tissu industriel ou la situation 
du type d’emploi qui met le Jura dans cette position peut-être 
et probablement même peu enviable.

A l’Etat, vous le savez également, pour une fonction sem-
blable, le salaire est le même pour une femme et un homme. 
Mais, vous le savez également, dans les postes dits à respon-
sabilités, dans les postes de cadres, les femmes sont peu ou 
moins présentes. Vous le savez également dans le domaine 
scolaire, que vous connaissez en particulier, il n’y a aucune 
directrice d’école moyenne, il n’y a aucune directrice d’école directrice d’école moyenne, il n’y a aucune directrice d’école 
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secondaire. Donc, je veux dire qu’on peut discuter de l’égalité 
salariale mais je pense qu’on doit discuter de la place des 
femmes et de l’accès des femmes au monde du travail.

Voilà, vous le constaterez, l’explication ou la soupe est 
peut-être fade. Elle a le mérite, à mon avis, de l’honnêteté. 
Avec le Bureau de l’égalité, je vais déterminer les possibilités 
de nouvelles campagnes d’information, vérifi er par exemple 
avec le Centre de liaison des associations féminines les pos-
sibilités non seulement d’informer mais d’actions qui, peut-
être, nous mettront face à la réalité.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Je 
suis partiellement satisfait.

M. François-Xavier Migy (PS) : Je demande l’ouverture 
de la discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M. François-Xavier Migy (PS) : Madame la ministre 
vient d’essayer de répondre à l’interpellation de notre collè-
gue Pierre-André Comte. Un des éléments de réponse pré-
cise que les moyens dont dispose justement l’Etat pour une 
réelle application de l’égalité salariale hommes-femmes sont 
faibles, voire inexistants. Ceci est comme d’habitude l’image 
d’un Parlement fédéral peu soucieux du rôle des femmes 
dans notre société.

Mais, au niveau cantonal, que penser du Département de 
l’Économie, par le biais du Service des arts et métiers et du 
travail, qui refuse de transmettre le rapport Flückiger à des 
journalistes ? Alors, si l’on n’a pas de moyen légal, le droit à 
l’information semble exister dans ce Canton ; il a même été 
amélioré par des dispositions. Donc, j’interpelle le Gouverne-
ment à ce sujet. Ce n’est pas comme cela qu’on va avancer, 
de refuser à la population jurassienne d’avoir une photogra-
phie de la situation dans la République et Canton du Jura.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre : Monsieur 
le Député, nous avons une loi sur l’information. Nous allons 
vérifi er si effectivement le rapport Flückiger a été remis ou 
doit être remis.

Par contre, juste en guise de clin d’œil, ce n’est pas que 
j’ai essayé, j’ai répondu à l’interpellation ! Donc, il y a toutes 
ces petites coquilles-là qui, dans le langage, sont aussi hau-
tement révélatrices ! 

18. Interpellation no 686
 Une obligation professionnelle délicate
 Rémy Meury (CS-POP)

Lorsqu’un enseignant soupçonne un cas de maltraitance 
sur la personne d’un de ses élèves, il a l’obligation de signa-
ler le cas à l’autorité compétente, en l’occurrence l’autorité 
tutélaire du lieu. La dénonciation se fait souvent par écrit. Sur 
cette base, l’autorité tutélaire déclenche une enquête sociale 
qui doit déterminer si une mesure de protection de l’enfant 
doit être prise. La responsabilité de l’enseignant est donc for-
tement engagée.

Or, l’identité de l’auteur de la dénonciation qui est à l’ori gine 
de l’enquête ne constitue pas une information confi dentielle, 
la personne accusée a le droit d’en prendre con naissance. 
C’est cet aspect qui rend la situation des enseignants déli-C’est cet aspect qui rend la situation des enseignants déli-

cate. D’une part, si les soupçons de maltraitance s’avèrent 
fi nalement injustifi és, les relations qu’ils entretenaient avec 
les parents et les élèves concernés s’en trouveront forcément 
détériorées. D’autre part, plusieurs enseignants ont subi des 
pressions, parfois même des intimidations allant jusqu’aux 
menaces de représailles physiques, de la part de personnes 
accusées. Ceci s’est généralement produit, par ailleurs, dans 
des cas de maltraitance ensuite avérés.

Face à ce double risque, on constate que les enseignants 
préfèrent faire preuve de prudence lorsqu’ils soupçonnent un 
cas de maltraitance, même s’ils restent sensibles à leurs de-
voirs en la matière. Il en découle dès lors un autre danger : ce-
lui que des cas d’enfants véritablement en danger ne soient 
pas signalés aux autorités compétentes, car, et c’est normal, 
il est généralement diffi cile pour un enseignant d’acquérir la 
certitude qu’un élève subit de mauvais traitements. Il est fré-
quent qu’en la matière il ne puisse pas dépasser le stade de 
la suspicion.

A notre sens, la procédure de dénonciation actuellement 
en vigueur mériterait d’être revue. Aussi, nous demandons au 
Gouvernement :

1. s’il est conscient de cette situation délicate vécue par les 
enseignants ?

2. s’il estime qu’il est préférable de vérifi er des soupçons de 
maltraitance fi nalement non fondés plutôt que de risquer 
de laisser passer des cas où une intervention se serait 
justifi ée ?

3. s’il est prêt à entreprendre les démarches visant à modi-
fi er la procédure actuelle en prévoyant, par exemple, une 
dénonciation en deux temps : les enseignants signalent 
les cas aux professionnels de la santé qui gravitent autour 
de l’école (infi rmières ou médecins, qui eux ne sont pas 
soumis à l’obligation de dénoncer, mais qui, par leur fonc-
tion, peuvent identifi er plus précisément l’origine des pro-
blèmes perçus chez tel ou tel élève) et déterminer si une 
dénonciation se justifi e ?

M. Rémy Meury (CS-POP), président de groupe : Avec la 
création des Services sociaux régionaux, voici quelques années 
(à peu près dix ans), et plus encore avec la loi d’introduction de 
la LAVI, la procédure de dénonciation des cas présumés de 
maltraitance par les enseignants a été clarifi ée. Ce fonctionne-
ment a été expliqué dans plusieurs établissements scolaires 
par les responsables des Services sociaux régionaux. Je l’avais 
moi-même fait à l’époque en tant que président de la commis-
sion de gestion du Service social régional de Delémont.

Le sentiment général qui prévalait dans le corps ensei-
gnant après ces présentations était une forme de soulage-
ment. Leurs obligations mais aussi et surtout les relais aux-
quels ils devaient avoir recours étaient clarifi és. L’objectif 
principal de ce fonctionnement était de donner un maximum 
d’outils permettant d’assurer la meilleure protection de l’en-
fance possible.

Après quelques années de pratique, il apparaît aujourd’hui 
que la procédure retenue comporte quelques inconvénients. 
Le principal est naturellement celui de la non-confi dentialité 
de l’auteur de la dénonciation. Cet inconvénient est important 
puisque les enseignants sont forcément en première ligne 
pour soupçonner des comportements de maltraitance. Ils sont 
forcément beaucoup plus souvent que d’autres confrontés à 
ce type de problème. Or, cette non-confi dentialité de l’auteur 
de la dénonciation revêt deux risques majeurs :de la dénonciation revêt deux risques majeurs :
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– Le premier, à mes yeux le moins important, est de voir 
l’enseignant subir des menaces des parents dénoncés. 
C’est pour moi le moins important car il existe alors tout 
un arsenal de moyens permettant à l’enseignant de se 
protéger contre de tels comportements. De plus, géné-
ralement, c’est le premier signe d’un cas de maltraitance 
avéré.

– Le second risque est plus grave car il a des incidences sur 
les relations humaines qui ne répondent pas à des stan-
dards clairement défi nis dans les textes de loi. Lorsqu’un 
enseignant a dénoncé un cas de maltraitance présumée 
– j’insiste pour la deuxième fois sur ce terme car l’ensei-
gnant n’a que très rarement la possibilité de se forger une 
certitude dans de telles affaires – et que, fi nalement, le 
cas signalé ne relève absolument pas de la maltraitance, 
il se développe dès lors un malaise entre l’enseignant, 
l’enfant et les parents. Si certains sont en mesure de 
comprendre la démarche de l’enseignant, la plupart n’ac-
ceptent pas d’avoir été la cible d’accusations que l’on doit 
tout de même considérer comme graves. Les relations de 
confi ance, indispensables à un bon fonctionnement de la 
vie scolaire, sont alors touchées et parfois rompues. Lors-
que ce malaise entre les adultes, enseignants et parents, 
devient perceptible, c’est l’enfant qui le ressent et le vit 
souvent très mal.

Cette non-confi dentialité du nom du dénonciateur pose 
donc clairement un problème et il est dès lors légitime, hu-
main, que les enseignants fassent preuve de prudence, at-
tendent davantage de signes pouvant prouver la maltraitance 
avant de dénoncer un cas. Mais cette prudence peut avoir des 
conséquences dans les cas de véritable maltraitance car, en 
la matière, il est essentiel de pouvoir intervenir rapidement.

Et l’on en revient à la case départ. Un enseignant n’a ni la 
mission ni les compétences de mener une enquête suffi sante 
pour se convaincre qu’il se trouve confronté à un cas de mal-
traitance. C’est le rôle des services sociaux qui, dans le cadre 
de leur enquête sociale, feront part du nom de l’auteur de la 
dénonciation. Le véritable danger que je vois à cette situation 
est que des cas de maltraitance avérée ne soient pas décelés 
et donc dénoncés suffi samment tôt car, dans ce domaine, on 
n’intervient jamais assez tôt. C’est un pilier essentiel de la 
politique de protection de l’enfance qui serait ainsi fragilisé.

J’ai fait part d’une suggestion dans mon interpellation ; 
elle n’a pas d’autre ambition. L’Association interprofession-
nelle d’intervenants en matière de maltraitance de mineurs a 
édité, en 2000, un protocole d’intervention. On y trouve cer-
taines pistes intéressantes. J’ai été par contre surpris par la 
méconnaissance de cette brochure chez les enseignants et 
même auprès des directions d’écoles. D’ailleurs, dans ce fas-
cicule, il est indiqué que les enseignants peuvent utiliser les 
structures internes telles que médecins scolaires, psycholo-
gues scolaires, conseillers pédagogiques, directions et com-
missions scolaires. La pratique la plus courante est d’informer 
la direction. Or, là également, il y a souvent méconnaissance 
des compétences de chacun en matière de maltraitance 
d’écoliers.

Il est fréquent qu’un directeur impose à l’élève, qui porte 
des soupçons, de se rendre chez l’infi rmière scolaire. Or, il 
n’est pas possible d’imposer ce type de visite à un élève. Les 
parents de l’élève concerné s’interrogent donc rapidement 
sur les raisons de cette obligation faite à leur enfant et l’ob-
jectif de vérifi cation par une professionnelle de la santé de la 
réalité de la maltraitance n’est souvent pas atteint.réalité de la maltraitance n’est souvent pas atteint.

Il y a même pire en la matière. On m’a rapporté qu’un 
directeur faisait les enquêtes lui-même en se rendant par-
fois chez les familles, lors du repas de midi, pour vérifi er si 
l’en fant bénéfi cie d’une alimentation équilibrée. Quelle bonne 
volonté mais quelle méconnaissance aussi des compétences 
attribuées à chacun.

Pour ce qui est des psychologues scolaires et des con-
seillers pédagogiques, l’idée est intéressante mais leur sur-
charge de travail est telle qu’il est illusoire de penser que ces 
intervenants pourraient devenir les référents en matière de 
maltraitance.

Je me suis donc simplement intéressé aux professionnels 
qui interviennent dans le cadre scolaire mais qui n’ont pas la 
même obligation légale de dénonciation que les enseignants 
à l’autorité tutélaire. Je le répète, c’est une suggestion et c’est 
pourquoi j’ai choisi la formule de l’inter pellation et non de la 
motion ou même du postulat. Mon intention est seulement de 
faire part d’un constat, de tirer la sonnette d’alarme afi n que 
l’on mette la meilleure procédure possible pouvant garantir 
une bonne application de la protection de l’enfance. Toute 
autre proposition visant le même objectif ne peut être que la 
bienvenue.

En tous les cas, et là j’en suis convaincu, quelle que soit 
la formule retenue ou privilégiée, il est nécessaire de prévoir 
une information précise sur la manière et les possibilités de 
procéder auprès des seuls professionnels qui ont l’obligation 
de dénoncer les cas de maltraitance soupçonnée, à savoir 
les enseignants.

Mme Elisabeth Baume-Schneider, ministre de l’Éduca-
tion : L’interpellation déposée par Monsieur le député Rémy 
Meury, au nom du groupe CS-POP, porte sur l’exer cice d’un 
devoir que la loi scolaire assigne effectivement aux membres 
du corps enseignant, soit, si je reprends les termes de la loi 
scolaire, celui de « dénoncer à l’autorité tutélaire les menaces 
qui pèsent sur le développement et la santé des élèves (…) 
lorsque les parents n’y remédient pas eux-mêmes ou sont 
hors d’état de le faire » Sont ici bien naturellement notamment 
visés les situations de négligence, de maltraitance et les abus 
de tous ordres, que ces excès se produisent dans le cadre 
familial ou non.

On le sait toutes et tous, les situations les plus délicates, 
les plus diffi ciles à désenchevêtrer sont justement celles qui 
ont pour cadre la famille ou l’environnement proche de l’enfant. 
Et l’interpellation du député Meury vise cette situation étant 
donné qu’il parle des relations entre l’enfant-élève et ses pa-
rents et l’enseignant.

L’interpellateur relève notamment que, dans ce contexte, 
l’enseignant qui, au travers d’une dénonciation auprès de 
l’autorité tutélaire, contribue à l’identifi cation de telles situa-
tions et surtout à un processus de mesures de protection 
de l’enfance adéquates, encourt un inconfort, des inconvé-
nients, des risques, voire des représailles, à plus forte raison 
si, comme il le mentionne, en dernière analyse, les soupçons 
devaient s’avérer infondés.

Dès lors, il lui paraît possible que, de ce fait, certains en-
seignants renoncent à affronter cette situation, une telle res-
ponsabilité et qu’ils privilégient peut-être, face au doute, le 
silence et que, de ce fait, certaines situations de douleurs, 
d’abus ne soient pas révélées et se perpétuent.d’abus ne soient pas révélées et se perpétuent.
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Il propose une modifi cation de la procédure de révélation 
– en fait, ce sont des suggestions, comme vous l’indiquez 
dans le développement de l’interpellation – en instituant une 
démarche préalable de l’enseignant auprès de profession-
nels de la santé, qui serait ainsi destinée à confi rmer à l’en-
seignant si une dénonciation se justifi e ou non.

Il est vrai – et je pense que c’est indéniable – que des 
situations d’observation, d’appréciation en matière de négli-
gence et de maltraitance sont extrêmement délicates pour 
les enseignantes et les enseignants. Il convient cependant 
de souligner que ce contexte diffi cile et les inconforts ou les 
risques qui en découlent pèsent en dernière analyse de peu 
de poids (si on ose le dire ainsi) par rapport à la douleur et 
aux dommages qui, dans certaines circonstances, sont infl i-
gés aux enfants. J’ai par exemple là en mémoire le titre d’un 
ouvrage qui me semble très clair, qui parle des maltraitances 
et des négligences à l’encontre des enfants ; ce titre, c’est 
« Le silence comme un cri à l’envers » et je trouve que cela 
veut bien dire ce que cela signifi e.

En réponse à l’interpellation, le Gouvernement fait part 
d’éléments d’appréciation qui résultent d’une consultation du 
Service de l’enseignement auprès des partenaires privilégiés, 
à savoir le Service de l’action sociale – vous l’avez relevé 
Monsieur le Député Meury, les Services sociaux régionaux 
ont un rôle, une mission importante à jouer, non seulement 
dans la protection de l’enfance mais dans le dépistage des 
maltraitances et des négligences – et également le médecin 
cantonal.

Premièrement, la profession d’enseignant implique un 
haut niveau de responsabilités, régulièrement et légitimement 
signalé par les enseignants de même que par les associa-
tions professionnelles. L’exercice de ces responsabilités im-
plique inévitablement, dans certains domaines, une part de 
risques que les enseignants doivent être prêts à assumer, à 
l’image d’ailleurs de ce qui se produit d’ailleurs dans d’autres 
professions, que ce soient les assistantes sociales, les as-
sistants sociaux ou les infi rmières et les infi rmiers. Parmi ces 
responsabilités fi gure justement celle d’assurer la reconnais-
sance des droits des enfants en fonction par exemple de la 
Déclaration universelle des Droits de l’enfance ou encore de 
la loi scolaire. Même si l’enseignant est dans une situation dé-
licate, y compris face au risque de se tromper, je pense que 
de tels aspects sont inhérents au métier d’enseignant, qui est 
au cœur de l’action éducative et au cœur de cette action édu-
cative se trouvent – là, j’insiste – la dignité, la personnalité et 
le développement de l’enfant.

Ainsi, le député Meury l’a relevé, l’enseignant n’est pas 
seul car il y a différentes associations, différents services qui 
peuvent être consultés. Par contre, ce qu’il redoute, c’est la 
non-confi dentialité de l’information ou bien du signalement 
transmis. Mais là, j’aimerais « questionner » (entre guillemets 
puisque vous me posez des questions) le député Meury : si 
on ne disait pas qui apportait le signalement, imaginez-vous 
la situation pour la famille et également pour l’enfant : Qui est-
ce qui m’a dénoncé ? Est-ce que c’est mon voisin ? Est-ce 
que c’est mon patron ? Est-ce que c’est l’enseignant ? Est-ce 
que c’est le maire du village ? Est-ce que c’est telle personne 
du quartier qui ne m’apprécie pas ? Je pense que quand on 
travaille avec les familles, que ce soit dans les Services so-
ciaux régionaux ou dans les différents services, on doit pou-
voir aborder de front, de fait, la situation du signalement et 
également de la personne qui a dénoncé. Par contre, cela ne 
signifi e pas qu’on doit comme cela avancer des dénoncia-signifi e pas qu’on doit comme cela avancer des dénoncia-

tions sans vérifi er auprès de différents professionnels, sans 
transmettre non pas la situation de l’enfant en tant que telle 
mais le processus qui vise à déterminer s’il y a maltraitance 
ou non auprès de différents professionnels.

Donc, je ne suis pas sûre que le fait de la non-confi -
dentialité soit le cœur du problème. A mes yeux, le cœur du 
problème est de ne pas être seul dans ces situations et l’en-
seignant ne doit pas déterminer, comme le directeur d’école 
que vous avez mentionné, si c’est en allant vérifi er à la mai-
son si l’enfant mange bien et que tout se passe bien. Il ne doit 
pas être seul derrière son bureau à décider si maltraitance il 
y a ou non. Il doit en parler aux Services sociaux régionaux, à 
sa direction, à différents partenaires. J’ai également pris con-
tact avec le président actuel de l’Association maltraitance, Me 
Schaffter. L’ORME est à disposition ; malheureusement, trop 
peu d’enseignants, vous le confi rmez, le savent. Dans un des 
derniers « SEN Info » (bulletin du Service de l’enseignement), 
on fait référence à l’ORME. Il est prévu que le président de 
l’ORME et les intervenants de cette plate-forme d’interven-
tions, qui regroupe une avocate, des assistants sociaux, des 
psychologues scolaires ou autres, rencontrent prochaine-
ment les directrices et les directeurs d’écoles pour que l’on 
puisse défi nir plus concrètement peut-être, étant donné que 
cela paraît peu clair, le protocole qui, actuellement, est clair 
mais qui doit être revu, notamment pour des questions en 
relation avec la LAVI.

D’autres suggestions – je l’entends – mais en fait le Gou-
vernement n’est pas « enclin » à dire que c’est en passant 
par les infi rmières scolaires que la situation des enfants sera 
améliorée ou encore que celle des enseignants pourrait être 
clarifi ée.

D’autre part, il apparaît que, contrairement à ce que vous 
relevez, les infi rmières scolaires ne peuvent pas renoncer à 
porter des situations de maltraitance. Elles ne sont pas proté-
gées par le secret professionnel, comme vous semblez l’évo-
quer. Donc, elles aussi seraient confrontées à une situation 
délicate.

Vous avez aussi parlé de la surcharge de travail des psy-
chologues scolaires ou d’autres intervenants. Je vous rap-
pelle – et je crois même que c’est votre groupe – que vous 
êtes intervenu également pour vous poser la question de la 
mission et du cahier des charges des infi rmières scolaires. 
Si elles devaient encore avoir cette délicate mission-là, cela 
poserait également la question de leur volume d’activités.

En conclusion, le Gouvernement considère que le devoir 
de révélation des enseignants en cas d’atteinte à la santé 
(santé physique, santé psychique au sens large du terme) et 
qui contribue à l’équilibre des enfants ne doit pas être revu tel 
que vous le mentionnez mais, par contre, la clarté de l’infor-
mation, la vérifi cation de qui décide quoi à quel niveau pour 
que les situations soient dénoncées, où elles doivent l’être, 
à l’autorité tutélaire ou auprès du procureur. Là, le Dépar-
tement est prêt à discuter, à améliorer l’information qui doit 
être faite. Je pense également que les enseignantes et les 
enseignants, au vu de leurs responsabilités professionnelles, 
peuvent s’informer. Lorsqu’ils prennent contact avec le Ser-
vice de l’enseignement, on leur donne des indications. S’ils 
prennent contact avec l’Association maltraitance, on ne les 
laisse pas isolés. En dernier cas, les enfants et leurs familles 
ne doivent pas être non seulement victimes d’abus ou de si-
tuations de maltraitance ou de négligence mais encore victi-
mes de procédures confuses ou incomplètes.mes de procédures confuses ou incomplètes.
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Donc, je vous invite à poursuivre la réfl exion mais nous 
n’entrons pas en matière sur la suggestion de transférer aux 
infi rmières scolaires la question de la dénonciation, si l’on 
peut simplifi er ainsi.

M. Rémy Meury (CS-POP) : Je suis partiellement satisfait.

M. Francis Girardin (PS) : Je demande l’ouverture de la 
discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M. Francis Girardin (PS) : Nous ne partageons pas l’en-
semble des points de vue développés par l’auteur de l’inter-
pellation. Si nous en admettons la justesse de l’ana lyse, nous 
ne sommes pas tout à fait d’accord sur la mesure préconisée 
par l’interpellateur.

Oui, Monsieur Meury, c’est une situation délicate que de 
signaler un cas de maltraitance ou même de révéler un soup-
çon de mauvais traitement. C’est vrai que l’intervention d’un 
enseignant, dans ce sens, le met en première ligne, peut le 
placer dans une situation exposée et risque d’engen drer des 
relations diffi ciles entre l’enseignant et respectivement les pa-
rents et l’élève concernés.

Votre interpellation, Monsieur Meury, met en évidence une 
des nombreuses facettes du métier et la diffi culté de l’exercer. 
Mais nous ne pensons pas qu’il faille différer le signalement 
de l’existence ou même du soupçon d’une maltraitance. Le 
temps est un facteur déterminant – et vous l’avez bien mis en 
évidence tout à l’heure – pour la prise en charge, la protection 
et le soutien d’enfants maltraités physiquement ou psycho-
logiquement. Les enquêtes sociales, mé dicales, policières 
sont bien entendu nécessaires mais doivent être menées dès 
la connaissance ou le signalement d’un cas, sans délai. Le 
temps, je le répète, est un facteur très important dans ces 
situations particulièrement sensibles.

Quand un faisceau d’éléments paraît suffi sant, il nous pa-
raît de notre devoir, voire de l’éthique de la profession d’en-
seignant, que de signaler rapidement un cas de maltraitance 
mais, et je le répète, nous en convenons, c’est une obligation 
professionnelle délicate et le corps enseignant a besoin d’ap-
puis, de soutien, voire de formation spécifi que, pour la rem-
plir. Et je vous rejoins sur ce point, Monsieur l’interpellateur, la 
société demande de plus en plus au corps enseignant dans 
le domaine social mais il n’est pas formé dans ce sens et 
peut-être qu’une formation adaptée serait nécessaire.

M. Rémy Meury (CS-POP), président de groupe : Je tiens 
absolument à insister pour dire que mon intervention n’a ab-
solument pas pour but de protéger, je dirais, les enseignants. 
Les enseignants, je l’affi rme, doivent, dans les meilleurs dé-
lais, dénoncer. Mais il se trouve que la réalité est différente : 
aujourd’hui, un certain nombre d’enseignants font preuve 
d’une certaine prudence. Humainement, on ne peut pas le 
condamner non plus parce que vous avez tous connaissance 
dans vos localités de gens qui ont été voisins de gens qui pra-
tiquaient la maltraitance, qui entendaient des cris d’enfants 
et qui, souvent, ont ignoré ce qui se passait à côté d’eux. 
Alors, c’est vrai que, d’un point de vue professionnel, les en-
seignants doivent le faire.

Je rappelle simplement que, dans la pratique et dans la 
loi, ce sont les seuls qui ont l’obligation de dénoncer. Ce sont 
les seuls pour qui on dit « doivent dénoncer » ; pour tous les les seuls pour qui on dit « doivent dénoncer » ; pour tous les 

autres, c’est « peuvent dénoncer » Le médecin scolaire, tou-
tes les autres personnes qui sont concernées et qui intervien-
nent dans le milieu scolaire ont cette possibilité de choisir, de 
déterminer s’il faut dénoncer ou pas. Et la loi prévoit que l’en-
seignant doit dénoncer à l’autorité tutélaire. Alors, il est vrai 
que, dans la pratique, de temps en temps, on a recourt au di-
recteur mais je ne crois pas que ce soit vraiment suffi sant. J’ai 
parlé du médecin scolaire et de l’infi rmière scolaire parce que 
ce sont des intervenants qui apparaissent également dans la 
loi. Le directeur, la commission d’école n’y apparaissent pas.

Ce sont des suggestions qui sont venues ensuite. Je suis 
tout à fait satisfait, je dirais, de ce qui a été dit par la minis-
tre concernant l’intervention de l’ORME et surtout de faire en 
sorte qu’il y ait une très bonne information des directeurs et 
ensuite des enseignants sur la manière de pratiquer. Je crois 
qu’un enseignant est obligé de dénoncer mais il a aussi le 
droit de pouvoir s’appuyer sur des professionnels pour pou-
voir, assez rapidement, se forger une idée sur la nécessité 
de dénoncer. Parce que dénoncer à tout vent, ce n’est pas 
forcément non plus une bonne solution, ni pour l’enfant, ni 
pour les parents qui subissent cela et encore moins pour l’en-
seignant qui doit, dans un contexte de mise en place d’une 
ambiance agréable propice à l’apprentis sage, faire en sorte 
que les choses se passent bien dans sa classe. Et c’est cela 
qui amène les enseignants à faire preuve d’une certaine pru-
dence. Ce sont ces cas où ils ont dénoncé alors qu’en fait ils 
s’étaient trompés.

Je trouve que la solution avec l’ORME est intéressante 
mais qu’il n’y ait pas de confi dentialité, je le comprends tout 
à fait. Je crois qu’il n’y a pas à se demander si l’on protège 
les enseignants ou pas. Il faut mettre en place tous les instru-
ments qui feront que les enseignants appliqueront leur devoir 
dans les meilleurs délais et fassent en sorte que les enfants 
soient protégés contre ces abus.

19.    Interpellation no 687
 Pour une politique de promotion artistique
 Pierre-André Comte (PS)

Le président : Je vous signale que Monsieur le député 
Pierre-André Comte a requis le Bureau de lui accorder le report 
de l’interpellation no 687 à la session du mois de septembre, 
ce que le Bureau a accepté. Nous en avons donc terminé avec 
le Département de l’Éducation et je vous octroie volontiers et 
généreusement une pause jusqu’à 10.50 heures.

(La séance est suspendue durant trente minutes.)

20. Motion no 768
 Une police des constructions plus effi cace
 Lucienne Merguin Rossé (PS)

L’exercice de la police des constructions s’avère une tâche 
périlleuse pour les communes, ce qu’admet le Département 
de l’Environnement et de l’Equipement dans son rapport du 
19 novembre 2002. Une demande de modifi cation législative 
a été proposée par le groupe de projet 07 (GP07) de la ré-
forme de l’administration. Dans ce sens, un transfert de com-
pétences des communes vers le Canton en matière de police 
des constructions a été proposé par le DEE dans le cadre de 
la révision partielle de la loi sur les constructions et l’aména-
gement du territoire (LCAT) et du décret concernant le permis gement du territoire (LCAT) et du décret concernant le permis 
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de construire (DPC). Lors de la consultation relative à ces 
modifi cations, la majorité des avis exprimés est plutôt défavo-
rable à ce projet. C’est pourquoi le Gouvernement a renoncé 
à cette modifi cation dans son message au Parlement.

Le groupe socialiste regrette vivement qu’un débat n’ait 
pas lieu sur la problématique de la police des constructions. 
Dans le quotidien, les communes sont confrontées à des 
diffi cultés croissantes de non-respect par les citoyens. Il est 
irresponsable et peu courageux de laisser la situation telle 
quelle. Aucune mesure dissuasive n’existe aujourd’hui ; bien 
au contraire, il est beaucoup plus économique de payer une 
amende que de payer un permis de construire. Déjà  lors des 
débats en première lecture du 18 novembre 1992 concernant 
le DPC, le groupe socialiste était intervenu afi n de confi er une 
tâche de surveillance  des constructions à un organisme ou à 
une personne à travers une décision intercommunale (Jour-
nal des débats no 19). Un alinéa avait alors été ajouté en se-
conde lecture à l’article 49 DPC : « 4 Les communes peuvent 
prendre des dispositions intercommunales afi n d’assurer les 
tâches de surveillance de police des constructions » Selon 
nos connaissances, cette disposition n’a pas été appliquée 
par les instances communales.

Soucieux de la qualité de vie dans le Canton et désireux 
d’une société où les confl its sont gérés, le groupe socialiste 
demande que les dispositions légales dans le domaine de la 
police des constructions soient réétudiées par le Gouverne-
ment et que des propositions soient présentées au Parlement 
afi n d’améliorer une situation diffi cile autant pour les respon-
sables communaux que pour les citoyens touchés dans leur 
cadre de vie par des dérapages incessants.

Mme Lucienne Merguin Rossé (PS) : La police des 
constructions, qui incombe aux communes, est une lourde 
tâche. La proximité des acteurs, plus précisément dans les 
villages, est un obstacle certain à une prise en compte égali-
taire des citoyens. La police des constructions est parfois une 
source de frustration pour les citoyens, d’une part parce que 
la démarche est devenue trop complexe et d’autre part parce 
que l’on ignore simplement ses droits et ses obligations.

Des débats ont déjà eu lieu, notamment au sujet de la 
police des constructions, et ce thème n’est pas nouveau. En 
2003, le groupe PLR, via une question écrite, demandait au 
Gouvernement si les déclarations du WWF sur les nombreux 
dysfonctionnements constatés s’avéraient exacts. Le Gouver-
nement minimisait les faits mais annonçait que les proposi-
tions de modifi cations de la loi cantonale sur les constructions 
et l’aménagement du territoire, qui seraient prochainement 
soumises au Parlement, visaient à améliorer la situation en 
matière de police des constructions. A ce jour, la loi a passé 
mais tout le débat sur la police des constructions a simple-
ment été soustrait de la révision. Pressions obligent, conser-
vatisme, défense de petits copinages et j’en passe.

Pourtant, la situation n’a pas évolué sur le terrain. Dans 
certaines communes, les dysfonctionnements sont évidents 
et portent préjudice à la qualité de vie de citoyens, vont même 
jusqu’à pourrir leur vie. Ajoutons que les cas semblent être 
beaucoup plus fréquents en Ajoie que dans le reste du Can-
ton.

Suite à la frilosité du Département de l’Environnement 
et de l’Équipement dans ce dossier, le groupe socialiste a 
souhaité y revenir pour tenter de sensibiliser les députés et 
demander que le Canton se donne les moyens de mieux 
faire respecter les lois, voire de les modifi er pour que les faire respecter les lois, voire de les modifi er pour que les 

choses changent. Faut-il renforcer le secteur de la police des 
constructions au niveau cantonal, ce qui permettrait au Can-
ton de se substituer plus facilement à la commune lorsque 
celle-ci ne fait pas son travail ? Une police des constructions 
intercommunale serait-elle une meilleure solution ? Plusieurs 
maires reconnaissent que la délégation des tâches de police 
des constructions à un responsable par district allégerait leur 
travail. Dans ce cas, la législation existe mais pas la volonté. 
Faut-il améliorer l’information au citoyen afi n qu’il sache mieux 
comment entreprendre des démarches ? Un site internet à 
l’intention des citoyens, des tout-ménage réguliers seraient 
des moyens simples pour que chacun connaisse ses droits et 
ses obligations. Tout ceci existe ailleurs et n’est donc pas une 
invention loufoque. Enfi n, comment mettre en place le contrôle 
après construction ? Le Jura est peut-être le seul canton qui 
ne demande pas un certifi cat de conformité, ce qui laisse la 
porte grande ouverte à tous les abus.

Cette motion est rejetée. Pas de surprise. Je la maintien-
drai, même si je ferai à nouveau partie de la minorité. Tant 
pis, j’en prends le risque, ne serait-ce que pour dire à tous 
ceux qui défendent leurs droits sur le terrain qu’une minorité 
au moins les soutient. Cette motion donnera, je l’espère, la 
force à de nombreux citoyens d’oser s’exprimer. De nombreux 
cas sont déjà recensés ; ils vont être dénoncés dans les se-
maines à venir et feront toute la pression nécessaire pour que 
le ministre de l’Environnement et le Gouvernement prennent 
enfi n leurs responsabilités dans ce domaine.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : Cette 
intervention demande que les dispositions légales dans le 
domaine de la police des constructions soient réétudiées et 
que des propositions soient présentées au Parlement afi n de 
remédier au dysfonctionnement constaté en la matière.

Les motionnaires rappellent en préambule que le groupe 
de projet 7 (GP 07) de la réforme de l’administration avait pro-
posé une modifi cation législative que le Gouvernement – et, là, 
vous avez raison, Madame la Députée – avait initialement re-
prise dans le cadre de la récente révision partielle de la loi sur 
les constructions et l’aménagement du territoire et du décret 
qui y est lié. Cependant, comme le relèvent les motionnaires, 
le Gouvernement a, dans son projet défi nitif, renoncé à ces 
propositions, les estimant peu effi caces et in appropriées. Une 
solution tendant à accroître le rôle de l’Etat dans ce domaine 
nécessiterait l’engagement de personnel supplémentaire sans 
garantir une meilleure résolution du problème. Alors, Madame 
la Députée, veiller aux deniers publics de l’Etat n’est pas faire 
preuve de frilosité !

Le Gouvernement ne nie pas que la situation actuelle en 
matière de police des constructions n’est pas idéale et il re-
connaît que certains abus ne sont pas obligatoirement pour-
suivis. Nous l’avons répété devant la commission parlemen-
taire et à cette tribune dans le cadre des travaux ayant abouti 
à la révision partielle de la LCAT et du décret.

Toutefois, en proposant le maintien du statu quo, nous 
nous sommes aussi engagés à encourager les communes à 
mettre en place une solution communale ou, mieux encore, 
intercommunale en désignant un responsable spécialement 
formé dans ce domaine complexe. Il s’agit de désigner un ins-
pecteur qui bénéfi cie d’une indépendance maximale pour con-
trôler et vérifi er tout ce qui se construit dans les localités dont 
il a la charge. Cette solution aura pour avantage de disposer 
de gens indépendants et formés et ceci dans la durée. Ils ne 
seraient pas soumis aux aléas périodiques des élections.seraient pas soumis aux aléas périodiques des élections.
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Dans le cadre de la mise en place de la nouvelle gestion 
des demandes de permis de construire découlant des récen-
tes révisions législatives, la Section des permis de construire 
mettra sur pied cet automne plusieurs rencontres avec les 
représentants des autorités et des administrations communa-
les. A cette occasion, le thème de la police des constructions 
sera abordé et les premiers jalons posés avec les communes. 
La Section des permis de construire assurera ensuite le suivi 
nécessaire à la mise en place de ces structures.

En vertu de l’article 34 LCAT, la police des constructions 
est exercée par l’autorité communale compétente, sous la 
surveillance de la Section des permis de construire. Or, par 
son règlement d’organisation, la commune peut déjà main-
tenant désigner un inspecteur des constructions qui devient 
ainsi « l’autorité communale compétente » au sens de l’arti-
cle 34 précité. Quant au regroupement des communes en la 
matière, il est déjà possible grâce à l’article 49, alinéa 4, du 
décret, qui précise : « Les communes peuvent prendre des 
dispositions intercommunales afi n d’assurer les tâches de 
police des constructions

On constate donc que les bases légales actuelles sont 
suffi santes pour permettre la mise en place d’un concept 
de police des constructions plus rationnel et plus effi cace, 
de telle sorte qu’il n’est pas nécessaire de les revoir et, par 
conséquent, le Gouvernement vous propose, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de rejeter la motion no 768 intitulée : 
« Une police des constructions plus effi cace

M. Jean-Louis Berberat (PDC) : Après avoir pris connais-
sance du contenu de la motion pour une police des construc-
tions plus effi cace, le groupe PDC ne pourra pas la soutenir 
et, par conséquent, il se rallie à la proposition du Gouverne-
ment qui en recommande le rejet. Nous motivons notre prise 
de position sur la base des considérants suivants :

– Même si l’article 34 de la loi sur les constructions et l’amé-
nagement du territoire (LCAT) n’a pas été modifi é lors 
du dernier examen de la loi par le Parlement, nous esti-
mons que les dispositions légales qui sont actuellement 
en vigueur répondent parfaitement à nos vœux en ce qui 
concerne la police des constructions, telles qu’el les sont 
défi nies dans la loi. Nous pensons que le fait de faire con-
fi ance aux autorités communales, sous la surveillance de 
la Section des permis de construire, est suffi sant et nous 
paraît également rationnel. Dans ce domaine, il faut faire 
confi ance aux communes, qui remplissent généralement 
bien leurs obligations dans l’application des directives de 
la police des constructions. A notre avis, ce n’est pas en 
confi ant cette tâche de surveillance à d’autres institutions 
que l’on arriverait à améliorer la situation actuelle.

– D’autre part, nous estimons qu’il faut attendre de voir les 
améliorations que vont apporter l’application de la nouvel-
le loi et le nouveau décret sur les constructions avant de 
proposer déjà de nouvelles mesures dans ce domaine.

– Comme vous le mentionnez d’ailleurs dans le texte de 
votre motion, vous précisez que la majorité des avis ex-
primés étaient plutôt défavorables à envisager un renfor-
cement des moyens de contrôles dans le domaine de la 
police des constructions.

Vu les considérants précités, le groupe PDC vous deman-
de de refuser la motion qui vous est soumise par le groupe 
socialiste et de soutenir la proposition du Gouvernement.socialiste et de soutenir la proposition du Gouvernement.

Au vote, la motion no 768 est rejetée par 34 voix
contre 13.

21. Motion no 769
 Respecter la qualité de vie des citoyens
 Lucienne Merguin Rossé (PS)

Non seulement dans le Jura mais aussi ailleurs en Suis-
se, les confl its entre différents utilisateurs du territoire s’am-
plifi ent. Dans le Jura, un des points d’accrochage se situe 
entre les intérêts de protection des zones d’habitation (qualité 
de vie), des zones de protection de la nature, paysage (pollu-
tions, destructions) et l’intensifi cation agricole (industrialisa-
tion). Les sites de production à nuisances tels qu’élevages 
de porcs et poulets, hangars agricoles abritant des engins de 
plus en plus nombreux et puissants (surmécanisation) sont 
au cœur des confl its.

Dans ce contexte, le groupe socialiste demande que le 
Gouvernement propose au Parlement une disposition légale 
instituant des distances à respecter entre les bâtiments à 
nuisances et les zones d’habitation. Dans un avis de droit, 
l’Association suisse pour l’aménagement national (ASPAN), 
interpellée par le Service cantonal de l’aménagement du ter-
ritoire, mentionne qu’il est possible d’instaurer des distances 
pour des raisons d’urbanisme. Par contre, il est reconnu par 
l’ASPAN qu’une distance générale, une sorte de ceinture de 
protection, peut entrer en confl it avec les fonctions de la zone 
agricole (article 16, alinéa 1 LAT).

Dans un souci de préservation de la qualité de vie des 
citoyennes et des citoyens jurassiens et d’un objectif d’attrac-
tivité pour de nouveaux habitants, le groupe socialiste de-
mande que les dispositions légales cantonales soient retra-
vaillées et que la législation cantonale LCAT et DPC con-
tienne un article de loi prévoyant que les communes peuvent 
faire appliquer des distances afi n de préserver les intérêts 
des citoyens.

Mme Lucienne Merguin Rossé (PS) : La qualité de vie 
est une notion large, qui peut concerner l’accès à l’alimen-
tation, à l’eau potable, le droit à la quiétude, le développement 
économique d’une région, la lutte contre la pauvreté, l’accès 
à de multiples services ou à des emplois qualifi és.

Dans la question débattue aujourd’hui, il s’agit de parler 
de qualité de vie liée à la diminution des nuisances, du bruit et 
des odeurs pour les citoyens. Lorsque vous êtes à la maison 
et qu’il vous est impossible de rester sur votre terrasse pour 
cause de bruit, que vous ne pouvez pas ouvrir les fenêtres ou 
pendre le linge à l’extérieur, franchement, ce n’est pas avec 
de telles situations que vous motiverez des personnes à venir 
s’installer dans le Jura.

De récents débats ont eu lieu, par exemple pour le pro-
jet d’approche ILS 34. On le perçoit, le citoyen est de plus 
en plus stressé et il souhaite se retrouver chez lui avec un 
minimum de désagréments. Si nous sommes bien loin des 
nuisances des grandes villes, nous ne sommes pas pour 
autant épargnés par un trafi c toujours plus vif et surtout par 
une amplifi cation des confl its entre différents utilisateurs du 
territoire. Ce qui paraissait normal auparavant dans les zones 
rurales – cette cohabitation possible entre les petites activités 
artisanales, agricoles au sein des localités – n’est plus en-
visageable. Les grandes entreprises commerciales se sont, 
depuis des années, installées dans des zones spécialement depuis des années, installées dans des zones spécialement 
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affectées pour leurs activités, aux abords des villes et des vil-
lages, dans les zones industrielles. C’est maintenant au tour 
des activités agricoles, qui sont devenues des entités à fortes 
nuisances, de faire ce pas. Etablir une grande stabulation bo-
vine à cinq mètres de la boîte aux lettres de l’habitant bâlois 
dans la nouvelle zone à bâtir de Vendlincourt est stupide ! 
C’est la meilleure façon de faire fuir celui qui est venu cher-
cher une vie tranquille, de faire fuir un bon contribuable. Lais-
ser modifi er en toute illégalité une stabulation bovine avec 
forte augmentation du cheptel dans la zone centre ancien du 
village de Fahy, à deux mètres de l’habitation d’un ex-ambas-
sadeur qui aspire à une retraite saine, est tout aussi stupide ! 
Sans une prise en compte de tous ces problèmes, sans une 
amélioration de la police des constructions, d’où ma motion 
précédente, sans une meilleure pesée des intérêts entre les 
nécessités agricoles et les besoins des citoyens, le Jura n’a 
aucune chance de voir arriver de nouveaux habitants. Bien au 
contraire, il fait fuir ses résidents ! 

Je prends acte que le Gouvernement refuse la motion et 
accepte le postulat. Le Gouvernement n’avait d’ailleurs pas 
vraiment le choix ici puisqu’il doit montrer qu’il est attaché à 
la qualité de vie de ses citoyens. C’est un des objectifs fi xés 
dans le plan directeur cantonal.

Le groupe socialiste va suivre attentivement le développe-
ment dans ce domaine dans les prochaines années et s’en-
gagera pour que les habitants du Canton puissent préserver 
ce capital « qualité de vie », qui est d’ailleurs l’élément clé 
avancé par le Gouvernement pour attirer de nouveaux habi-
tants. La fi xation de limites entre diverses zones est dans ce 
sens une nécessité.

J’accepte donc le postulat et je voudrais répondre au mi-
nistre Roth qui va prendre des cafés assez fréquemment ! (Ri-
res.) Il m’a accusée avant d’être contre l’agriculture. Il ne m’a res.) Il m’a accusée avant d’être contre l’agriculture. Il ne m’a res.)
pas très bien écouté ; j’ai défendu les petits paysans, la petite 
agriculture. C’est là une chose très importante. Et j’aimerais 
lui dire que, lors des votations du 27 novembre sur l’initiative 
concernant le moratoire des OGM, on verra bien qui soutient 
l’agriculture !

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : Cette 
motion demande que « dans un souci de préservation de la 
qualité de vie et d’un objectif d’attractivité pour de nouveaux 
habitants, les dispositions légales cantonales soient retra-
vaillées et que la législation cantonale contienne un article de 
loi prévoyant que les communes peuvent faire appliquer des 
distances afi n de préserver les intérêts des citoyens » Il faut 
rechercher l’origine de l’intervention parlementaire dans les 
confl its de voisinage qui sont survenus ces dernières années 
pour l’essentiel par la construction et l’exploitation d’établis-
sements agricoles plus ou moins proches d’habitations.

Sur le fond, le Gouvernement partage les soucis expri-
més par les motionnaires, naturellement sans adhérer au 
tableau fort noir décrit par Madame la député Merguin. Une 
bonne planifi cation du territoire par le biais des instruments 
du plan d’aménagement local évite les confl its potentiels en-
tre différents utilisateurs du sol, allège d’autant les activités 
des tribunaux et contribue au maintien de relations sociales 
de qualité.

En ce qui concerne la forme, les législations fédérale et 
cantonale répondent déjà, en tout ou partie, à la préoccupa-
tion. Je cite l’article 3, alinéa 3, lettre b, de la loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire (LAT), qui dit : « préserver autant 
que possible les lieux d’habitation des atteintes nuisibles ou que possible les lieux d’habitation des atteintes nuisibles ou 

incommodantes, telles que la pollution de l’air, le bruit et les 
trépidations » L’application de ce principe dépend des autori-
tés chargées de l’aménagement du territoire.

Dans son domaine de compétence, la Confédération a 
établi des normes en matière de protection de l’air (OPair), 
de protection contre le bruit (OPB), de protection contre les 
rayons non ionisants (ORNI) et s’appuie sur le rapport FAT 
476 (actuellement en révision) en ce qui concerne les od eurs. 
Il s’agit là seulement des nuisances environnementales qui 
nous sont les plus communes. Les dispositions précitées rè-
glent de manière exhaustive la limitation préventive des émis-
sions. Les autorités d’exécution (cantons et communes) ne 
peuvent pas exiger des limitations encore plus restrictives.

Cependant, pour des questions d’aménagement du terri-
toire, il est possible d’exiger le respect d’une distance allant 
au-delà de ce qui est exigé par le droit fédéral. Les motifs 
d’urbanisme doivent clairement ressortir de la disposition. 
Une pesée complète des intérêts en présence doit être effec-
tuée, en particulier l’intérêt de l’utilisation de la zone agricole 
conformément à ses multiples fonctions. Ainsi, certains bâti-
ments et exploitations, qui ne seraient pas compatibles avec 
le caractère d’une zone d’habitation, peuvent être interdits 
par le droit communal ou cantonal à certains endroits bien 
délimités, même si les émissions prévisibles ne dépassent 
par les normes du droit fédéral.

La planifi cation d’une zone de transition, ou d’un aligne-
ment comme le demande la motion, est effectivement une 
mesure d’aménagement permettant d’éviter que des cons-
tructions et des installations ne provoquent, pour le voisinage, 
des immissions contraires à l’affectation de la zone. Cette exi-
gence ressort explicitement de l’article 16 de la loi cantonale 
sur les constructions et l’aménagement du territoire. La mise 
en œuvre de cette injonction peut se fonder sur une base 
légale existante dans le droit cantonal. En effet, selon l’article 
50 LCAT, le plan de zones délimite les zones à protéger et les 
zones de nuisances. Par ce biais, les communes peuvent dé-
signer des territoires soumis à des restrictions de construire 
pour des motifs d’aménagement du territoire (par exemple la 
protection des eaux, la protection contre des dangers natu-
rels, la préservation d’entités paysa gères, le maintien de ter-
res agricoles de qualité et, à certains égards, afi n de protéger 
contre les nuisances produites dans des zones d’affectation 
différente, les zones d’habita tion et les bâtiments dont les 
usages sont sensibles aux nuisances). Dans ce dernier cas, 
la mesure doit être précisément ciblée sur l’objectif urbanisti-
que de garantir le caractère résidentiel du quartier pour que 
cet objectif de planifi cation prédomine par rapport à l’aspect 
de protection de l’environnement. Il convient également que 
la mesure n’em piète pas de manière disproportionnée sur la 
fonctionnalité primaire de la zone agricole. A ce sujet, nous 
comprenons les craintes des entreprises agricoles qui vien-
draient à se trouver dans une telle zone de transition.

Finalement, la compétence des communes en matière 
de planifi cation permet, par l’étude appropriée de l’aména-
gement local, d’anticiper de nombreux confl its potentiels et 
d’apporter des réponses adéquates.

Au vu de ce qui précède, la motion devrait être refusée car 
les communes qui le souhaitent disposent déjà d’une base 
légale suffi sante pour se prémunir des inconvénients relevés 
par la motion. Il leur appartient de la mettre en œuvre dans le 
cadre de la révision de leur aménagement local, en respec-
tant les règles énumérées ci-dessus.tant les règles énumérées ci-dessus.
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Le Gouvernement admet cependant que les dispositions 
légales cantonales ne sont pas très explicites et que la juris-
prudence est encore fl oue dans ce domaine. Depuis la con-
ception du texte de loi – qui remonte au régime bernois ! – les 
circonstances de fait et de droit ont énormément changé. Une 
clarifi cation des intentions du législateur pourrait s’avérer ju-
dicieuse.

En janvier 2002, le Gouvernement a chargé un groupe de 
travail, emmené par le Service de l’aménagement du terri-
toire, de procéder à l’étude de la révision complète de la légis-
lation cantonale sur l’aménagement du territoire. Un premier 
train de mesures a été adopté par le Parlement le 20 avril de 
cette année et entrera en vigueur le 1er janvier 2006. Le Gou-
vernement vous propose de transformer la motion en pos-
tulat, ce qui permettra d’intégrer la préoccupation exprimée 
par les motionnaires dans le cadre de ce projet de révision. 
Ainsi, une réponse plus circonstanciée pourra être fournie au 
Parlement dans le délai requis et, au besoin, une adaptation 
de la législation proposée par la suite.

M. Gérard Meyer (PDC) : Cette motion fait suite à l’insa-
tisfaction de certains milieux qui n’ont pas obtenu la possi-
bilité d’introduire ce type de contraintes envers des citoyens 
lors du traitement de la modifi cation de la loi et du décret sur 
les permis de construire.

Actuellement, toute une armada de dispositions législati-
ves restreint déjà fortement le développement des infrastruc-
tures citées dans la motion. Je dirais même qu’il est quasi-
ment impossible de se développer économiquement dans ce 
Canton !

En ce qui concerne plus particulièrement les exploita-
tions agricoles, localisées actuellement au sein des villages, 
avec ce type de mesure, elles seront condamnées à plus ou 
moins brève échéance car elles n’auraient plus la possibilité 
de s’adapter aux contraintes législatives et économiques du 
moment. Ce procédé peut être qualifi é d’expropriation, voire 
de spoliation des citoyens que vous qualifi ez de profi teurs, 
Madame Merguin. Alors, faut-il qualifi er toutes les personnes 
qui touchent de l’argent public de profi teurs, de l’argent du 
contribuable ? N’oubliez pas que le territoire et le paysage 
que nous voulons tous préserver, ce sont quand même les 
paysans, que vous avez insultés ce matin (je dois le dire) de 
manière répétée à cette tribune, qui l’ont quand même forgé.

M. Jérôme Corbat (CS-POP) (de sa place) : T’as rien (de sa place) : T’as rien (de sa place)
compris ! (Rires.)

M. Gérard Meyer (PDC) : Pour ces raisons, la motion doit 
être rejetée sans équivoque puisque nous sommes déjà tous 
d’accord sur ce point, y compris la motionnaire.

Quant à la transformation en postulat que le Gouverne-
ment nous propose, elle n’est pas plus acceptable. Nous ne 
comprenons pas sa position au regard des éléments de la 
motion qui traite d’éléments de bruit, d’odeurs, d’aspects pay-
sagers, voire de confrontations entre citoyens, alors que son 
argumentation tourne autour d’aspects urbanistiques. A notre 
avis, il fait fi  de la jurisprudence en la matière et des remar-
ques de l’ASPAN sur ce sujet car faut-il encore déterminer 
ce que sont des aspects urbanistiques ! Avec la transforma-
tion en postulat de cette motion, le Gouvernement renforce la 
confrontation entre les milieux agricoles et les milieux de la 
protection de la nature.protection de la nature.

D’autre part, ces dispositions vont également s’appliquer 
à l’artisanat et à l’industrie. Actuellement, les contraintes et 
les tracasseries administratives sont souvent critiquées par 
ceux qui veulent développer un projet dans ce Canton. Là 
encore, le Gouvernement donne une mauvaise impulsion. 
Vouloir attirer de nouveaux habitants, c’est bien ; créer des 
emplois pour qu’ils travaillent dans le Jura, c’est mieux.

En conclusion, vous comprendrez le bien-fondé de notre 
refus aussi bien du postulat que de la motion et je demande 
aux députés de nous appuyer pour donner un élan dynami-
que au Jura.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : Je ne 
peux pas accepter certains propos du député Meyer. Le Gou-
vernement, en acceptant cette motion sous forme de postu-
lat, ne favorise pas les confl its. En réalité, il souhaite que ces 
confl its s’atténuent et, justement, il laisse une porte ouverte 
à cette possibilité d’examiner la problématique de l’aménage-
ment de telles zones.

Nous sommes d’ailleurs en possession d’une expertise 
que le Service de l’aménagement du territoire a souhaité ob-
tenir à ce sujet pour savoir effectivement si une telle zone 
pouvait être envisagée et dans quelles conditions. Cette ex-
pertise, Monsieur le Député, a été distribuée (je m’en rappelle 
bien) à tous les membres de la commission de l’environne-
ment et de l’équipement, dont vous faites partie. Vous êtes 
donc en possession de cette expertise. C’est sur cette base 
que le Gouvernement a souhaité, compte tenu que l’expert 
nous signalait qu’il existait des possibilités pour des raisons 
d’aménagement du territoire de créer de telles zones, trans-
former la motion en postulat. C’est justement pour résoudre 
les confl its et non pas les attiser.

Au vote, le postulat no 769a est rejeté par 26 voix contre 25.

22.  Motion no 770
 Améliorer les liaisons vers Berne
 Jean-Paul Miserez (PCSI)

L’espace économique du Jura s’ouvre aussi sur Berne. Ce 
sont en effet plus de cent pendulaires qui, chaque jour, font 
les courses vers la capitale fédérale pour y exercer un emploi 
dans l’administration ou dans des entreprises privées. Sans 
compter nos quatre élus fédéraux!

Depuis longtemps, une liaison directe Jura–Berne est 
demandée de manière à éviter des pertes de temps et des 
désagréments en gare de Bienne. En vain, la discussion a 
toujours été reportée. Pire même, le temps de parcours s’est 
rallongé, depuis l’entrée en vigueur du nouvel horaire, de 
quatre à huit minutes selon les cas, soit plus d’une heure par 
semaine

Les nombreuses récriminations des usagers et la forte 
participation à la consultation sur les nouveaux horaires 
n’ont pas apporté le plus petit progrès. Pourtant, il est facile 
de démontrer que des aménagements relativement simples 
permettraient d’améliorer très sensiblement la situation.

L’objectif devrait être de pouvoir mettre en place 
les aménagements d’horaire attendus pour le prochain 
changement d’horaire, prévu en décembre 2005.

Aussi, nous demandons au Gouvernement :Aussi, nous demandons au Gouvernement :
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– de renforcer les contacts avec les CFF pour étudier des 
aménagements d’horaire qui permettent de se rendre de 
Delémont à Berne en moins d’une heure ;

– d’étudier et de négocier fermement la possibilité d’introduire 
au moins un train direct le matin et un le soir entre le Jura–
Moutier–Granges et Berne ; le temps de parcours pourrait 
ainsi être ramené à environ 45 minutes ;

– de s’associer aux cantons de Berne et de Soleure qui 
sont aussi directement concernés par cette ligne ;

– d’établir et de publier des statistiques sur le nombre de 
pendulaires qui sont concernés par cette ligne ;

– de consulter et d’informer l’Association pour la défense 
des intérêts des pendulaires jurassiens (ADIPJ) qui vient 
de se créer.

M. Jean-Paul Miserez (PCSI) : Améliorer les liaisons vers 
Berne. Le sujet n’est pas nouveau et, malheureusement, 
nous devons revenir sur ce sujet. Depuis plusieurs années, il 
a fait l’objet d’interventions non seulement ici, au Parlement 
jurassien, mais aussi dans des législatifs de villes, dans le 
canton de Berne et aux Chambres fédérales.

Alors, pourquoi intervenir une nouvelle fois ? C’est pour 
dire d’une part qu’au fi l des ans la situation ne s’est pas 
améliorée – en dix ans, le temps de parcours s’est allongé de 
près de dix minutes – et d’autre part pour dire haut et fort que 
la partie d’homme noir que se jouent les CFF et les cantons 
ne nous amuse pas du tout.

Dix minutes de perdues par trajet, cela paraît bien peu 
et à peine suffi sant pour déranger cette assemblée. Vous 
allez sans doute trouver mon intervention longue ; elle sera 
néanmoins plus courte que les dix minutes perdues à chaque 
trajet. Et quand ces dix minutes se répètent deux fois par jour, 
cinq jours par semaine et quarante-huit semaines par an, 
cela donne un total de quatre-vingts heures par an, soit deux 
semaines de travail !

Le Gouvernement jurassien, et en particulier le 
Département de l’Environnement qui s’occupe aussi des 
transports, s’est toujours montré très résolu à tout faire pour 
défendre cette ligne. Il faut bien constater que la réalité est 
de loin inférieure à ses déclarations d’intention et il a donc 
bien besoin de vous, Mesdames et Messieurs les Députés, 
pour défendre avec plus de succès ses exigences légitimes, 
et réalisables, auprès des CFF. Ce problème doit être débattu 
pour lui-même et ne pas être mélangé, ou pire échangé, avec 
les autres légitimes aspirations que sont les liaisons avec 
Bâle, avec Belfort ou à l’intérieur du Jura.

Disons-le franchement : nous avons très peu confi ance dans 
les déclarations des CFF ! La consultation publique, organisée 
au mois d’août 2004 sur le nouvel horaire qui devait entrer en 
vigueur le 12 décembre, était complètement bidon ! Toutes les 
carottes étaient cuites et tous ceux qui ont participé naïvement 
à cette consultation ont perdu leur temps et leurs espoirs. 
Les promesses des dirigeants des CFF ne sont pas non plus 
dignes de foi ! Un exemple : des élus fédéraux jurassiens ont 
rencontré le chef du service des voyageurs des CFF et lui ont 
parlé de ce problème (qui les concerne aussi) de la minute de 
correspondance en gare de Bienne. Magnanime, il les a rassurés 
en affi rmant qu’il serait fait usage de la marge disponible de trois 
minutes au départ de Bienne. La consigne n’a pas passé et je 
pense même qu’elle n’a jamais été donnée ! Les trains partent 
avec une ponctualité remarquable – je n’ai pas dit étonnante – avec une ponctualité remarquable – je n’ai pas dit étonnante – 

et les chefs de train n’ont manifestement jamais entendu parler 
de ce problème !

Nous comptons sur vous, Monsieur le Ministre, et sur votre 
délégué aux transports, pour que les revendications légitimes 
et faisables des pendulaires vers Berne soient entendues là 
où il faut, et avec une effi cacité plus que verbale. Plus de cent 
personnes ont déjà adhéré à l’Association pour la défense 
des intérêts des pendulaires jurassiens. Personne ne sait ou 
ne veut savoir exactement combien ils sont effectivement, ces 
Jurassiens, ces Prévôtois et ces habitants de Granges qui font 
les courses, de gré ou de force, vers Berne. C’est pourquoi nous 
vous demandons de faire des relevés statistiques pour savoir 
combien nous sommes à être concernés concrètement par ce 
problème. Ou, fi nalement, peut-il suffi t-il de publier des données 
déjà connues de vos services ou des CFF.

A court terme, pour l’échéance du nouvel horaire du mois de 
décembre de cette année, nous demandons que les dispositions 
soient prises pour porter le temps de changement de train à 
Bienne, dans les deux sens, d’une à trois minutes. Cela est 
possible, nous en sommes convaincus pour avoir observé que, 
régulièrement, les retards peuvent être compensés. Les CFF 
vous noieront sous une kyrielle de chiffres et de graphiques 
pour vous convaincre que ce n’est pas possible. Ne les croyez 
pas ! Les faits démontrent le contraire et un peu de bonne 
volonté peut faire plus que des calculs aveugles et bornés. 
Nous sommes nombreux à vouloir volontiers témoigner de nos 
observations quotidiennes.

On a pu entendre que la solution de faire arriver et partir sur 
le même quai les trains du Jura et de Berne, à Bienne, serait 
une solution faisable. Tant mieux. Cela nous éviterait la course 
insensée pour passer d’un quai à l’autre en moins d’une minute. 
Cela est une exigence minimum et cela doit fonctionner matin 
et soir.

A plus long terme, nous n’avons toujours pas renoncé à 
cette idée pourtant simple d’organiser un à deux trains, matin et 
soir, qui éviteraient la gare de Bienne et permettraient de passer 
directement de Granges à Berne. Le temps gagné, par rapport 
à la situation actuelle, pourrait être de vingt minutes par course, 
donc de 160 heures par an, et par personne évidemment ! Vous 
nous avez déjà dit, Monsieur le Ministre, qu’il fallait oublier cette 
idée beaucoup trop chère et entièrement à la charge du Jura. 
C’est un peu court et rapide comme réponse pour que nous 
puissions nous en contenter et nous en convaincre. Aussi, par 
notre intervention, nous demandons de connaître les chiffres et 
les arguments techniques réels et réalistes qui sont à la base 
de ce renoncement. Et l’on pourra aussi savoir si les avantages 
sociaux et économiques possibles ont été évalués.

Dans son souci louable de vouloir développer sa population 
résidente, le Jura peut, d’une part, compter sur la résidence 
au Jura de ses ressortissants travaillant à Berne mais aussi 
sur le choix de francophones qui seront tentés d’élire domicile 
au calme, à moins d’une heure de leur travail.

Le groupe PCSI et tous les pendulaires jurassiens vers 
Berne remercient le Gouvernement de l’attention qu’il portera 
à cette motion et vous remercient, Mesdames et Messieurs 
les Députés, pour le message clair que vous apporterez par 
un appui généreux à son acceptation.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Equipement : Le 
Gouvernement a pris connaissance des propositions et de-
mandes inhérentes à cette motion. Celle-ci met l’accent sur 
une problune problématique bien connue et qui a dmatique bien connue et qui a déjjà donné suite à 
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de nombreuses discussions et démarches. Nous avons par 
ailleurs déjà pu aborder ce sujet lors de votre séance du 26 
avril dernier par la réponse à une question écrite. Depuis le 
dépôt de la présente motion, certains points ont déjà été trai-
tés, certaines propositions ont dû être écartées après analy-
ses. La confi rmation d’une amélioration partielle pour la fi n de 
l’année devrait intervenir prochainement.

Lors de l’introduction de « Rail 2000 », les temps de par-
cours se sont effectivement quelque peu prolongés, compte 
tenu des changements apportés au nœud ferroviaire de Bien-
ne : +5 minutes entre Delémont et Bienne pour les liaisons 
horaires et +10 minutes en utilisant ces huit trains supplé-
mentaires. Par contre, depuis Porrentruy, ils permettent ce-
pendant d’en gagner plus de 10, par leur circulation sans ar-
rêt entre Courgenay et Delémont.

Depuis les premières discussions de « Rail 2000 », le can-
ton du Jura a très rapidement demandé à obtenir une corres-
pondance de ces huit nouveaux trains sur les directs Bien-
ne–Berne, mais en vain. Le temps de battement à Bien ne, 
d’une minute, ne permet pas une correspondance offi cielle 
en provenance de l’Ajoie et de Delémont. Offi ciellement, la 
correspondance est assurée sur le train RER bernois plus 
lent. Depuis l’entrée en vigueur de l’horaire, certains pendu-
laires – vous l’avez relevé, Monsieur le Député –  connaissant 
la situation sur place, parviennent tout de même à prendre 
(en une minute !) la correspondance avec le train direct pour 
Berne. J’ai également testé et cela peut fonctionner mais c’est 
extrêmement dangereux parce que, lorsqu’il y a du monde 
sur les quais, cela peut provoquer des accidents. Donc, ce 
n’est pas une solution d’avenir. J’ai aussi été victime de voir 
le train passer et d’avoir une certaine rage ; on peut se rendre 
au buffet quelquefois mais, d’autre fois, on n’a pas toujours le 
temps. Dans ce cas, le trajet depuis Delémont est effectué en 
58 minutes au lieu de 1h10, bien que cette possibilité ne soit 
pas offi cielle. Il faudrait, pour l’offi cialiser, trois minutes sup-
plémentaires en gare de Bienne. En l’état, la fi n des travaux 
dans le tunnel de Granges est une condition sine qua non à 
une diminution du temps de parcours entre Moutier (point de 
croisement) et Bienne. Entre Bienne et Berne, les contraintes 
de capacité du réseau et des gares sont trop fortes pour pou-
voir imaginer une modifi cation importante des circulations à 
court terme.

Comme la motion proposée est composée d’aspects mul-
tiples et demande des actions distinctes, le Gouvernement 
estime nécessaire de vous fournir des explications séparées.

1) Dans un premier temps, la motion demande de renfor-
cer nos contacts avec les CFF pour étudier des aména-
gements d’horaires qui permettent de relier Delémont à 
Berne en moins d’une heure.

Nous devons avant tout chercher à mettre nos trains ac-
célérés RE en correspondance avec les trains directs en-
tre Bienne et Berne, non seulement pour le confort des 
usagers mais également pour en accroître l’attractivité. 
D’un autre côté, nous ne pouvons pas accepter de re-
trouver cette correspondance à n’importe quel prix. Aussi 
avons-nous déjà renoncé à supprimer l’arrêt de ces trains 
à Granges-Nord, mesure possible pour retrouver la cor-
respondance souhaitée à Bienne mais inconcevable pour 
les pendulaires qui exercent leur activité à Granges.

Malgré ces conditions de base diffi ciles, des solutions ont 
déjà été techniquement étudiées. La marge de ma nœuvre 
est restreinte à très court terme mais nous travaillons ac-

tuellement sur une possible correspondance quai à quai à 
Bienne, pour un ou plusieurs trains du matin et, ce, dès la 
fi n de l’année. Pour les relations concernées, le déplace-
ment passerait ainsi effectivement en dessous de l’heure.

2) Cette motion demande également d’étudier et de né-
gocier fermement la possibilité d’introduire au moins un 
train, le matin et un le soir, entre le Jura–Moutier–Gran-
ges et Berne devant permettre de ramener le temps de 
parcours à 45 minutes.

Nous avons déjà demandé aux CFF d’évaluer la faisabilité 
d’un train direct Delémont–Berne sans passer par Bienne. 
Il s’avère que ce train circulerait derrière le train régional 
S3 Bienne–Berne sur lequel il donne actuellement cor-
respondance et donc serait encore plus long que la re-
lation actuelle. D’autres propositions, reprises également 
par l’Association des pendulaires, ont été évaluées et se 
sont avérées ineffi caces, voire contre-productives. Je dois 
de plus vous indiquer qu’une étude est actuellement en 
cours, visant à introduire une cadence à la demi-heure 
entre Bienne et Yverdon. Stratégiquement, l’intérêt de 
conserver un raccordement sur le nœud de Bienne est 
donc bien réel.

Aussi, nous avons renoncé à poursuivre la proposition 
formulée dans la motion. Ceci également parce que cette 
mesure aurait un coût non négligeable puisqu’estimé à 
plus d’un million de francs par an, et cela à la charge du 
Canton.

Pour répondre à votre demande, Monsieur le Député, le 
Service des transports se tient à la disposition de tous les 
députés pour fournir les informations que vous jugeriez 
utiles sur ce domaine.

3) Troisièmement, la motion demande de s’associer aux 
cantons de Berne et Soleure directement concernés par 
cette ligne

Le canton du Jura est déjà associé au canton de Berne 
dans ce dossier. Les démarches ont par ailleurs été ini-
tiées conjointement. Les mesures possibles d’améliora-
tion sont évaluées avec nos voisins bernois. Soleure sou-
tient également la démarche, bien que moins activement 
puisque moins concerné par la stricte problématique de 
Granges-Nord.

Il est à relever ici que, le 28 juin dernier, l’Assemblée inter-
jurassienne a examiné et accepté à l’unanimité une réso-
lution qui demande une amélioration de l’offre horaire des 
CFF entre la région jurassienne et Berne. Cette résolution 
va permettre de cristalliser encore davantage la collabo-
ration des cantons du Jura et de Berne sur ce dossier.

De plus, vous avez aujourd’hui à l’ordre du jour une réso-
lution, qui émane de vos rangs, qui va exactement dans 
le même sens et qui aura aussi un effet de levier pour 
faire pression sur les CFF afi n que des solutions soient 
trouvées.

4) La motion demande également d’établir et de publier des 
statistiques sur le nombre de pendulaires concernés.

Dans le cadre de la commande annuelle des prestations 
régionales, des statistiques de fréquentation sont deman-
dées aux entreprises. Le plus souvent, les charges de 
voyageurs entre arrêts sont comptabilisées par comptage 
(selon les critères défi nis dans la législation fédérale). 
L’établissement de statistiques détaillées demanderait L’établissement de statistiques détaillées demanderait 
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une analyse précise des origines et des destinations des 
voyageurs, pour laquelle une démarche spécifi que doit 
être engagée. Elle aurait évidemment un coût, vraisem-
blablement disproportionné au vu de l’utilité du résultat 
obtenu.

5) Enfi n, la motion souhaite que l’Association des pendulai-
res (ADIPJ), qui vient de se créer, soit consultée et in-
formée. Des représentants de cette association ont été 
reçus au Service des transports et de l’énergie le 4 mai 
2005. A cette occasion, ils ont notamment déjà demandé 
à être systématiquement informés des discussions et à 
recevoir copie des procès-verbaux des séances du grou-
pe de travail entre cantons et CFF. Cette pratique ne peut 
pas raisonnablement être prévue, pas plus qu’elle ne l’est 
lors des autres négociations d’horaire ou fi nancières avec 
les entreprises. La communication doit se limiter à des 
améliorations avérées et confi rmées.

Pour conclure, vous aurez compris que les contraintes 
techniques sont très fortes dans ce dossier et que son sec-
teur d’infl uence est vaste. Une stricte intervention politique à 
ce sujet ne saurait, à elle seule, conduire à une solution toute 
faite. Le travail technique consiste actuellement à concrétiser 
à très court terme des mesures ponctuelles et partielles pour 
un ou plusieurs trains du matin. Compte tenu des points déjà 
traités depuis le dépôt de la motion, des propositions déjà 
analysées et écartées, le Gouvernement propose de main-
tenir une position de principe positive quant à la recherche 
d’une amélioration de la situation en acceptant la motion sous 
forme de postulat.

M. Théo Voelke (PLR) : Nous reconnaissons volontiers 
que le nouvel horaire des CFF de décembre 2004 a apporté, 
dans l’ensemble, de grandes améliorations. Nous constatons 
cependant qu’il a quelques « bugs

L’augmentation de la durée du trajet entre le canton du 
Jura et la ville de Berne avec, en plus, la précarité de la cor-
respondance à Bienne, en est un qu’il convient de réparer au 
plus vite. La qualité de la liaison avec Berne est vitale pour 
notre Canton et pour les pendulaires qui l’utilisent. Si elle est 
excellente, elle peut inciter des personnes travaillant à Berne 
à garder ou à élire leur domicile chez nous. Si elle mauvaise, 
elle peut les inciter à faire le contraire.

Bien sûr, les horaires sont très tendus et les lignes sur-
chargées. Nous sommes cependant persuadés qu’une amé-
lioration de quelques minutes, pour assurer une correspon-
dance à Bienne, est possible et même une amélioration de 
plus d’un quart d’heure avec une liaison directe Jura–Berne 
aux heures de pointe.

La motion no 770 soulève donc un vieux problème dont on 
a souvent parlé mais qu’il faudrait empoigner une bonne fois. 
Elle ne demande rien d’extraordinaire. Dans ces conditions, 
le groupe PLR soutiendra cette motion sans arrière-pensée 
et ne comprend pas l’utilité de la transformer en postulat.

M. Jean-Jacques Sangsue (PDC) : Le groupe PDC a 
pris connaissance de la motion no 770, qui aborde un sujet 
extrêmement important pour l’ensemble du Jura. D’emblée, le 
groupe PDC soutient l’intervention de notre collègue Miserez 
sous forme de motion.

Si on reprend les requêtes formulées dans la motion, une 
seule nous paraît sujette à discussion (le point 2 qui demande 
un train supplémentaire entre le Jura et Berne) car nous pen-un train supplémentaire entre le Jura et Berne) car nous pen-

sons qu’il y a d’autres mesures moins onéreuses qui permet-
tront d’atteindre l’objectif recherché.

Comme le motionnaire, nous sommes d’avis qu’il est pri-
mordial de renforcer les contacts avec les CFF pour améliorer 
l’horaire. Une concertation avec les cantons de Berne et de 
Soleure, directement concernés eux aussi, est indispensable.

Le Jura consent à des efforts importants en vue de son dé-
senclavement. L’amélioration des conditions de trajet en train, 
entre le Jura et le lieu de travail des Jurassiens, doit faire partie 
de ces efforts. C’est pourquoi nous soutenons sans réserve 
les revendications des pendulaires, exprimées au travers de 
la motion no 770. N’oublions pas que ce ne sont pas moins de 
400 familles jurassiennes qui sont con cernées et tout autant 
de contribuables.

De par son contenu, l’intervention de notre collègue Mi-
serez répond tout à fait aux conditions de la motion. En effet, 
sachant que ce problème occupe les services de l’Etat depuis 
quelque temps déjà, le temps n’est donc plus aux études mais 
à l’action en vue d’apporter des solutions concrètes à ce pro-
blème.

Nous rappelons enfi n qu’il y a urgence si l’on veut que les 
modifi cations soient introduites pour l’horaire 2006.

Le groupe PDC soutiendra donc la motion no 770.

M. Patrice Kamber (PS) : Le groupe socialiste partage les 
préoccupations du motionnaire. Comme lui, nous dénonçons 
avec virulence les initiatives fédérales qui tendent à fragili-
ser les transports publics dans les régions périphériques, par 
exemple en reportant les charges fi nancières induites par ces 
services sur les cantons.

La motion le rappelle : de nombreuses Jurassiennes et de 
nombreux Jurassiens, qui travaillent à Berne, perdent chaque 
jour un temps précieux suite à l’introduction du nouvel horaire 
CFF en décembre 2004. Ces désagréments sont d’ailleurs 
aussi répercutés sur les correspondances à l’inté rieur même 
de notre territoire, mettant dans la gêne les usagers des 
transports publics qui empruntent le train et les bus.

Nous invitons donc le Gouvernement à mettre tout en œu-
vre pour que la version 2006 de l’horaire des Chemins de fer 
tienne compte de ces remarques et que le Gouvernement 
s’efforce de supprimer les tracasseries que dénonce notam-
ment Monsieur Miserez.

Le groupe socialiste, vous l’avez compris, soutiendra la 
motion.

M. Jean-Pierre Petignat (PS) : Depuis le 12 décembre 
de l’année dernière, un nouvel horaire des trains est entré 
en vigueur. Malheureusement, cela a été dit, par rapport à la 
situation antérieure, les usagers sont nettement moins bien 
servis. Auparavant, des trains omnibus circulaient toutes les 
trente minutes de Porrentruy à Delémont, le matin dès 5.30 
heures avec, à 7.30 heures, correspondance directe en di-
rection de Bienne. En fi n de journée, les trains partaient de 
Bienne, dès 16.30 heures, toutes les demi-heures jusqu’à 
18.30 heures vers le Jura, à Delémont, avec correspondan ce 
omnibus direction Porrentruy. Cela à la satisfaction de tous 
les pendulaires.

Avec le nouvel horaire, les trains omnibus Porrentruy–De-
lémont, avec correspondance en direction de Bienne, circu-
lent toutes les heures. Des aménagements de trains supplé-lent toutes les heures. Des aménagements de trains supplé-



Journal des débats — N° 10 Séance du 31 août 2005 331

mentaires, pour le matin et en fi n d’après-midi, ont été sup-
primés.

En ce qui concerne la motion de notre collègue Miserez, 
sur le fond, personnellement, je la soutiens mais il y a une 
chose qui me dérange, c’est qu’il prévoit la possibilité d’une 
ligne directe Jura–Moutier–Granges–Berne, sans passer 
par Bienne. Je pense que c’est une erreur, d’autant plus que 
beaucoup de personnes se rendent à Bienne et que beau-
coup de gens de Moutier également prennent ce train pour 
se rendre à Bienne pour travailler ou étudier dans cette ville. 
Alors, je crois que si l’on veut améliorer la liaison avec Berne, 
il ne faut en aucun cas laisser pour compte les gens qui tra-
vaillent à Bienne.

M. Jérôme Corbat (CS-POP) : Je ne pensais pas interve-
nir dans un premier temps mais, fi nalement, la perche est si 
bien tendue que je la saisis !

Bien sûr, le groupe CS-POP va soutenir la motion car les 
aménagements qui nous semblent faisables pour améliorer la 
liaison sur Bienne nous semblent suffi samment simples pour 
que nous la soutenions sans réserve.

Par contre, Monsieur le Ministre, j’aimerais que vous dé-
veloppiez le même argumentaire à propos du nœud ferro-
viaire de Glovelier. Juste cette situation débile que j’ai vécue 
au mois de juin de cette année : partant de Saignelégier au 
bus de midi, j’ai dû, à Glovelier, prendre le train jusqu’à Cour-
genay pour pouvoir être dans les temps à Delémont ! (Rires.)
Et suite à une conversation que j’ai eue avec le délégué aux 
transports, il m’a dit que la discussion avec les CFF était ef-
fectivement très compliquée, ces gens apparemment étant 
assez durs d’oreilles. Par contre, cette situation existe tous 
les jours et, la fois où cela m’est arrivé, j’avais comme com-
pagnons de voyage trois personnes qui suivaient un cours 
organisé par le chômage à Bienne et ces trois personnes, 
quotidiennement, faisaient Saignelégier–Glovelier–Courge-
nay–Delémont ! (Rires.) Je vous remercie de vous intéresser (Rires.) Je vous remercie de vous intéresser (Rires.)
à cette situation vraiment particulière.

M. Jean-Paul Miserez (PCSI) : Je vous remercie, Mon-
sieur le Ministre, ainsi que vous tous, Mesdames et Messieurs 
les Députés, pour l’intérêt que vous portez à ces dix minutes, 
fi nalement pas si insignifi antes.

Ce que nous voulons dire, Monsieur le Ministre, ce n’est 
pas refaire l’horaire entier des CFF, c’est garder le cadre qu’il 
y a. Mais il y a une situation que tout le monde utilise et qui 
n’est pas offi cielle où l’on nous dit : neuf fois sur dix en tout 
cas cela marche ; on court comme des fous, c’est bon pour 
la ligne mais c’est aussi dangereux, il faut l’admettre. Cela se 
fait, ce n’est pas satisfaisant et il faut trouver une solution. On 
vous dit simplement qu’on constate régulièrement – la der-
nière fois lundi matin et lundi soir – que quand le train part 
avec deux minutes de retard, il arrive à l’heure ou quand il 
part à l’heure – je pense que cela dépend du mécanicien, de 
l’humeur du rossignol ou de je ne sais qui – il arrive parfois 
avec deux minutes d’avance ! On se demande si l’on ne veut 
pas aller boire un café à Bienne ! Donc, c’est possible, utili-
sez cette simple marge-là. On ne demande pas de refaire le 
monde mais simplement d’adap ter ce qui est possible.

Vous nous avez donné un splendide exemple du malaise 
qu’on ressent régulièrement dans le train et comme on a plus 
d’une heure pour discuter ensemble, vous vous imaginez bien 
que cela cause. Vous venez nous dire, Monsieur le Ministre, 
que le quai à quai serait possible à Bienne – youpie, tout va que le quai à quai serait possible à Bienne – youpie, tout va 

bien – le matin ! Donc, ce qui veut dire, et on le sait, pas le 
soir. Alors, quand on va à Berne le matin, c’est pour rentrer 
le soir dans la mesure du possible ! (Rires.) Et précisément, (Rires.) Et précisément, (Rires.)
le matin, si on loupe le train pour cette affaire de minutes, on 
a après un omnibus, à environ quatre ou cinq minutes. On ne 
paume pas trop de temps. Au retour, si on fait le pari de la 
minute et qu’on loupe le train, on doit attendre quarante mi-
nutes ! On aime bien l’apéro mais il ne faut pas exagérer ! Et 
c’est précisément le soir qu’on aurait besoin du quai à quai, 
encore plus que le matin. Et voilà, on nous promet monts et 
merveilles mais en partie !

Permettez-moi aussi de confi rmer – je l’ai dit avant – que 
les chiffres qui sont annoncés sont des chiffres à la légère. 
Maintenant, vous nous parlez d’un million que coûterait cette 
ligne directe sur Berne. Moi, j’ai entendu une fois 650’000 
« balles » On m’a dit : « non, non, non, non, on n’a pas de 
chiffres, on ne sait pas ; ce chiffre n’est pas valable » J’ai un 
autre calcul : admettons qu’il y ait cent personnes qui font les 
courses régulièrement ; elles ont un abonnement général qui 
coûte en moyenne 4’000 francs ; ces cent personnes à 4’000 
« balles », cela fait 400’000 francs. Et, avec cela, les CFF veu-
lent nous « foutre » sur le dos 1 millions de frais ! Il y a quelque 
chose qui, dans la plus simple des économies, ne joue pas et 
mérite débat. Et c’est cela qu’on demande. Est-ce que cette 
ligne s’arrêtera à Bienne ou ne s’arrêtera pas à Bienne ? Il 
y a une solution qu’elle s’arrête à Mett pour permettre aux 
gens de reprendre un autre omnibus pour aller sur Bienne. Il 
y a des solutions. Ce que nous ne voulons pas, ce sont des 
chiffres à l’emporte-pièce qui ne satisfont personne et qui ne 
nous permettent pas de faire le deuil de cette fameuse ligne 
si vraiment il faut en faire le deuil.

Et c’est pour cela aussi qu’on demande des statistiques. 
Elles existent. Plusieurs fois dans le train, on doit répondre 
d’où on part pour aller où. A moins que ce soit de la curiosité 
déplacée des CFF, cela sert à faire des statistiques. Ces sta-
tistiques devraient être publiques. Il faut avoir un sacré culot 
pour demander des frais supplémentaires pour publier quel-
que chose qui existe déjà actuellement ! On ne demande pas 
non plus des chiffres détaillés ni de savoir l’âge du capitaine 
mais on aimerait savoir effectivement combien de personnes 
sont concernées par cette ligne. Avec les marges statistiques, 
cela doit être possible.

Monsieur le Ministre, je l’ai dit, malheureusement il faut se 
méfi er des CFF, surtout dans les détails. Ils nous renvoient à 
des considérations techniques qui, souvent, ne tiennent pas 
compte de la vraie réalité. C’est pour cela que je propose de 
maintenir notre intervention sous forme de motion.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Équipement : Mon-
sieur le député Miserez, vous vous adressez à des convain-
cus au Gouvernement jurassien. La proposition qui vous a 
été faite de transformer cette motion en postulat n’est pas 
une manière de se défi ler du Gouvernement. En réalité, on 
s’adapte aux procédures parlementaires. Le texte que vous 
avez rédigé comprend des propositions dont un certain nom-
bre sont irréalisables, d’autres ont été réalisées et d’au tres 
pourraient l’être. C’est pour cette raison que nous avons sou-
haité la transformer en postulat mais cela ne démontre aucu-
nement le désintérêt des services de l’Etat et du Gouverne-
ment pour cette question, bien au contraire.

Nous sommes en étroite collaboration avec les CFF mais 
je dois vous dire que ce n’est pas tout simple de négocier. Ici, 
c’est plus facile, à la tribune, de dire comment il faut faire mais c’est plus facile, à la tribune, de dire comment il faut faire mais 
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lorsque vous avez en face de vous les responsables des CFF 
ainsi que les techniciens et les ingénieurs qui vous disent que 
si vous déplacez d’une minute un train à Bienne, il y a des 
trains qui auront une demi-heure de retard à Interlaken ou 
je ne sais pas où, à Zurich, et c’est ce qu’on nous dit. Donc 
c’est un maillage extrêmement compliqué. Je vous dis ce qui 
nous est rapporté. Donc, ici, on peut faire des propositions. La 
volonté du Gouvernement est naturellement de trouver des 
solutions.

Votre texte correspond à un postulat. A écouter les diffé-
rents intervenants, c’est plutôt une résolution que vous auriez 
dû proposer parce que j’ai entendu aujourd’hui d’autres inter-
venants qui reconnaissent que la motion est quasi irréalisable 
en certains points mais qui l’appuient pour montrer un signe. 
Donc, naturellement au Gouvernement, si vous acceptez la 
motion, cela ne va pas nous empêcher de poursuivre notre 
travail, bien au contraire.

Le président : Monsieur le député Miserez, vous n’ac-
ceptez pas, bien entendu, la transformation de la motion en 
résolution ? (Rires.)

Au vote, la motion no 770 est acceptée par 53 députés.

23. Interpellation no 688
Réseau CJ : quelle(s) solution(s) pour garantir le 
maintien du réseau

 Maxime Jeanbourquin (PCSI)

Le 17 novembre 2004, le Parlement acceptait notre postu-
lat demandant au Gouvernement de prendre toutes mesures 
nécessaires afi n de garantir l’avenir du réseau CJ dans son 
ensemble. Il s’agissait pour nous d’obtenir, par voie de né-
gociation entre le Canton et la Confédération, dans le cadre 
de la Réforme des chemins de fer II, la prise en compte des 
CJ dans le réseau de base ainsi que d’assurer le fi nance-
ment de la prolongation de la ligne CJ Saignelégier–Glovelier 
en direction de Delémont, opération favorisant cette prise en 
compte.

Si le Gouvernement n’a pas tardé pour agir, on constate 
malheureusement que ses requêtes n’obtiennent pas l’aval 
des autorités fédérales qui proposent toujours, dans le mes-
sage aux Chambres, le classement des CJ dans le réseau 
complémentaire. Ainsi, d’une répartition des charges de 92 % 
à la Confédération et 8 % aux cantons (réseau de base), les 
CJ passeraient à la charge totale des seuls cantons (100 %) ! 
Vu l’état des fi nances cantonales (Jura, Neuchâtel et Berne), 
une telle disposition équivaut à la condamnation de toutes les 
lignes des CJ. Pire encore, le projet de message du Conseil 
fédéral prévoyait alors le fi nancement des CJ par une com-
pensation fi nancière au niveau de la répartition des tâches : 
dans le message publié en février dernier, cette proposition 
disparaît ! Le choix de la Confédération est clair : favoriser les 
liaisons entre les grands centres et se dessaisir de ses obli-
gations envers les régions périphériques ! C’est parfaitement 
inadmissible.

Cette proposition fédérale tombe alors que la nouvelle 
péréquation fi nancière entre Confédération et cantons (NPF) 
vient d’être chiffrée, n’englobant donc pas le nouveau report 
de charges sur les cantons engendré par la proposition de 
déclassement des CJ.

La situation est grave pour le Jura et menace une infras-
tructure importante de ses transports publics, entravant dan-
gereusement ses projets de développement durable, au plan 
de la mobilité, de l’économie et du tourisme.

Soucieux que le maximum soit entrepris pour éviter une 
telle catastrophe, nous prions le Gouvernement de répondre 
aux questions suivantes :

1) Quelles dispositions peuvent encore être prises pour 
une nouvelle considération du dossier par les autorités 
fédérales (Conseil fédéral et commissions parlementaires 
fédérales), notamment par une modifi cation des critères 
de classement allant davantage dans le sens du dévelop-
pement durable et du maintien de la population dans les 
régions les moins peuplées telles que la nôtre ?

2) Enfi n, quelle mesure le Gouvernement envisage-t-il, en 
cas de maintien de la décision fédérale, pour obtenir en 
compensation l’inscription, dans la nouvelle péréquation 
fi nancière, du montant nécessaire au Canton pour garan-
tir le maintien intégral du réseau CJ ?

M. Maxime Jeanbourquin (PCSI), président de groupe : 
Je vais commencer par vous proposer un exercice d’imagi-
nation. L’autoroute Transjurane ayant fait ses preuves entre 
Delémont et Porrentruy, pour nous épargner des frais d’en-
tretien, supposons qu’on décide de redonner à la terre, à 
l’agriculture et à la nature la route qui relie Delémont à Por-
rentruy par le col des Rangiers. Nous proposerons évidem-
ment aux citoyens de Develier, assez nombreux, et à ceux 
de Cornol de construire une ligne de tram pour les relier aux 
grandes villes du Canton. Imaginez le scandale et les cris.

C’est exactement ce que propose la Réforme des che-
mins de fer II mais appliqué au plan ferroviaire. Si cette ré-
forme était adoptée dans les termes que nous connaissons, 
vous pouvez imaginer que des localités importantes comme 
Le Noirmont, Bonfol, Tramelan, Alle, Les Bois et d’autres se-
raient privées de tout moyen de transport ferroviaire.

Vous connaissez la musique. Je vais résumer rapidement. 
Pour mémoire, rappelons donc que la présente réforme pro-
pose de diviser le réseau ferré de la Suisse en deux réseaux, 
celui de base et le complémentaire, ce dernier étant à la char-
ge des cantons et de leurs possibilités.

Le réseau CJ, qui concerne l’Ajoie, les Franches-Monta-
gnes et en partie la Vallée de Delémont, ainsi qu’une foule 
d’autres réseaux ferrés qui concernent l’Arc jurassien et le 
nord-est de la Suisse sont confi és aux bons soins des can-
tons qui ne pourront évidemment pas en assumer les frais de 
manière permanente. On parle bien sûr d’un report de char-
ges entre Confédération et cantons. Vous savez très bien que 
de tels reports sont remis en question presque chaque année 
et vous avez certainement lu avec le même effroi que moi 
qu’alors que la Réforme des chemins de fer II était déjà en 
l’air, les propositions de la nouvelle péréquation fi nancière fé-
dérale entre cantons et Etat fédéral ne mentionnaient même 
pas ces reports de charges-là. Vous voyez donc dans quel 
état d’esprit on a travaillé.

Ensuite, à l’heure actuelle où nous vivons les diffi cultés en 
approvisionnement en hydrocarbures, on vient nous proposer 
de tout remplacer par des transports de bus. Donc, on ne tient 
compte de rien. On ne tient pas compte de l’évolu tion et de la 
dépendance toujours plus aiguë que nous avons par rapport 
au pétrole. On n’imagine pas non plus comment des cortèges 
d’autobus entiers feraient accéder à leur lieu de travail des tas 
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d’étudiants, d’apprentis et autres employés, chaque matin et 
chaque soir, entre La Chaux-de-Fonds et Saignelégier, entre 
La Chaux-de-Fonds et Les Breuleux et Tramelan, entre Por-
rentruy et Bonfol, et j’en passe.

Nous sommes donc dans une situation qui est tout à fait 
réaliste, surtout que les choses ont évolué depuis le jour 
même, les quelques mois qui sont passés depuis le dépôt 
de cette interpellation. Vous avez vu où l’on en est au niveau 
des hydrocarbures et du pétrole. Donc, les choses ne tien-
nent pas la route.

Le plus grave, pour moi, c’est qu’avec cette manière de 
faire, fi nalement, on voit qu’on partage la Suisse et les Suis-
ses entre deux sortes d’habitants : ceux qui habitent près des 
grands centres et le reste, dont nous faisons partie. Que nous 
soyons à Delémont ou à Bonfol, le tarif est le même. Donc, 
c’est cela que nous devons absolument éviter.

Je ne vous refais pas toute l’histoire. Vous savez que le 
Gouvernement est derrière nous mais nous l’invitons à pour-
suivre l’effort. Nous l’invitons d’autant plus qu’une résolution 
bienvenue, portée par Jean-Louis Berberat, rejoint nos efforts 
et a été généreusement signée. Nous saluons avec plaisir 
cette possibilité-là.

Vous avez vu de quelle manière les Jurassiens ont fêté 
deux contournements de localités pour la Transjurane. On a 
fait accourir les foules, il y a eu la fête. J’aimerais bien que 
le même engouement soit apporté pour soutenir les démar-
ches que le Service des transports et que le Gouvernement, 
j’espère rejoints par d’autres gouvernements cantonaux, en-
treprendront pour obtenir l’annulation de cette Réforme des 
chemins de fer II, sinon une correction qui assure un fi nan-
cement fédéral de l’ensemble des réseaux ferrés suisses. On 
ne peut pas diviser les habitants en deux sortes d’habi tants. 
Nous devons absolument mener le combat, et de manière 
appuyée. Je vous invite donc à donner de la voix quand vous 
y serez invités. J’invite le Gouvernement, pourquoi pas, à en-
trer en relations avec ses protagonistes d’au tres cantons, non 
seulement de Suisse romande bien que nous ayons mis l’ac-
cent sur le côté défavorable de la Suisse romande mais aussi 
avec ses collègues du nord-ouest de la Suisse pour que tout 
soit mis afi n que nous évitions cette Réforme II.

Hier après-midi, nous avons appris que la commission des 
transports du Conseil national a décidé de renvoyer le paquet 
au Conseil fédéral. C’est bien, c’est un ballon d’oxygène mo-
mentané. Mais l’oxygène s’épuise vite, cela nous donne quel-
ques semaines, quelques mois. 12 à 11 à la commission du 
National, ce n’est pas grand-chose, c’est déjà bon. Alors, cela 
donne peut-être le temps à notre Gouvernement de s’appro-
cher du Conseil fédéral directement, de s’approcher de ses 
collègues pour que quelque chose puis se être fait. Cela vous 
donne le temps, à vous Mesdames et Messieurs, à vos amis 
et à d’autres d’appuyer, d’accourir et de rejoindre tous ceux 
qui feront pour que nous puissions éviter le pire.

Par avance, je remercie le Gouvernement de sa réponse 
et surtout des interventions et des efforts qu’il va conduire 
avec la même vigueur que ceux qui ont été conduits, et par-
tiellement réussis, dans le domaine routier. Je vous remercie 
de votre attention et du soutien que vous apporterez à tous 
ceux qui essaient de réussir pour éviter au Jura une situation 
dramatique. Aux autres régions de la Suisse aussi.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Équipement : Le Gou-
vernement partage le constat qu’en fi n de compte, dans cette vernement partage le constat qu’en fi n de compte, dans cette 

affaire, c’est à une tentative de démantèlement voilé que nous 
assistons. Sous couvert d’une volonté de désenchevêtrement 
des tâches, la Confédération met en place toutes les condi-
tions pour imposer un démantèlement, tout en gardant les 
mains propres puisque ce serait aux cantons de se charger 
du « sale boulot » La manœuvre est d’autant plus évidente 
lorsque l’on compare le projet soumis aux Chambres fédéra-
les avec celui qui avait fait l’objet de la consultation en 2004 
et sur lequel d’ailleurs vous aviez pu vous exprimer lors d’un 
débat que votre Assemblée avait tenu le 19 mai 2004. En 
effet, alors que le projet mis en consultation, il y a une année 
et demie, détaillait les effets de la réforme canton par canton 
et surtout indiquait les som mes nécessaires – 6,1 millions de 
francs pour le Jura – et les mécanismes prévus pour atteindre 
une neutralité des coûts individuellement canton par canton, 
tous ces éléments sont absents du texte transmis en février 
dernier aux Chambres fédérales.

Que pouvons-nous encore faire ? Heureusement, dans 
ce dossier, nous ne sommes pas seuls. En effet, l’essentiel 
de la conduite des actions de sensibilisation et de conviction 
sur ce dossier est assurée par la Conférence des transports 
de Suisse occidentale (CTSO), qui regroupe les cantons de 
Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Valais et Vaud. 
Evidemment, le Gouvernement et les services de l’adminis-
tration sont fortement impliqués dans ces actions.

Outre les prises de position déposées lors de la consul-
tation au printemps 2004, le canton du Jura a écrit aux par-
lementaires fédéraux jurassiens le 22 avril 2005 afi n de les 
informer en détail des conséquences catastrophiques pour 
le réseau des CJ. Ce thème a fait l’objet d’une discussion ap-
profondie lors de la rencontre entre le Gouvernement et ces 
mêmes parlementaires fédéraux jurassiens le 17 mai 2005.

Depuis le dépôt de la présente interpellation, les cantons 
ont été auditionnés (le 27 juin 2005) par la commission des 
transports et des télécommunications du Conseil national. 
Ayant directement participé à cette audition au côté de mon 
collègue Ralph Lewin de Bâle-Ville (qui représentait les can-
tons de la Suisse du Nord-Ouest), j’y ai développé la posi-
tion des cantons de Suisse occidentale autour des axes sui-
vants :

– maintien de l’implication de la Confédération même en 
cas de création d’un réseau complémentaire ;

– introduire des compensations afi n que le bilan fi nal pré-
sente une neutralité des coûts pour chaque canton ;

– enfi n, étendre le nombre de lignes faisant partie du réseau 
de base, par exemple le réseau des CJ, donc à charge de 
la Confédération ; là, il faut bien reconnaître que les critè-
res qui ont été utilisés pour faire ce choix, au niveau du 
réseau de base et du réseau complémentaire, sont quali-
fi és de quasiment irréels, irréalisables et peu sérieux.

La médiatisation intervenue cet été sur ce dossier – le cas 
jurassien étant largement cité – a permis de diffuser notre 
position.

La deuxième question de l’interpellation demande com-
ment le Gouvernement compte intervenir pour obtenir une 
compensation, dans le cadre de la nouvelle péréquation fi -
nancière, permettant de garantir le maintien intégral du ré-
seau CJ.

Sur ce point, nous soutenons la voie que le Conseil fédé-
ral lui-même avait tracée dans son premier projet de messa-
ge de 2003. Il y déclarait renoncer à l’utilisation de la nouvelle ge de 2003. Il y déclarait renoncer à l’utilisation de la nouvelle 
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péréquation fi nancière pour compenser les modifi cations de 
charges des cantons, au profi t d’un mécanisme prévoyant 
l’adaptation des parts cantonales au trafi c régional. Cette so-
lution nous conviendrait tout à fait. Ainsi, le Parlement fédéral 
pourrait donc tout à fait reprendre les dispositions du projet de 
message de 2003 afi n de les réintroduire dans la loi et ainsi 
disposer d’un mécanisme effi cace de compensation. Cette 
proposition a été faite par les cantons devant la commission 
des transports du National en juin 2005.

Alors, comme vous l’avez relevé, Monsieur le Député, 
une bonne nouvelle est tombée lundi. Effectivement, la com-
mission du Conseil national a décidé de retourner ce projet 
de Réforme des chemins de fer II au Conseil fédéral. Cette 
décision devra encore être entérinée par le Conseil national 
lui-même. Les motifs invoqués, je les cite : projet bâclé et in-
cohérent, critères retenus pour classer les lignes en réseau 
de base ou complémentaire complètement farfelus. Donc, 
nous avons gagné, je dirais, une manche ; il s’agira de gagner 
le match.

M. Maxime Jeanbourquin (PCSI) : Je suis satisfait.

M. Benoît Gogniat (PS) : Je demande l’ouverture de la 
discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

M. Benoît Gogniat (PS) : J’aimerais dire ici à cette tribune 
combien nous partageons les inquiétudes de notre collègue 
Maxime Jeanbourquin et de son groupe.

La Confédération, si elle persiste dans son idée de faire 
passer le réseau CJ dans le réseau complémentaire, com-
mettrait une erreur stratégique grave. Je ne reviendrai pas ici 
sur les conséquences fi nancières d’une telle mesure, déve-
loppées tout à l’heure par Maxime Jeanbourquin.

A un moment où le baril de pétrole se négocie à des va-
leurs jamais atteintes jusqu’ici, à un moment où tout le monde 
(tous partis confondus) se fend de visions axées sur le déve-
loppement durable, à un moment où les milieux scientifi ques 
de plus en plus unanimes tirent des sonnettes d’alarme à 
propos des émissions de CO2, à un moment où l’on réhabi-
lite des lignes de chemins de fer abandonnées, et bien c’est 
irresponsable de faire fi  de ce contexte dans lequel justement 
la Confédération pourrait bien prendre une décision catastro-
phique, au détriment d’un réseau de transports par rail que 
beaucoup nous envient. Si tel devait être le cas, ce serait un 
bel autogoal !

Cela me fait penser à ces villes qui doivent investir des 
sommes colossales aujourd’hui pour bâtir des voies de trams 
à l’endroit même où, au début du siècle passé, ces rails exis-
taient déjà. Quelle monstrueuse erreur ce fut alors, dans les 
années 60-70, que de croire à l’obsolescence du transport 
urbain par tram ! La ville de Bâle rit, elle qui a su maintenir 
son réseau de trams en état. C’est devenu, au XXIe siècle, 
un patrimoine résolument tourné vers l’avenir, dont les Bâlois 
sont fi ers à juste titre.

Revenons au réseau CJ. C’est la même problématique, 
c’est le même potentiel d’erreur politique magistrale qui pour-
rait alors se répéter. Et, en plus, nous avons cette chance, 
grâce à tous ceux qui, jusqu’ici, ont cru à ce réseau, que le 
réseau CJ actuel est bien entretenu et performant. Menacer 
ce patrimoine, détruire cet outil indispensable à la palette des 
réseaux de transports publics jurassiens, dans le contexte ac-réseaux de transports publics jurassiens, dans le contexte ac-

tuel dont j’ai parlé, c’est irresponsable. Plus, ce n’est pas de 
maintien mais de développement des réseaux ferrés dont il 
faut parler et donc celui des CJ pour ce qui nous concerne.

Je sais, Monsieur le Ministre, que vous soutenez publique-
ment cette idée. Monsieur le Ministre, c’est urgent et n’est-ce 
pas d’ailleurs le moment de réunir l’énergie nécessaire pour 
relancer un projet qui, bien que laissé de côté à l’époque, re-
prend tout son sens aujourd’hui, celui de la prolongation de 
la ligne CJ La Chaux-de-Fonds–Saignelégier–Glovelier jus-
qu’à Delémont, en passant éventuellement par Courgenay 
d’ailleurs ! (Rires.) Le postulat PCSI de 2004 aurait mérité (Rires.) Le postulat PCSI de 2004 aurait mérité (Rires.)
mieux. Il méritait d’être transformé en motion.

Monsieur le Ministre, le Gouvernement est chargé par 
ce postulat de prendre toutes les mesures nécessaires afi n 
de garantir l’avenir du réseau CJ. A côté des négociations et 
des démarches offensives que vous ne manquerez pas d’en-
treprendre auprès de la Confédération pour maintenir les CJ 
dans le réseau de base, nous attendons que vous mettiez en 
place une stratégie pour relancer le projet prolongeant la ligne 
CJ jusqu’à Delémont. C’est le meilleur moyen, à nos yeux, 
pour que le réseau CJ, ainsi, soit assuré d’une pérennité dans 
le réseau de base du pays.

M. François-Xavier Boillat (PDC), président de groupe : 
Le groupe PDC s’est penché sur la problématique soulevée 
par l’interpellateur depuis de nombreuses semaines et sous-
crit pleinement aux soucis du député Maxime Jeanbourquin.

C’est ainsi que le groupe PDC vous a proposé ce matin 
une résolution interpartis à laquelle vous avez apporté un très 
large soutien que vous confi rmerez par un vote en fi n de ma-
tinée. Je vous en remercie par avance.

« Le Quotidien jurassien », dans son édition d’aujourd’hui, 
apporte déjà un début de réponse à la première interrogation 
du député Jeanbourquin qui se demande quelles dispositions 
peuvent encore être prises pour une nouvelle considération 
du dossier par les autorités fédérales. En effet, la commis-
sion des transports du National, comme indiqué par Maxime 
Jeanbourquin, propose au plénum de renvoyer purement et 
simplement ce projet très controversé au Conseil fédéral. La 
majorité de cette commission, certes à une faible majorité de 
12 contre 11, estime que le nouveau système de fi nancement, 
qui prévoit une répartition des lignes entre un réseau de base 
à charge de la Confédération et un réseau complémentaire 
fi nancé par les cantons, doit être revu. Voilà une excellente 
nouvelle et une première bataille de gagnée ! Nous ne devons 
toutefois pas en rester là et mettre toutes nos forces pour que 
le projet proposé soit rejeté par les Chambres fédérales.

Nous ne pouvons accepter ce projet du Conseil fédéral, 
qui démantèlerait à moyen terme le réseau ferroviaire des 
Chemins de fer du Jura. Ce ne sont pas moins de 1,3 millions 
de voyageurs qui seraient alors privés du rail comme les cen-
taines d’étudiants francs-montagnards qui, chaque matin, se 
déplacent à La Chaux-de-Fonds.

Mme Irène Donzé (PLR) : Comme vous le savez, le groupe 
libéral-radical est particulièrement sensible aux économies 
budgétaires et il les appuie lorsque celles-ci sont cohérentes 
et réfl échies.

Une fois de plus, la Confédération délaisse les régions 
périphériques dont nous faisons malheureusement partie. La 
proposition de déclasser les CJ dans un réseau secondaire 
pourrait mettre en péril leur exploitation car il est évident pourrait mettre en péril leur exploitation car il est évident 
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qu’un petit canton comme le nôtre ne peut pas fi nancer les 
CJ à lui tout seul !

A notre avis, il est vital de conserver des transports publics 
de qualité et à des prix abordables et ceci même dans les 
petites régions. Nombre d’étudiants, d’apprentis et d’autres 
usagers empruntent tous les jours la ligne Saignelégier–La 
Chaux-de-Fonds ou Tavannes–La Chaux-de-Fonds pour se 
rendre à l’école ou au travail. N’oublions pas que La Chaux-
de-Fonds est la troisième plus grande ville de Suisse romande 
et sa proximité est primordiale pour les Franches-Montagnes. 
Il faut également relever que des activités com me le train à 
vapeur ont un grand succès et amènent des touristes dans 
la région.

Nous trouvons tout simplement aberrant de prétendre que 
le train peut être remplacé par un service de bus, sachant 
que tout le monde prêche pour le développement durable. 
Les Chambres viennent d’accepter l’augmentation du prix de 
l’essence afi n de limiter la consommation d’énergie fossile en 
Suisse. De qui se moque-t-on ?

Enfi n, il ne faut pas oublier que cette mesure pourrait 
également se traduire par la suppression de nombreux 
emplois liés à notre train rouge et blanc. Notre région est déjà 
assez fortement touchée par la morosité économique.

Au vu de tous ces arguments, l’entier du groupe 
libéral-radical soutient la démarche du député Maxime 
Jeanbourquin.

M. Rémy Meury (CS-POP), président de groupe : Nous 
voterons tout à l’heure – nous l’avons d’ailleurs signée – la 
résolution proposée par le groupe PDC car nous partageons 
les inquiétudes qu’elle manifeste, assez similaires à celles 
développées par Maxime Jeanbourquin dans son interpella-
tion.

Tout a été dit par plusieurs intervenants ce matin sur les 
appréciations que l’on peut et doit porter quant à la politi-
que fédérale en matière de transports en général, en matière 
de transports régionaux en particulier, et les conséquences 
qu’elle aura pour les CJ. Je me dispenserai donc de les ré-
péter.

Ces deux interventions (l’interpellation et la résolution) 
s’adressent toutefois à l’extérieur. Or, nous devons aussi, à 
l’intérieur, être attentifs à la volonté politique que nous mani-
festons à ce sujet.

Les options du plan directeur cantonal en la matière sont, 
à notre sens, trop hésitantes, trop fl oues. Nous n’ap partenons 
pas à la commission de l’environnement et c’est plus particu-
lièrement à elle que nous nous adressons aujourd’hui. Elle 
doit, en vue du débat parlementaire, porter une attention sou-
tenue à la fi che 2.02, intitulée « Liaisons extérieures par les 
transports publics », et à la fi che 2.03 qui porte sur les liaisons 
internes par les transports publics.

Pour les liaisons extérieures, la concrétisation de l’axe 
Bâle–La Chaux-de-Fonds n’est pas suffi sante telle que déve-
loppée par le plan directeur. Il n’y est par exemple pas ques-
tion, comme pour les autres liaisons, d’une planifi cation des 
cadences. De plus, il est regrettable que le maillage transfron-
talier du réseau des chemins de fer ne soit pas davantage 
complété. La possibilité de prendre le TGV à Besançon est un 
atout, pour la région, non négligeable, plus particulièrement 
bien sûr pour les Franches-Montagnes. Cet atout doit être 
mieux mis en évidence. La mise en soumission par le Can-mieux mis en évidence. La mise en soumission par le Can-

ton de la liaison Glovelier–Delémont pourrait, toujours dans 
cet esprit de valorisation de l’axe Bâle–La Chaux-de-Fonds, 
permettre aux CJ de se profi ler en vue de l’exploitation de 
ce tronçon avec du matériel à écartement normal. Il ne s’agit 
bien sûr que de pistes de réfl exion que l’on soumet à la com-
mission parlementaire chargée du dossier.

Sur le plan intérieur, la volonté de faire dépendre l’offre 
de la demande, prévue dans le plan directeur cantonal, est 
contraire à un développement véritable des transports publics 
régionaux. L’accent doit être mis sur l’augmentation de l’offre, 
qui tient compte aussi des loisirs, du tourisme et des besoins 
scolaires par exemple. Le contenu de la carte, à ce sujet, est 
inquiétant, également par la baisse signifi cative des niveaux 
des différentes liaisons. Dire qu’il s’agit d’inter prétations gra-
phiques, comme le prétend le Service de l’a ménagement du 
territoire en réponse à quelques questions de la commission 
de l’environnement, est largement insuffi sant. Surtout si les 
experts de la Confédération ont déjà vu ce projet de plan di-
recteur. Si ce devait être le cas, il ne faut pas s’étonner d’être 
relégué dans le réseau secondaire.

Alors, si nous nous joignons aux appels lancés dans l’in-
terpellation et la résolution vers l’extérieur, nous demandons 
à ce Parlement d’être cohérent en faisant en sorte que les 
transports publics bénéfi cient d’un meilleur traitement dans 
le plan directeur cantonal qui sera adopté que ce n’est le cas 
dans le projet actuellement à l’étude.

Le président : Avant de passer au point 24 de l’ordre du 
jour, j’aimerais vous informer d’un événement important dont 
je viens d’être nanti : Madame la deuxième vice-présidente du 
Parlement, Nathalie Barthoulot, fête son anniversaire ! Je la 
félicite. (Applaudissements.)

24. Interpellation no 689
 Action urgente pour une prise en compte des de-

mandes et des revendications légitimes de la muni-
cipalité et des habitants de Courrendlin

 Pierre-André Comte (PS)

Depuis plusieurs années, la Municipalité et la population 
de Courrendlin réclament de l’Etat qu’il prenne les mesures 
utiles à la préservation des droits et des intérêts les plus lé-
gitimes de la population, particulièrement en regard de la 
construction de l’A16 et des nuisances qui en découlent et 
déferlent sur une communauté villageoise dont le sentiment 
est qu’on ne prend pas au sérieux les problèmes auxquels 
elle est confrontée.

Les présentes dégradations graves de la route canto-
nale à travers le village ajoutent à cette attente permanente 
et pressante des habitants de Courrendlin. Devant cette si-
tuation alarmante et contraire aux droits fondamentaux des 
gens, nous réclamons en urgence du Gouvernement :

– qu’il prenne des mesures massives et immédiates en fa-
veur d’une amélioration de l’état de la route cantonale à 
Courrendlin ;

– qu’il engage sans délai les démarches aboutissant à une 
protection des riverains contre le bruit, qui répondent aux 
exigences de la législation fédérale en vigueur en cette 
matière ;

– qu’il propose sans attendre des mesures de protection qui 
assure la sécurité des usagers, en particulier celle des 
enfants aux abords des lieux scolaires ;enfants aux abords des lieux scolaires ;
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– qu’il présente un plan d’intervention urgente auprès de 
la Confédération, qui permette d’offrir à la commune de 
Courrendlin les moyens de faire face aux conséquences 
de l’affl ux de trafi c découlant de la construction de l’auto-
route Transjurane aux deux extrémités de la localité.

Les soussignés demandent que les mesures réclamées 
ci-dessus soient traitées dans l’urgence, cela aux fi ns de 
sauvegarder une certaine qualité de vie à Courrendlin et, de 
la sorte, respecter les droits de cette municipalité et de ses 
habitants.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Jeudi 
passé, une pétition munie de 1’300 signatures vous a été re-
mise, Monsieur le Ministre, qui vous presse de prendre en 
compte les revendications légitimes des habitants et des 
autorités de Courrendlin. Vous avez eu, une nouvelle fois, 
l’occasion de prendre la mesure du mécontentement et de 
l’attente fondée de cette municipalité et de ses citoyens con-
tribuables.

En réponse aux manifestants du 25 août, vous vous êtes 
risqué à vous défausser sur « un quelconque député qui ne 
serait pas intervenu lors du débat sur la planifi cation fi nan-
cière de l’Etat » en 2003. J’ai envie de dire en cinq mots toute 
une politique : c’est la faute des autres ! En la circonstance, je 
vous ai trouvé, Monsieur le Ministre, sinon déloyal, du moins 
maladroit. Vous avez récidivé le jour de la porte ouverte sur 
l’A16 entre Courrendlin et le rond-point de Courtételle, avec 
une mâle assurance m’a-t-on dit. C’est extrêmement décevant 
car cette attitude s’apparente à un coup de pied en touche qui 
fait douter de votre bienveillance à l’égard d’une population 
qui désespère de voir le simple bon sens l’emporter sur tou-
tes les dérobades imaginables ou qui restent à imaginer peut-
être dans quelques recoins de vos services.

Je ne viens pas ici pour polémiquer, seulement pour vous 
prier de comprendre. En vous rappelant préalablement que 
les débats sur la planifi cation fi nancière de l’Etat, dans le ca-
dre desquels j’avais d’ailleurs personnellement attiré l’atten-
tion sur les diffi cultés auxquelles la commune de Courrendlin 
est confrontée, ne constituent en aucune manière une excuse 
pour ne rien faire face à la situation exceptionnelle de dégra-
dation de la route de traversée de Courrendlin depuis cet été. 
Il y a ici une urgence aux côtés de laquelle vous ne pouvez 
manquer de passer sans vous déjuger, je dirais même sans 
vous discréditer. « Un homme digne de ce nom ne fuit jamais. 
Fuir, c’est bon pour les robinets », Monsieur le Ministre, vous 
dirait l’excellent Boris Vian. Ne fuyez pas devant la réalité sous 
quelque faux prétexte, cela ne vous vaudra rien de bon.

Les gens de Courrendlin, vous le savez bien, et chacun 
peut le constater, sont victimes d’une planifi cation cantonale 
assez incohérente, pour ne pas dire stupide, en matière de 
construction autoroutière. Le village voit aujourd’hui passer 
sous ses fenêtres plus de 13’000 véhicules par jour. Ca, ce 
sont les faits, ça, c’est la dure réalité. Venez visiter une classe 
de l’école primaire, sur le bord de la route cantonale, et vous 
serez édifi é. Ça, vos services devraient s’en préoccuper, s’en 
occuper irait encore mieux.

Vos paroles toutes nimbées de compréhension ministé-
rielle, autant que la quasi compassion que vous n’hésiterez 
pas à exprimer dans votre réponse, ne serviront à rien. Il y 
a, Monsieur le Ministre, un village de 2’500 habitants coincé 
pour de longues années entre deux bouts d’autoroute. Je rap-
pelle à ce propos que l’évacuation et l’approvisionnement des 
matériaux pour le seul tunnel du Raimeux a généré 15’000 matériaux pour le seul tunnel du Raimeux a généré 15’000 

passages de camions à Courrendlin et la jonction de Choin-
dez 5’000 passages de camions à travers ce village. Je dis 
cela et, rappelez-vous, il est semble-t-il normal que vous ayez 
ou que nous ayons fait construire des pistes de chantier tout 
le long de la Transjurane. Rien qu’à voir le coût de la demi-
section 7 de l’A16 entre Courrendlin et Rossemaison, près de 
6 millions investis pour ce seul exemple. Où est donc la bonne 
mesure là dedans alors que le village de Courrendlin sera 
contraint d’absorber la totalité du trafi c de transit jusqu’au rac-
cordement de l’autoroute ? Vous ne pouvez pas ignorer cette 
vérité-là.

Les mesures prises dernièrement par les services de 
l’Etat, tout le monde l’a parfaitement compris, sont inadap-
tées. Poussière, goudron transformé à l’état liquide, projection 
de gravier et de goudron, nuisances intenses provenant d’un 
trafi c intense, aggravé par le passage massif de poids lourds, 
le tout s’ajoutant aux nuisances sonores que vous prenez 
déjà pour inaptes à vous émouvoir dans votre réponse à ma 
question écrite relative à ce problème.

Ce que vous demande la commune de Courrendlin, et qui 
durera plusieurs années, jusqu’au moment où, les travaux de 
la transjurane étant achevés, il faudra bien lancer le projet dé-
fi nitif de la traversée du village, c’est la pose d’un revêtement 
bitumeux adapté à la situation, dont le coût est parfaitement 
supportable en regard des intérêts publics en jeu. Evaluez 
donc ce coût de manière précise (le chiffre de 820’000 francs 
a été articulé). Je ne suis pas un spécialiste, je vous demande 
une réponse. Deux mille cinq cent habitants sont concernés. 
Vous ne pouvez pas reporter à 2012 la solution simple qu’ils 
réclament ; vous ne devez pas vous tirer d’affaire en invo-
quant de futurs problèmes techniques liés à l’entretien des 
infrastructures souterraines car il ne s’agit pas de l’opération 
lourde à laquelle vous faites allusion pour éviter de répondre 
à l’urgence.

En tergiversant au mieux, en vous montrant insensible au 
pire, malgré vos déclarations publiques, vous vous rendez par 
avance responsable d’actions de protestation spectaculaire 
des habitants de Courrendlin. Ne voyez aucune menace dans 
ce propos, ni aucun chantage, seulement le témoignage du 
constat que vous avez par ailleurs pu faire vous-même lors de 
la remise de la pétition des gens de Courrendlin. J’en appelle, 
Monsieur le Ministre, à votre sens des responsabilités et à une 
volonté d’action à laquelle vous ne pouvez vous soustraire et 
sur laquelle vous serez jugé. Le droit à la sécurité des gens de 
Courrendlin, leur aspiration à une certaine qualité de vie et à la 
préservation de leur patrimoine, leur volonté aussi de préserver 
un tant soi peu l’environnement dans lequel vont vivre leurs 
enfants durant la prochaine décennie, tout cela, Monsieur le 
Ministre, n’est pas un caprice. C’est un droit légitime, infi niment 
respectable, au nom de l’équité et de la vie. Faites-le donc res-
pecter avec le Gouvernement auquel vous appartenez.

Je conclurai ainsi, Monsieur le Ministre. « Vouloir libère » di-
rait Frédéric Nietzsche.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Equipement : Le Gou-
vernement jurassien est pleinement conscient des gênes que 
subissent les habitants de Courrendlin en raison de la circu-
lation. Je rappelle à cette tribune les trois interventions suc-
cessives du Service des ponts et chaussées (26 août et 19 
février 2002, 26 mai 2003) auprès de l’Offi ce fédéral des routes 
(OFROU) et la nôtre (du Gouvernement jurassien) du 26 août 
2003 auprès du Conseil fédéral pour demander une participa-2003 auprès du Conseil fédéral pour demander une participa-
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tion fi nancière de la Confédération à ces travaux. Toutes se 
sont soldées par des réponses négatives.

Nous avions aussi pris acte, lors du débat parlementaire 
de décembre 2003 auquel vous avez fait allusion, Monsieur 
le Député, des choix qu’a fait le Parlement, en particulier des 
priorités qui ont été défi nies. Après vérifi cation dans le Journal 
des débats, effectivement, lors de ces débats, je n’ai pas dit pu-
bliquement « un tel député n’est pas intervenu » mais : « aucun 
député n’est intervenu en faveur de la réhabilitation de la tra-
versée de Courrendlin » Vous pouvez vérifi er dans le Journal 
des débats.

Des discussions ont régulièrement lieu entre les autorités 
de la commune de Courrendlin et les organes de l’Etat respon-
sables de ce dossier. Récemment encore, soit le 8 avril 2005, 
une séance a réuni une délégation du conseil communal de 
Courrendlin ainsi que votre serviteur, accompagné du chef du 
Service des ponts et chaussées. A cette occasion, l’autorité 
communale a pu « (…) enregistrer avec satisfaction que l’Etat 
n’oublie pas Courrendlin (…)». Dans un esprit constructif, il y a 
été décidé d’accélérer en commun la procédure devant condui-
re à une réfection de la traversée du village et d’analyser diver-
ses propositions de modération de trafi c faites par les autorités 
municipales.

Vous souhaitez alors peut-être avoir du concret, qui dépen-
dra aussi de décisions parlementaires ultérieures et aussi du 
Gouvernement, décisions qui vont prévoir le futur de cette réha-
bilitation. Ce que nous allons vous proposer, ce sont les délais 
et chiffres suivants :

– Un appel d’offres auprès des mandataires est en prépara-
tion ; l’objectif est de pouvoir entreprendre les études dès le 
début 2006.

– Une mise à l’enquête publique du projet à l’automne 2006 
et pour autant qu’il n’y ait pas d’opposants parce qu’il faut 
aussi savoir que les reports de délais de l’A16, en particu-
lier sur la section Courrendlin–frontière bernoise, sont dus 
à des opposants et que, encore aujour d’hui, certaines op-
positions ne sont pas levées.

– Transmission du dossier au Département, voire au Gouver-
nement, au premier semestre 2007.

– Message du Gouvernement au Parlement pour décision en 
automne 2007.

– Début des travaux : printemps 2008, cas échéant en con-
formité avec la planifi cation fi nancière des investissements 
2008-2011. Je le répète, cette planifi cation est bien entendu 
tributaire des décisions ultérieures que devront prendre les 
différentes autorités compétentes.

Dans une première estimation sommaire, ce projet est de-
visé à environ 8 millions de francs, avec une répartition voisine 
de 50 % pour chaque intervenant, soit la commune et le Can-
ton. La Confédération s’est défi lée !

Par ce programme, nous répondons à la pétition munie de 
1’312 signatures – que nous ne minimisons pas, Monsieur le 
Député – qui a été remise par des représentants des citoyens 
de Courrendlin. Comme j’ai eu l’occasion de le leur dire, j’ai 
bien compris le sens de leur démarche mais je dois aussi tenir 
compte des impératifs techniques qui entourent cette problé-
matique.

Pour clarifi er encore la situation en regard des nombreuses 
interventions qui ont fait suite aux problèmes spectaculaires et 
désagréables survenus lors des grandes chaleurs de la deuxiè-désagréables survenus lors des grandes chaleurs de la deuxiè-

me quinzaine de juin, il convient encore de se remémorer les 
trois points suivants :

1) Les nuisances provoquées par l’A16 à Courrendlin sont 
d’abord celles consécutives au report du délai de réalisa-
tion qui prolonge la durée du transit à travers le village.

2) En plus de problèmes budgétaires, les causes du report du 
début des travaux de la section 8 sont aussi à rechercher 
dans les oppositions au projet. Je vous l’ai dit tout à l’heu-
re.

3) Le mauvais état de la route cantonale est pour beaucoup 
également consécutif à de très nombreuses interventions 
des services communaux et industriels dans le sous-sol de 
la chaussée. Il est à ce jour impossible de poser un revê-
tement nécessitant un damage sans prendre le risque de 
provoquer d’importants dégâts aux réseaux enterrés.

En conséquence, l’interpellation appelle les réponses
suivantes :

– Des mesures massives ne peuvent être immédiates. Il 
s’agit d’élaborer un projet complet de réaménagement de 
la traversée de Courrendlin, incluant toutes les interven-
tions des services communaux, de télécommunications et 
d’énergies. Comme indiqué ci-dessus, cette démarche est 
en cours. Elle sera traitée comme une mesure urgente par 
les services de l’Etat. La commune de Courrendlin devra 
naturellement en faire autant. Les mesures prises après 
les problèmes survenus en juin paraissent les avoir résolus 
provisoirement ; le Service des ponts et chaussées surveille 
en permanence l’évolution de la situation.

– En ce qui concerne le bruit, le Gouvernement renvoie à sa 
réponse à la question écrite no 1964.

– Les dispositifs de protection des usagers et en particulier 
des enfants (passages pour piétons) qui ont été touchés 
par les problèmes récents ont déjà été remis en état. Lors 
des réunions évoquées ci-dessus entre les autorités com-
munales et les organes de l’Etat, l’éventualité de la mise en 
place d’une passerelle, plusieurs fois évoquée, a toujours 
été refusée par la Municipalité.

Sur ce point encore, seule l’élaboration d’un projet complet 
de réaménagement de la traversée du village permettra, en 
tenant compte des desiderata et des impératifs de tous les 
intervenants, de proposer et de faire accepter des solutions 
améliorant notablement et durablement la sécurité ;

Comme déjà précisé, la solution à ce problème réside dans 
une démarche cantonale et communale.

M. Pierre-André Comte (PS), président de groupe : Je ne 
suis pas du tout satisfait.

Mme Françoise Doriot (PLR) : Je demande l’ouverture de 
la discussion.

(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.)

Mme Françoise Doriot (PLR) : Le groupe PLR demande 
instamment au Gouvernement de prendre en compte les de-
mandes des habitants de Courrendlin. En effet, toutes celles et 
ceux qui ont traversé le village ont pu constater d’eux-mêmes 
que la route qui passe dans la localité de Courrendlin est dans 
un état déplorable.

La traversée de Courrendlin absorbe une majeure partie du 
trafi c qui va du nord au sud du Jura et fait partie du réseau 
routier cantonal. 13’000 véhicules par jour empruntent cette routier cantonal. 13’000 véhicules par jour empruntent cette 
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route. Nous n’avons pas besoin de dix ans d’études pour nous 
rendre compte que cette situation est totalement insoutenable 
pour ces riverains.

Dans sa réponse, le Gouvernement nous propose différen-
tes mesures et nous souhaitons que celles-ci soient réalisées 
au plus vite. Une de ces mesures sera aussi la réalisation de la 
route de contournement de Courroux avec l’ac ceptation de la 
fi che 2.05.1 « H18 Delémont–Bâle » Nul dou te que la circulation 
venant de l’A16 en direction du Val Terbi empruntera de toute 
évidence la route de contournement de Courroux. Ceci déles-
tera le trafi c de Courrendlin. En espérant que la fi che H18 fera 
partie de l’exercice budgétaire 2008-2011.

Les habitants de Courroux et du Val Terbi sont solidaires 
des citoyennes et des citoyens de Courrendlin. Les députés de 
toute la région ne manqueront pas de faire tout leur possible 
afi n de résoudre rapidement, en collaboration avec le Gouver-
nement, ce grave problème de circulation. Nous comptons sur 
la diligence des Ponts et chaussées pour déjà, dans un premier 
temps, améliorer le revêtement de la route et assainir le bruit 
routier.

M. Pascal Prince (PCSI) : La situation de la commune de 
Courrendlin n’est pas enviable aujourd’hui. Elle doit supporter 
une augmentation régulière du trafi c et cela n’ira pas en s’ar-
rangeant. Cette augmentation n’est pas le seul fait du nombre 
croissant de véhicules mais elle est aussi une con séquence 
d’une politique fédérale qui visait peut être une utilisation plus 
rationnelle des camions en taxant les kilomètres effectués, 
rendant les trajets les plus courts les plus attractifs mais pas 
forcément les plus adaptés malheureusement. L’ouverture du 
réseau routier suisse aux 40 tonnes étant la cerise sur la bouse 
qui achève le revêtement devenu trop fragile.

Si des manquements peuvent éventuellement être cherchés 
et même trouvés, la réalité et le quotidien des habitants de la 
commune n’en restent pas moins pénibles. Le dernier gravillon-
nage a réglé certaines irrégularités qui, malheureusement, ont 
été compensées par d’autres défauts suite à des journées très 
chaudes qui ont fait fondre le bitume en certains endroits, en-
gendrant de nouvelles irrégularités, des salissures tenaces et 
des odeurs désagréables.

Seul le tapis bitumeux qui a dû être utilisé dans le double 
contour de la Tour remplit parfaitement sa mission. Il semble 
donc possible d’atténuer raisonnablement les nuisances en po-
sant un tel revêtement, plat et résistant mieux aux chaleurs, sur 
une plus longue partie de la traversée du village. Si l’on peut 
s’offusquer que l’on n’ait pas demandé en temps opportun une 
adaptation lors de la planifi cation fi nancière du budget routier 
en faveur de cette traversée, il nous semble que la situation 
actuelle parle d’elle-même et nécessite une réévaluation.

La fragilité des équipements souterrains qui pourraient 
éventuellement souffrir du damage ne nous semble pas 
forcément mieux protégée en l’état actuel, avec le trafi c de 
poids trop lourds notamment. Nous sommes donc d’avis qu’une 
nouvelle tentative devrait être essayée avec un tapis bitumeux 
plus conséquent pour réellement être une solution à moyen 
terme avant la réhabilitation de la route à la fi n de l’épisode 
Delémont–Choindez de l’épopée Transjurane.

Les fi nances étant ce qu’elles sont, on peut imaginer que 
l’on ne pose pas ce tapis sur la totalité de la traversée mais 
un gravillonnage tous les deux ans ne nous semble pas une 
solution préférable ! solution préférable ! 

Le ministre a fait des promesses aux pétitionnaires, qui 
restent soumises aux décisions notamment de notre Parlement 
et nous pouvons le rassurer, nous serons très attentifs lorsque 
les crédits seront demandés.

Nous espérons qu’une solution sera trouvée d’ici les 
prochaines chaleurs en attendant la suppression de ce trafi c de 
transit aux environs de 2012 si tout va bien.

25. Question écrite no 1962
Quid du remboursement non réclamé des tranches 
d’impôt en cas de divorce ?

 Serge Vifi an (PLR)

Le Gouvernement a déjà eu l’occasion de fournir des in-
formations utiles sur la scission du compte fi scal des ex-époux 
dans sa réponse du 19 mars 2002 à la question écrite no 1624 
du député Jean-Marc Fridez. Toutefois, il subsiste encore des 
« zones d’ombre » lors de situations qui, pour être particulières, 
n’en sont pas pour autant exceptionnelles.

Pour faire bref, on peut rappeler que les montants d’im pôt 
perçus auprès de contribuables mariés, mais remboursés après 
leur divorce ou leur séparation, le sont par moitié à chacun des 
ex-époux.

Mais que se passe-t-il lorsqu’un des ex-conjoints a pris rési-
dence dans un autre canton ou à l’étranger sans avoir réclamé 
le montant qui lui est dû ?

1. Est-il exact que, dans ce cas de fi gure, le montant « splitté » 
est versé sur un compte dans l’attente que son bénéfi ciaire 
le revendique ?

2. Quelles sont les formalités à remplir pour le récupérer ?

3. Est-il soumis au couperet de la prescription (cinq ans selon 
CO 128) ?

4. Quel est le montant actuel de ce compte et peut-on chiffrer 
le gain que le fi sc a réalisé aux dépens de ces contri buables 
mal informés ?

5. Les communes ont-elles reçu une information sur cette pro-
blématique et ont-elles été rendues attentives au fait qu’el-
les doivent alerter le Service des contributions dès que la 
séparation ou le divorce est porté à leur connaissance ?

6. D’autres particularités de ce type ont-elles été observées 
depuis l’entrée en vigueur du postnumerando et mérite-
raient-elles d’être rendues publiques ?

Réponse du Gouvernementponse du Gouvernement :

Ainsi que le Gouvernement l’avait précisé dans sa réponse 
à la question écrite no 1873 pour qui le partage d’im pôt en cas 
de séparation laissait subsister certains points d’interrogation, 
chaque situation de séparation qui parvient à la connaissance 
de l’autorité fi scale est unique et présente ses propres parti-
cularités. Tel sera notamment le cas selon que l’un ou l’autre 
des conjoints nouvellement séparés, voire les deux, quittent le 
territoire cantonal ou vont s’établir à l’é tranger. La réalisation 
de telles circonstances infl uencera directement la procédure de 
remboursement des tranches d’impôt versées par les contri-
buables.

Dans le but de faire toute la lumière sur les zones d’om bre 
qui subsisteraient encore suite aux questions écrites nos 1624 
et 1873, le Gouvernement se détermine comme suit :

Réponses aux questions 1 et 2Réponses aux questions 1 et 2
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Lorsque le Service des contributions a connaissance de 
la survenance d’une séparation, il procède à la répartition par 
moitié des acomptes payés sur le compte du couple et de l’im-
pôt anticipé de l’année précédente entre les deux ex-conjoints, 
chacun disposant ainsi de son propre compte. Cette phase de 
la procédure intervient dans tous les cas, indépendamment du 
fait de savoir si l’un ou l’autre des conjoints quitte le canton du 
Jura ou le territoire helvétique.

Dans l’hypothèse où l’un des conjoints quitte le canton du 
Jura, il devra se rendre auprès de son administration commu-
nale afi n de retirer ses papiers. A cette occasion, il pourra re-
vendiquer le remboursement des acomptes crédités sur son 
compte en remplissant la formule no 140, disponible auprès 
du bureau communal des impôts mais également de la Section 
des personnes physiques à Delémont ou encore auprès des 
trois Recettes et administrations de district.

Dans l’hypothèse où l’un des conjoints séparés quitte le ter-
ritoire helvétique, il ne s’agit plus d’un transfert de souveraineté 
fi scale entre cantons mais d’une fi n d’assujettisse ment pure 
et simple. Ainsi, en cas de départ à l’étranger, une déclaration 
d’impôt particulière intitulée « Déclaration d’impôt D » devra être 
remplie par le contribuable en partance. La Section des per-
sonnes physiques procédera alors à la taxation du contribua-
ble pour la période allant du 1er janvier de l’année considérée 
au jour du départ effectif du contribuable. Le décompte fi nal 
comprenant l’avis de taxation et le bordereau défi nitif d’impôt 
cantonal lui sera notifi é dans le courant du mois de décembre 
avec, le cas échéant, le remboursement d’un éventuel montant 
d’impôt payé en trop ou, au contraire, un solde éventuel à payer. 
En pratique toutefois, les communes, en collaboration avec 
l’autorité fi scale, prennent les mesures adéquates pour obtenir 
le paiement des impôts dus avant le départ du contribuable.

Il est à relever que tant le personnel de l’administration com-
munale que celui du Service des contributions et des Recettes 
et administrations de district veillent à ce que les contribuables 
obtiennent le remboursement des montants qui leur sont dus.

Réponse à la question 3

La règle en matière de prescription, qui trouve application 
dans le domaine fi scal, n’est pas celle du délai quinquennal 
prévu à l’article 128 du Code des obligations mais celui instauré 
par l’article 188 de la loi d’impôt. Cette disposition prévoit que le 
contribuable peut demander la restitution d’un impôt qu’il a payé 
par erreur, qu’il ne devait pas ou ne devait qu’en partie (alinéa 
2). La demande en restitution doit être adressée au Service des 
contributions dans les cinq ans suivant la fi n de l’année civile au 
cours de laquelle le paiement a eu lieu. Le rejet de la demande 
en restitution ouvre les mêmes voies de droit qu’une décision 
de taxation (alinéa 3). Enfi n, la loi d’impôt prévoit que le droit à 
la restitution s’éteint dix ans après la fi n de l’année au cours de 
laquelle a eu lieu le paiement (alinéa 4). Il est à relever que la loi 
sur l’impôt fédéral direct contient, à l’article 168, une réglemen-
tation en tous points similaire.

Réponse à la question 4

Ainsi que cela ressort de la réponse à la question 1, il n’exis-
te pas de compte spécifi que en la matière dans la comptabilité 
de la République et Canton du Jura. Le Gouvernement tient à 
relever qu’il ne saurait du reste être question de parler de gain 
réalisé par le fi sc aux dépens des contribuables mal informés, le 
Service des contributions ne faisant qu’appliquer la réglemen-
tation légale en vigueur. A cet effet, il n’est pas inutile de rappe-
ler que la statistique des soldes créditeurs, intégrant la totalité ler que la statistique des soldes créditeurs, intégrant la totalité 

des sommes non réclamées pour la période allant de l’année 
1999 au 25 mai 2005, laisse apparaître un solde de 24’804.45 
francs con cernant au total neuf personnes morales et un solde 
de 75’475.30 francs se rapportant à 150 personnes physiques. 
Avec un montant annuel moyen de l’ordre de 15’625 francs, le 
montant global non réclamé est somme toute limité et reste na-
turellement sujet à remboursement dès lors que la prescription 
n’est pas acquise.

Réponse à la question 5

Les communes ont reçu de nombreuses informations lors du 
passage au système postnumerando en ce qui con cerne la pro-
cédure de gestion des mariages/divorces ainsi qu’au sujet des 
modalités de distribution et de remplissage de la formule fi scale 
no 140. De plus, l’annonce rapide de tous changements d’adres-
ses au moyen des avis 119 et des listes de nouveaux contribua-
bles constitue une exigence constante de la part du Service des 
contributions face aux communes. Le personnel communal est 
du reste périodiquement informé et orienté à cet effet lors des 
séances d’information destinés à Mesdames et Messieurs les 
teneurs des registres d’impôt. Un classeur de directives a été 
élaboré par le Service des contributions à cet effet.

Réponse à la question 6

Il y a lieu de préciser que l’introduction, le 1er janvier 2001, 
du système d’imposition postnumerando a mis à jour nombre de 
particularités inhérentes à sa mise en œuvre. Aussi, le Service 
des contributions, à l’instar des autres administrations fi scales 
cantonales, s’attache-t-il quotidiennement à améliorer les pro-
cédures et à résoudre d’éventuelles problématiques qui parvien-
nent à sa connaissance dans le cadre ordinaire de ses activités.

M. Serge Vifi an (PLR) : Je suis satisfait… et remboursé !

26.  Résolution no 98
 Réforme des chemins de fer II
 Jean-Louis Berberat (PDC)

Dans le cadre de la Réforme des chemins de fer II, le projet 
du Conseil fédéral prévoit de donner la priorité aux grandes lignes 
qui forment le réseau de base, les lignes régionales étant alors 
reléguées dans un réseau dit « complémentaire » dont les charges 
fi nancières incomberaient aux cantons.

Si les mesures proposées par le Conseil fédéral étaient 
acceptées par les Chambres fédérales, elles auraient pour 
conséquences de transférer la totalité de la contribution fi nancière 
actuellement versée par la Confédération à la charge des cantons. 
Ce transfert de charges aurait des conséquences insupportables 
pour les cantons qui ne pourraient tout simplement plus maintenir 
les lignes ferroviaires sur leur territoire, faute de moyens fi nanciers.

Si nous pouvons nous rallier au principe de la réforme 
qui vise entre autres à réaliser l’égalité de traitement entres 
les différents partenaires en matière de fi nancement et d’in-
frastructures ferroviaires, nous rejetons en revanche le principe 
de scinder le réseau en deux, à savoir un réseau de base fi nancé 
exclusivement par la Confédération et un réseau complémentaire 
intégralement à charge des cantons. Nous demandons que 
l’opération soit neutre, non seulement globalement comme le 
prévoit le message du Conseil fédéral, mais également pour 
chaque canton. Il s’agit soit de conserver le même modèle 
de fi nancement pour l’ensemble des réseaux de base et 
complémentaire ou alors d’offrir des compensations fi nancières 
aux cantons concernés. Notre intervention a pour but d’éviter le aux cantons concernés. Notre intervention a pour but d’éviter le 
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démantèlement inéluctable des lignes ferroviaires au cas où 
le projet devait être accepté par les Chambres fédérales.

Le Parlement de la République et canton du Jura deman-
de donc instamment au Conseil fédéral de prendre en consi-
dération les craintes légitimes des autorités cantonales et de 
l’ensemble de la population jurassienne.

Le Parlement jurassien s’adresse aussi aux élus juras-
siens aux Chambres fédérales afi n que ceux-ci s’engagent 
sans réserve pour défendre les intérêts légitimes des cantons 
concernés.

M. Jean-Louis Berberat (PDC) : Lors du développement 
de cette résolution, je ne répéterai pas ce qui a déjà été dit 
lors du débat sur l’interpellation de Maxime Jeanbourquin. Je 
crois que chacun a pu – aussi bien ce qui a été développé 
par Maxime ainsi que ce qu’a répondu le Gouvernement – se 
faire une idée que nous sommes tous derrière cette défense 
du trafi c CJ dans notre Canton.

Le 19 novembre 2003, le Conseil fédéral a ouvert la pro-
cédure de consultation sur la réforme des chemins de fer II, 
qui a duré jusqu’à la fi n avril 2004. Le 24 novembre 2004, le 
Conseil fédéral a pris acte du rapport de consultation et a 
chargé le DETEC de présenter le message, adopté mainte-
nant, et les projets de lois y relatifs.

Alors que le projet de la Réforme des chemins de fer II 
mis en consultation prévoyait des compensations fi nancières, 
il n’en est malheureusement plus question dans le projet du 
Conseil fédéral qu’il est prévu de soumettre prochainement 
aux Chambres fédérales.

Cette réforme touche particulièrement les cantons de 
Suisse romande (Genève, Vaud, Valais, Fribourg, Neuchâtel, 
Berne et Jura) en ce qui concerne le système de fi nance-
ment proposé de l’infrastructure ferroviaire. Dans le cadre de 
cette réforme, c’est tout l’avenir des Chemins de fer du Jura 
(CJ) qui se joue. En effet, selon les responsables du projet de 
loi sur les chemins de fer, les CJ tomberaient complètement 
dans le réseau complémentaire. Le réseau CJ est vital pour la 
région que constitue l’axe « interjurassien » ainsi que pour la 
Romandie dans son ensemble. Non seulement de nombreux 
emplois sont en jeu mais également la qualité de vie pour les 
habitants de nos régions périphériques.

Je profi te de l’occasion pour saluer les démarches déjà 
entreprises par le Gouvernement jurassien dans cet impor-
tant dossier pour notre région toute entière et nous espérons 
que tous ensemble, avec l’appui de nos représentants aux 
Chambres fédérales et le soutien des cantons romands et 
d’autres cantons touchés par ces mesures, nous arriverons à d’autres cantons touchés par ces mesures, nous arriverons à 

faire modifi er, en notre faveur, le projet de loi qui sera soumis 
prochainement aux Chambres fédérales.

C’est avec satisfaction que nous avons appris ce matin 
par la presse que la commission des transports du Conseil 
national proposera en plénum de renvoyer ce projet très con-
troversé au Conseil fédéral.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons d’ac-
cepter la résolution qui vous est soumise aujourd’hui, résolu-
tion qui pourra se révéler très utile au Gouvernement juras-
sien pour défendre les intérêts de notre République et Canton 
du Jura et des autres cantons, pénalisés comme nous par ce 
projet de loi fédérale sur la Réforme des chemins de fer II. Le 
groupe parlementaire PDC vous remercie pour votre soutien 
à cette résolution.

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Équipement : Tout na-
turellement, le Gouvernement soutient cette résolution. Sim-
plement, je voudrais ici répondre à deux ou trois remarques 
qui ont été faites tout à l’heure, en particulier sur le troisième 
rail. Effectivement, je trouve extrêmement intéressante la pro-
position de Monsieur le député Gogniat de relancer la ques-
tion du troisième rail.

Je rappellerai ici que le Gouvernement n’a pas modifi é sa 
position. En réalité, il n’a pas inscrit ce projet dans la planifi -
cation fi nancière actuelle pour des raisons fi nancières. Nous 
sommes en étroite collaboration avec les CJ pour relancer ce 
dossier en vue des débats qui auront lieu pour sa probable 
inscription – cela dépendra beaucoup du Parlement jurassien 
– dans la prochaine planifi cation fi nancière qui va de 2008 à 
2011.

Et puis, je rappelle qu’il y aura, le 22 septembre, une 
journée « Mobilité – Santé » où, là, toutes les Jurassiennes 
et tous les Jurassiens pourront montrer leur intérêt aux trans-
ports publics. Le meilleur moyen de maintenir et de sauver le 
réseau ferroviaire et les transports publics, c’est de les utili-
ser. Je vous invite donc, ce jour-là, à utiliser les transports 
publics.

Au vote, la résolution no 98 est acceptée par 49 députés.

Le président : Avant de lever la séance, j’invite les mem-
bres du Comité mixte à se réunir à la cafétéria pour une brève 
séance.

La séance est levée. Je vous souhaite une bonne journée 
et je vous donne rendez-vous au 21 septembre prochain.

(La séance est levée à 12.40 heures.)(La séance est levée à 12.40 heures.)


